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RÉSUMÉ 

Ce mémoire s' intéresse à un antécédent peu étudié du conflit travail-vie personnelle, 
soit la pression à utiliser la technologie. En utilisant la théorie des demandes et des 
ressources (Bakker et Demerouti, 2007), l ' objectif de cette étude est de comprendre 
comment la charge de travail a un impact sur le conflit travail-vie personnelle via la 
pression à utiliser la technologie. Elle cherche également à expliquer comment le 
contrôle au travail et le soutien social peuvent protéger les individus de vivre de la 
pression à utiliser la technologie due à une charge de travail élevée. Il est à noter que 
deux dimensions du conflit travail-vie personnelle sont étudiées, soit le conflit dû au 
temps et le conflit dû à la tension et que deux formes de soutien social sont considérées, 
soit le soutien des collègues et le soutien du superviseur. Une collecte de données a été 
effectuée à l'aide d'un questionnaire auto-administré en ligne auprès de 156 répondants 
inscrits sur la plateforme Mechanical Turk. Les résultats démontrent que la charge de 
travail influence positivement le conflit travail-vie personnelle dû au temps et dû à la 
tension via une augmentation de la pression à utiliser la technologie. Il semble 
également que les deux formes de soutien social permettent de minimiser l' effet de la 
charge de travail sur la pression à utiliser la technologie. Cependant, le contrôle au 
travail n'a aucun effet sur cette relation. Diverses contributions théoriques et pratiques 
découlent de cette étude. D'un point de vue théorique, les résultats de cette recherche 
permettent notamment de confirmer les conclusions observées par d'autres études dans 
la littérature. D'un point de vue pratique, diverses pistes d'action peuvent être 
envisagées afin de minimiser la charge de travail et d' augmenter le soutien social. 

Mots clés : pression à utiliser la technologie, conflit travail-vie personnelle, charge de 
travail, soutien social, contrôle au travail 



INTRODUCTION 

Les technologies de la communication sont désormais omniprésentes au sein des 

organisations. Puisque celles-ci sont mobiles (par exemple : téléphones cellulaires, 

ordinateurs portables), elles peuvent facilement être transportées à la maison et nuire à 

la vie personnelle si des communications sont transmises aux employés 1 alors qu'ils 

ont terminé leurs quarts de travail. Par exemple, ces derniers peuvent recevoir des 

courriels professionnels au moyen de leur téléphone cellulaire hors de leurs heures 

régulières de travail. À long terme, cela peut nuire à leur santé mentale et engendrer 

des pertes financières pour les entreprises. Cette recherche vise à comprendre comment 

la pression à utiliser la technologie survient et comment elle peut être prévenue afin de 

réduire le conflit entre le travail et la vie personnelle. En se basant sur le modèle des 

demandes et des ressources de Bakker et Demerouti (2007), cette recherche a pour 

objectif de comprendre comment une demande au travail (c.-à-d. la charge de travail) 

peut avoir un impact sur le conflit travail-vie personnelle, via la pression à utiliser la 

technologie. Cette étude cherche également à expliquer comment des ressources ( c.-à-

d. le contrôle au travail et le soutien social) peuvent protéger les individus de vivre de 

la pression ressentie due à une charge de travail élevée. 

Le présent mémoire est divisé en cinq chapitres. Le premier chapitre expose la 

problématique de recherche. Tout d'abord, la thématique de la recherche est présentée 

dans laquelle la définition du conflit travail-vie personnelle et ses antécédents sont 

exposés. Parmi ses antécédents, la pression à utiliser la technologie est présentée en 

1 Dans le présent mémoire, l'emploi du masculin pour désigner des personnes est utilisé dans le seul but 

d'alléger le texte. 
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tant que variable d'importance. Ensuite, il est question des causes de la pression à 

utiliser la technologie et des moyens de prévenir cette problématique. Le chapitre se 

poursuit en présentant l'objectif de la recherche ainsi que les pertinences théorique et 

pratique de celui-ci. 

Le second chapitre se penche sur l'explication du modèle théorique de l'étude. Dans 

un premier temps, les variables de l'étude sont présentées en détail. Une attention 

particulière est portée aux deux concepts centraux du mémoire que sont le conflit 

travail-vie personnelle et la pression à utiliser la technologie. Parmi les explications 

présentées, des concepts connexes à ces notions ainsi que leurs antécédents sont 

présentés. Les définitions de la charge de travail, du contrôle au travail et du soutien 

social sont ensuite exposées. Par la suite, le modèle théorique de ce mémoire est 

présenté. Dans un deuxième temps, la base théorique du modèle théorique, soit le 

modèle des demandes et des ressources (Bakker et Demerouti, 2007), est expliquée en 

détail. Dans un dernier temps, les hypothèses de recherche sont présentées ainsi que 

leurs explications théoriques et empiriques. 

Le troisième chapitre est consacré à la présentation du cadre méthodologique de cette 

recherche. Celui-ci débute par la présentation de la démarche et du devis de la 

recherche. Le chapitre se poursuit en exposant la méthode d'échantillonnage. Ensuite, 

la population, constituée de participants inscrits sur Mechanical Turk, est expliquée en 

détail. La préparation et le déroulement de la collecte de données sont ensuite exposés. 

Le chapitre se termine en discutant des échelles de mesure utilisées dans le 

questionnaire auto-administré. 

Le quatrième chapitre présente les résultats issus des analyses statistiques. Les 

manipulations effectuées sur SPSS 24.0 avant de procéder aux analyses statistiques y 

sont d'abord exposées. Le chapitre se poursuit en présentant les résultats des analyses 

factorielles exploratoires et les résultats des analyses des statistiques descriptives des 
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variables principales de l'étude. Les corrélations entre les variables du modèle 

théorique et les variables de contrôle sont ensuite exposées. Le chapitre se termine en 

présentant les résultats issus des analyses de régression multiple effectuées afin de 

procéder à la vérification des hypothèses de recherche ainsi que ceux des effets 

indirects conditionnels. 

Le cinquième et dernier chapitre est principalement consacré à la discussion des 

résultats. Les contributions théoriques et pratiques de l'étude sont d'abord exposées au 

début de ce chapitre. Celui-ci se poursuit en décrivant les limites de la recherche et les 

pistes de recherches futures pouvant découler de la présente étude. Ce mémoire se 

termine avec une conclusion qui présente un résumé de l'entièreté du projet de 

recherche. 



CHAPITRE I 

PROBLÉMATIQUE DE RECHERCHE 

Le conflit travail-vie personnelle (ci-après appelé CTV) est une problématique qui 

touche 58% des travailleurs au Canada, soit 11 % de plus qu'en 1991 (Duxbury et 

Higgins, 2003) 2 . Il est important de s' intéresser au CTV, puisque celui-ci peut 

engendrer plusieurs conséquences négatives. En premier lieu, le CTV a des 

répercussions négatives sur les organisations. Lorsque les employés vivent cette 

problématique, ceux-ci ont moins d'engagement organisationnel et de satisfaction 

envers leur emploi (Duxbury et Higgins, 2001). Cela peut également mener à plus de 

stress au travail ce qui engendre beaucoup d' absences et un fort taux de roulement 

(Duxbury et Higgins, 2001). En deuxième lieu, le CTV peut nuire à la vie familiale des 

employés. Le niveau de satisfaction envers la famille est plus faible chez ces individus 

et ils ont également tendance à manquer des activités en famille dues aux exigences 

élevées de leur emploi (Duxbury et Higgins, 2001 ). En troisième lieu, il est également 

relevé que le CTV engendre des problèmes de santé. En effet, les employés vivant cette 

problématique ont plus tendance à consulter des médecins ou aller dans les hôpitaux 

(Duxbury et Higgins, 2001). 

2 Il est à noter qu' il n 'y a pas de statistique plus récente traitant du CTV, puisqu' il s' agit d'un sujet moins 

étudié que le conflit travail-famille. Par ailleurs, il serait inexact de rapporter une statistique sur le conflit 

travail-famille, puisque le CTV touche plus de personnes que le conflit travail-famille. En effet, le CTV 

inclut les personnes ayant des enfants et celles n 'en ayant pas, tandis que le conflit travail-famille inclut 

uniquement les personnes qui en ont. 
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La définition du CTV utilisée dans le présent mémoire provient initialement de la 

définition du conflit entre le travail et la famille qui a été conceptualisée par Greenhaus 

et Beutell (1985). D'après ces auteurs, le conflit travail-famille est une « forme de 

conflit entre les rôles dans laquelle les exigences provenant de la famille et du travail 

sont mutuellement incompatibles» (Greenhaus et Beutell, 1985, p. 77, traduction 

libre). La participation au rôle dans le travail est plus difficile en raison de la 

participation au rôle dans la famille et vice-versa (Greenhaus et Beutell, 1985). 

Cette définition du conflit travail-famille peut s'appliquer plus largement à la vie 

personnelle, puisque ces deux concepts ont les mêmes fondements théoriques. Selon 

Reynolds (2005), « un CTV survient lorsque les activités du travail interfèrent avec les 

activités personnelles ou familiales et vice-versa» (p. 1314, traduction libre). Plus 

précisément, le CTV touche à la fois les individus ayant des personnes à charge ( c.-à-

d. des enfants ou des aînés) et ceux n'en ayant pas (Duxbury et Higgins, 2003). En 

effet, plusieurs auteurs utilisent la théorie du conflit travail-famille de Greenhaus et 

Beutell (1985) afin d'expliquer le CTV. Par exemple, Kalliath et Brough (2008) 

s'appuient sur le modèle du conflit travail-famille afin d'expliquer le processus du 

CTV. Puisque la logique de la tension entre les rôles est similaire au conflit travail-

famille et que d'autres études se basent également sur le modèle du conflit travail-

famille pour expliquer le CTV (par exemple: Boswell et Olson-Buchanan, 2007; 

Kalliath et Brough, 2008; Messersmith, 2007; Reynolds, 2005), cette étude se fonde 

également sur le modèle de Greenhaus et Beutell (1985). Par ailleurs, dans une étude 

sur le conflit travail-famille de Allen et al. (2013), les auteurs ont considéré que le CTV 

est un synonyme du conflit travail-famille lors d'une recension de la littérature. Ainsi, 

dans la présente étude, le CTV est définit comme une incompatibilité entre deux rôles, 

soit celui du travail et de la vie personnelle, dans laquelle les rôles se nuisent 

mutuellement (Boswell et Olson-Buchanan, 2007; Greenhaus et Beutell, 1985). 

Comme Greenhaus et Beutell (1985) le prévoient pour le conflit travail-famille, le CTV 

peut également survenir dans les deux directions : le conflit peut soit provenir du travail 
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et nuire à la vie personnelle, ou vice-versa (Boswell et Olson-Buchanan, 2007; Frone 

et al. , 1992). 

Au sein de la littérature consultée, aucune d'étude ne s'est penchée sur les causes 

spécifiques du CTV. Comme mentionné précédemment, puisque le CTV et le conflit 

travail-famille ont les mêmes bases théoriques, il est possible de croire que ces concepts 

ont également des antécédents similaires. Par conséquent, les sections qui suivent 

traitent des causes du conflit travail-famille, mais celles-ci sont également applicables 

au CTV. 

Les causes du conflit travail-famille ont largement été étudiées dans la littérature. En 

effet, diverses études se sont intéressées à ses antécédents (par exemple : 

Byron, 2005; Eby et al. , 2005; Ford et al. , 2007; Michel et al., 2011). Parmi ces 

dernières, deux d'entre elles ont largement été utilisées comme références dans la 

littérature, soit celles d'Eby et al. (2005) et de Michel et al. (2011). Ces auteurs ont 

classé les causes du conflit travail-famille en trois sources principales, soit les 

caractéristiques individuelles (par exemple : avoir une personnalité de type A, être 

extraverti) les caractéristiques de la famille (par exemple : avoir des enfants, le climat 

familial) et les caractéristiques du travail (par exemple : conflits interpersonnels, 

horaires imprévisibles). 

Parmi les causes organisationnelles du conflit travail-famille, une cause est très peu 

traitée dans la littérature, mais pourtant d' actualité. L'utilisation des technologies de 

l' information et de la communication, telles quel 'Internet, la technologie sans fil , ainsi 

que la communication via des appareils mobiles, change la conception du travail ainsi 

que celle de la vie quotidienne (Hoffman et al., 2004). Les appareils électroniques, 

comme les ordinateurs portables et les téléphones cellulaires, changent l'endroit, le 

moment et la durée du travail (Fermer et Renn, 2010). Dû à l' immédiateté de la 

transmission des informations, cela peut mener à une augmentation de la productivité 
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organisationnelle. Cependant, à long terme, cela peut rapidement devenir envahissant. 

En effet, des employés peuvent vivre un stress appelé technostress. Ce phénomène 

provient de la surexposition des technologies de l'information et de la communication 

et mène potentiellement à une baisse de la productivité (Wang et al., 2008). Les 

employés peuvent se sentir frustrés ou vivre de la détresse due à l'augmentation de la 

technologie, puisqu'ils doivent rapidement s'adapter à leur complexité. Le technostress 

est un phénomène lié directement ou indirectement à l 'utilisation de la technologie et 

il a un impact négatif sur les attitudes, les pensées et les comportements des individus 

(Tu et al., 2005; Wang et al., 2008). 

Un aspect important du technostress est l'envahissement de la technologie provenant 

du travail au sein de la vie personnelle. En effet, les employés peuvent ressentir une 

pression à répondre à des courriels, des appels ou des messages textes provenant de 

leur travail ce qui peut nuire à leur vie personnelle. Par conséquent, il est important de 

s'intéresser à l'impact que peut avoir la pression à utiliser la technologie (ci-après 

appelée PAUT) sur le CTV. En effet, de plus en plus d'individus sont touchés par cette 

problématique, puisque les entreprises sont davantage informatisées (Harris et al., 

2011). 

Toutefois, il est également possible de trouver des cas où la technologie peut atténuer 

le conflit travail-famille. Par exemple, un parent pourrait travailler de la maison pour 

surveiller son enfant malade ou encore effectuer du travail tard le soir lorsque sa famille 

est couchée (Harris et al., 2011). Cependant, l'impact négatif des technologies est au 

cœur de cette étude, puisque leurs conséquences sur la vie personnelle sont encore peu 

connues et doivent être davantage étudiées (Boswell et Olson-Buchanan, 2007). 

Au sein de la littérature, Harris et al. (2011) sont les seuls auteurs qui se sont intéressés 

à la relation entre la PAUT et le conflit travail-famille. Ces derniers ont étudié trois 

variables (c.-à-d. les stresseurs sociaux, l'affectivité négative et le degré de contrôle au 
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travail) qui modèrent la relation entre la PAUT et le conflit travail-famille. Les auteurs 

ont démontré que la présence de PA UT augmente le conflit travail-famille. En effet, 

travailler de la maison hors des heures de travail peut engendrer un déséquilibre entre 

les deux sphères importantes de la vie d'un individu, soit celle du travail et celle de la 

famille. Cela peut causer un conflit travail-famille, puisque les deux rôles s'empiètent 

l'un sur l'autre (Harris et al., 2011). 

Malgré cette étude, d'autres aspects concernant ce champ de la littérature sont toujours 

manquants. En effet, aucune étude ne s'est intéressée aux déterminants de la PAUT ni 

aux moyens permettant de la minimiser. La présente étude vient donc répondre à ces 

lacunes en introduisant un antécédent à la P AUT ( c.-à-d. la charge de travail) et en 

proposant deux variables pouvant la réduire ( c.-à-d. le contrôle au travail et le soutien 

social). 

Cette recherche propose également une nouvelle manière de comprendre la relation 

entre la PAUT et le CTV. En effet, celle-ci utilise le modèle des demandes et des 

ressources (JD-R; ou job demands resources mode[) de Bakker et Demerouti (2007) 

afin d'expliquer cette relation. Cette théorie se base sur la prémisse que le bien-être des 

employés est lié à des caractéristiques du travail; soit des demandes et des ressources. 

D'après cette théorie, lorsqu'il y a un surplus de demandes et un manque de ressources, 

l'employé peut vivre de la tension, ce qui mène à de l'épuisement. Au contraire, si ce 

dernier a un niveau de ressources suffisant pour pallier aux demandes, il vit des 

conséquences plus positives (Bakker et Demerouti, 2007). L'utilisation de cette théorie 

est pertinente, puisqu'elle permet d'étudier la PA UT ( une forme de tension) en mettant 

en évidence les demandes et les ressources qui lui sont associées. Dans le cadre de cette 

étude, la charge de travail est considérée comme une demande, tandis que le contrôle 

au travail et le soutien social jouent le rôle de ressources en modérant la relation entre 

la PAUT et le CTV. 
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L'objectif de cette étude est de comprendre comment une demande au travail (c.-à-d. 

la charge de travail) a un impact sur le CTV via la PAUT. Elle cherche également à 

expliquer comment des ressources ( c.-à-d. le contrôle au travail et le soutien social) 

peuvent protéger les individus de la PAUT ressentie due à la charge de travail élevée. 

Diverses contributions peuvent découler de cette étude d'un point de vue théorique. 

Tout d'abord, elle aide à approfondir la compréhension d'une réalité organisationnelle 

et individuelle nouvelle, soit l'utilisation des technologies à la maison pour laquelle la 

littérature est très restreinte. Ensuite, elle permet de contribuer à la littérature sur le 

CTV en étudiant un déterminant peu étudié. En effet, tel que discuté précédemment, 

une seule étude s'est intéressée au lien entre la PAUT et le conflit travail-famille. De 

plus, aucun auteur n'a étudié les antécédents de la PAUT ou les leviers pour pallier la 

PA UT. Pour finir, cette recherche ouvre également la voie vers d'autres études pouvant 

lier l'utilisation des technologies avec le CTV. 

D'un point de vue pratique, cette recherche permet de mieux comprendre comment la 

PAUT influence le CTV, permettant éventuellement de le réduire. Cette recherche peut 

également avoir des retombées positives sur les organisations. Par exemple, elle permet 

d'identifier une demande ( c.-à-d. la charge de travail) qui exacerbe le CTV via la 

PAUT, et des ressources ( c.-à-d. le contrôle au travail et le soutien social) qui 

constituent des leviers d'action pour prendre de meilleures décisions managériales. 

Cette recherche permet également aux dirigeants d'entreprises d'être plus conscients 

des répercussions que peut avoir l'utilisation des technologies à des fins 

professionnelles hors des heures de travail sur leurs employés. Par conséquent, celle-ci 

leur permet d'ajuster les politiques organisationnelles sur la vie personnelle de leurs 

employés et sur l'utilisation des technologies. 



CHAPITRE II 

CADRE THÉORIQUE 

Ce chapitre présente en détail toutes les variables étudiées de cette recherche, soit le 

CTV, la PAUT, la charge de travail, le soutien social et le contrôle au travail. Celui-ci 

introduit également le modèle théorique. Pour finir, les hypothèses de recherche avec 

leurs explications théoriques et empiriques sont également présentées dans ce chapitre. 

2.1 Présentation des variables del' étude 

Comme mentionné précédemment, l'objectif de cette étude est de comprendre 

comment la charge de travail a un impact sur le CTV via la PA UT. Celle-ci cherche 

également à expliquer comment le contrôle au travail et le soutien social peuvent 

protéger les individus de vivre de la PAUT due à une charge de travail élevée. La 

présente section vise à expliquer l'ensemble des variables à l'étude. 

2.1.1 Conflit travail-vie personnelle 

Comme mentionné dans le premier chapitre, le concept du CTV ( qui sera défini à la 

section 2.1.1.2) s'appuie sur la définition du conflit travail-famille par Greenhaus et 

Beutell (1985). Par conséquent, la chercheuse de ce mémoire se base sur cette 

définition et l'élargit pour englober_l'ensemble des activités issues du rôle de la vie 
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personnelle. Au sein de la littérature, plusieurs termes sont utilisés afin de traiter du 

conflit travail-famille : l'interférence travail-famille, le débordement négatif du travail 

vers la famille et l'équilibre entre le travail et la famille. En effet, l'interférence travail- · 

famille et le débordement négatif du rôle au travail sur le rôle dans la famille sont 

souvent utilisés comme des synonymes du conflit travail-famille (par exemple : 

Carlson et Frone, 2003; Grzywacz et Marks, 2000; Montgomery et al., 2006). 

Au même titre que le conflit travail-famille, plusieurs concepts issus de la littérature 

sont similaires au CTV. L'interférence travail-vie personnelle, le débordement négatif 

du travail vers la vie personnelle et l'équilibre entre le travail et la vie personnelle en 

sont des exemples. La définition de ces construits se fonde également sur celle de 

Greenhaus et Beutell (1985). Une section ultérieure présente la définition spécifique 

du CTV. Cependant, puisque le CTV est fondé sur le conflit travail-famille, ce dernier 

est d'abord présenté. 

2.1.1.1 Définition du conflit travail-famille 

D'après Greenhaus et Beutell (1985), le conflit travail-famille est une « forme de 

conflit entre les rôles dans laquelle les exigences provenant de la famille et du travail 

sont mutuellement incompatibles» (Greenhaus et Beuttel, 1985, p. 77, traduction 

libre). La participation au rôle dans le travail est plus difficile en raison de la 

participation au rôle dans la famille et vice-versa (Greenhaus et Beutell, 1985). 

Comme la définition du conflit travail-famille le suggère, l'incompatibilité entre les 

rôles est un concept central. D'après Greenhaus et Beutell (1985), diverses formes de 

conflits sont issues de cette incompatibilité. Selon les auteurs, trois formes de conflits 

contribuent au conflit travail-famille : le conflit dû au temps, le conflit dû à la tension 

et le conflit dû aux comportements (Greenhaus et Beutell, 1985). Par conséquent, le 
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conflit travail-famille est un concept multidimensionnel. Le modèle de Greenhaus et 

Beutell ( 198 5), présenté à la figure 2.1, se base sur cette catégorisation. Dans la figure 

· 2.1, les trois formes de conflits sont présentées dans l'encadré du milieu. Quant aux 

deux autres encadrés, ils présentent des exemples des trois sources de conflits selon les 

deux domaines, soit le travail et la famille. Le schéma indique également que la 

saillance du rôle et les sanctions négatives ont un impact sur le conflit travail-famille. 

Work Domain 
lllustrativc Pressures 

Hours Worked Time 
Inflexible Work 1 

Schedultt 1 
Shiftwork l 

Role Confli.ct ~ sJin 
Role Ambiguity 
Boundary-Spanning 

Activitics 

Expectatîons for _......,....__,. Behavior 
Secretiveness 
and Objectivity 

Role Pressure Inc..ompatibilîty 

Time devoled to one rote 
mates it difficult lo fu!Hll 
requircments of another rote. 

Strain produœd by one role 
makes it difficult to fulfill 
requiremen(s of anotber role. 

~ required in one rote 
make.s i1 difficult to fulfill 
requirements of another role. 

f'amiJy Domain 

Illustrative Pressures 

Tim<1 ~ Young Children 
1 -............. Spouse Employmcnt 
t Large famîl fos 1 . 

• Strain -=:::::::::::::. F'amily Conflict 
Low Spouse Support 

Behavior...,__ Expectations for 
Wannth and 
Openness 

-----Negatîve Sanctions for Noncomplîance -------' 

'------'--------Role Salience----------------' 

Figure 2.1 Modèle du conflit travail-famille (Tiré de Greenhaus et Beutell, 1985) 

Le conflit dû au temps survient lorsqu'une personne consacre beaucoup de temps à un 

rôle au point où cela devient difficile de consacrer du temps pour l'autre rôle. Deux 

situations peuvent être observées dans cette forme de conflit. Premièrement, le temps 

associé à l'accomplissement d'un rôle peut rendre impossible l'accomplissement 

physique de l'autre rôle. Par exemple, il est impossible d'être à la fois au travail et à un 

rendez-vous médical pour notre enfant. Deuxièmement, un individu peut se sentir 

préoccupé de ne pas être en mesure d'accomplir la demande d'un rôle, même si l'autre 

rôle est physiquement en voie d'être accompli. Par exemple, penser à des tâches en lien 
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avec le travail alors qu'une personne est à un rendez-vous médical pour son enfant 

(Greenhaus et Beutell, 1985; Trottier, 2015). 

Concernant le conflit dû à la tension, Greenhaus et Beutell (1985) soutiennent que les 

rôles sont incompatibles dans la mesure où l'épuisement, ayant notamment comme 

symptômes de la fatigue, de l'irritabilité ou de l'anxiété, engendré par un des deux 

rôles, rend difficile l'accomplissement du second rôle. Par exemple, une personne, 

étant de mauvaise humeur due à une journée difficile au travail, peut avoir un mauvais 

tempérament avec sa famille et vice-versa (Trottier, 2015). 

Pour finir, le conflit dû aux comportements se définit comme étant une incompatibilité 

des comportements attendus entre les rôles. En effet, les comportements à adopter dans 

un rôle peuvent différer de ceux à adopter pour le second rôle. Par exemple, être 

autoritaire peut aider au travail, mais peut également nuire à la relation familiale 

(Greenhaus et Beutell, 1985; Trottier, 2015). 

Dans le cadre de ce mémoire, seuls les conflits dus au temps et à la tension sont 

considérés, puisque plusieurs études en ressources humaines et en psychologie du 

travail excluent le conflit dû aux comportements puisqu'il ne semble pas être validé sur 

le plan statistique (voir par exemple : Lapierre et Allen, 2006; Steiber, 2009; van Hoof 

et al., 2005). Plus précisément, il a été démontré que les conflits dû au temps et dû à la 

tension sont davantage associés à des problèmes de santé chez les employés (van Hoof 

etal., 2005). 

Deux directions du conflit travail-famille 

La source du conflit travail-famille peut provenir soit de la famille ou du travail 

(Greenhaus et Beutell, 1985). Le conflit travail-famille peut donc être conceptualisé de 

manière bidirectionnelle, puisque deux directions peuvent être observées : un conflit 
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provenant de la famille vers le travail, ou un conflit provenant du travail vers la famille. 

À cet effet, il est démontré que le conflit travail-vers-famille est plus souvent vécu que 

le conflit famille-vers-travail (Frone et al., 1992). 

Une méta-analyse de Michel et al. (2011) a approfondi le concept de bidirectionnalité. 

Cette dernière a recensé l'ensemble des antécédents du conflit travail-famille en 

distinguant ceux associés au conflit travail-vers-famille et au conflit famille-vers-

travail. D'après Michel et al. (2011), la variété des tâches, l'autonomie des tâches et 

l'intérêt envers l'emploi sont des exemples d'antécédents du conflit travail-vers-

famille, tandis que le nombre d'enfants à charge et les demandes parentales font partie 

des causes du conflit famille-vers-travail. Une autre méta-analyse de Byron (2005) a 

également recensé les antécédents des deux sources du conflit travail-famille. Selon 

l'auteur, l'implication au travail, les heures passées au travail et la flexibilité de 

l'horaire sont des exemples d'antécédents du conflit travail-vers-famille. En ce qui 

concerne les antécédents du conflit famille-vers-travail, l'auteur a démontré que 

l'implication envers la famille, les conflits dans la famille et le stress vécu dans la 

famille en sont des exemples. Pour finir, l'étude de Netemeyer et al. (1996) confirme 

également la distinction entre les deux sources de conflit travail-famille, puisque les 

auteurs ont développé une échelle de mesure afin de les évaluer. Les propriétés 

psychométriques de cette échelle confirment donc la bidirectionnalité du conflit travail-

famille. 

2.1.1.2 Définition du conflit travail-vie personnelle 

Sur la base de la définition du conflit travail-famille de Greenhaus et Beutell (1985), 

Reynolds (2005) a développé une définition du CTV. D'après ce dernier, « le CTV 

survient lorsque les activités du travail interfèrent avec les activités personnelles ou 

familiales et vice-versa» (Reynolds, 2005, p. 1314, traduction libre). Comme 
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mentionné précédemment, le CTV touche à la fois les individus ayant des personnes à 

charge (c.-à-d. des enfants ou des aînés) et ceux n'en ayant pas (Duxbury et Higgins, 

2003). Au même titre que le conflit travail-famille, le CTV peut provenir du travail ou 

de la maison (Reynolds, 2005) et les trois formes de conflits ( c.-à-d. temps, tension et 

comportements) peuvent également s' appliquer au CTV (Messersmith, 2007). 

Le CTV est un concept plus large que le conflit travail-famille (Messersmith, 2007) 

dans la mesure où le travail peut à la fois affecter la vie familiale et les activités de 

loisirs. Par exemple, si un individu joue au golf avec des amis et qu' il pense à des 

problèmes reliés au travail, il vit un CTV (Messersmith, 2007). 

Il n'y a pas de définition claire concernant la sphère de la vie personnelle. Après la 

consultation de diverses études concernant le CTV (par exemple : Duxbury et Higgins, 

2001; Duxbury et Higgins, 2003; Messersmith, 2007; Reynolds, 2005), cette recherche 

propose que les activités sociales, les activités familiales et les loisirs font partie de la 

vie personnelle. Par ailleurs, toutes les tâches obligatoires associées à la vie 

personnelle, telles que l'entretien du domicile, faire l'épicerie, prendre soin d'enfants, 

de personnes à charge ou d'animaux domestiques, comptent également dans la sphère 

de la vie personnelle. 

Sur la base de l'ensemble des explications mentionnées précédemment et de la 

littérature consultée (par exemple : Greenhaus et Beutell, 1985; Reynolds, 2005), la 

chercheuse de ce mémoire définit le CTV comme une forme de conflit entre les rôles 

dans laquelle la pression provenant du travail et de la vie personnelle sont mutuellement 

incompatibles. En d'autres termes, un CTV survient lorsque les obligations du travail 

viennent interférer avec celles de la vie personnelle (incluant les obligations 

familiales). Au même titre que le conflit travail-famille, le CTV peut également être 

conceptualisé de manière bidirectionnelle : le rôle au travail peut interférer avec le rôle 

dans la vie personnelle et vice-versa. 
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La présente recherche s'intéresse plus particulièrement au conflit provenant du travail 

vers la vie personnelle. En effet, puisque la variable qui précède le CTV dans le modèle 

théorique de cette recherche (la P AUT) est un antécédent provenant du travail, la 

direction travail-vers-vie personnelle est davantage privilégiée dans cette recherche. 

Par ailleurs, la direction travail-vers-vie personnelle est privilégiée, puisque cette étude 

vise à identifier des implications pratiques au sein des organisations. 

2.1.1.3 Antécédents du conflit travail-vie famille et du conflit travail-vie personnelle 

Comme mentionné précédemment, puisque le CTV et le conflit travail-famille sont 

issus des mêmes bases théoriques, il est possible de croire que ces concepts ont 

également les mêmes antécédents. En effet, selon Greenhaus et Beutell ( 1985), un 

conflit travail-famille survient lorsque le rôle du travail interfère avec le rôle de la 

famille. Il s'agit de la même logique pour le CTV dans lequel le rôle au travail interfère 

avec le rôle de la vie personnelle. Puisque ces deux concepts ont un rôle en commun 

( c.-à-d. le rôle au travail), il est possible de croire que plusieurs antécédents du conflit 

travail-famille sont applicables au CTV. 

Les causes du conflit travail-famille ont été largement étudiées dans la littérature et 

diverses études ont été effectuées à ce sujet (par exemple : Byron, 2005; Eby et 

al., 2005; Ford et al., 2007; Michel et al., 2011). La revue de littérature d'Eby et al. 

(2005) et la méta-analyse de Michel et al. (2011) dressent un sommaire de celles-ci. Ils 

ont classé les causes du conflit travail-famille en trois sources principales, soit les 

différences individuelles, les caractéristiques de la famille et les caractéristiques du 

travail. 

Tout d'abord, des différences individuelles peuvenfêtre liées au conflit travail-famille. 

Il est rapporté que les personnes prédisposées à ressentir des affects négatifs, tels que 
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la colère, l' anxiété ou la dépression, sont plus à risque de vivre cette problématique. 

Les caractéristiques telles qu' être extraverti, avoir des tendances comportementales 

s'apparentant à la personnalité de type A, ainsi qu'avoir un grand contrôle de soi 

diminuent le risque qu'un conflit travail-famille survienne (Eby et al., 2005). Michel 

et al. (2011) rapportent également qu'avoir un locus de contrôle interne diminue 

l' apparition du conflit travail-famille. 

Ensuite, des causes provenant de la famille peuvent aussi être liées au conflit travail-

famille. Par exemple, les personnes ayant des enfants, celles vivant des tensions ou du 

stress avec leur famille ou leur conjoint, celles très impliquées au sein de leur famille, 

ou celles ayant moins de soutien familial , incluant celui du conjoint, sont plus 

susceptibles de vivre un conflit travail-famille (Eby et al., 2005; Michel et al., 2011). 

Le climat familial , le conflit de rôle, l'ambiguïté de rôle, et la surcharge du rôle familial 

ont également un impact sur le conflit travail-famille (Michel et al., 2011 ). 

Pour finir, des facteurs organisationnels, tels que les conflits interpersonnels, la 

pression et le stress, favorisent le développement du conflit travail-famille (Eby et al. , 

2005). Il est aussi rapporté que ce phénomène peut être causé par des emplois dont 

l'horaire est imprévisible, par exemple : lorsque les quarts de travail sont rotatifs ou 

s'ils ont lieu la fin de semaine. Voici d'autres causes provenant du travail qui sont 

relevées dans la méta-analyse d'Eby et al. (2005) pouvant provoquer un conflit travail-

famille : lorsqu'un sentiment d'iniquité est présent quant à la distribution des 

récompenses, lorsque la supervision est abusive, lorsque l' implication et 

l' investissement sont élevés et lorsque la culture organisationnelle n'offre pas de 

soutien aux employés (Eby et al., 2005). Dans la méta-analyse de Michel et al. (2011 ), 

il est rapporté que des formes de soutien social, telles que le soutien organisationnel, le 

soutien du superviseur et le soutien des collègues, pallie la problématique du conflit 

travail-famille. Cette dernière indique également que le conflit de rôle, l' ambiguïté de 

rôle, et la surcharge du rôle au travail peuvent amplifier le conflit travail-famille. 



18 

Parmi tous les antécédents organisationnels figure la PA UT pour laquelle peu d'études 

ont été réalisées. En effet, seule l'étude de Harris et al. (2011) s'est penchée sur 

l'impact de cette variable sur un concept connexe au CTV, soit le conflit travail-famille. 

Puisque le nombre d'individus complétant leur travail via des ordinateurs a augmenté, 

un conflit entre le travail et la famille peut davantage survenir puisque ces derniers 

peuvent se sentir obligés de travailler de la maison (Harris et al., 2011 ). Ce concept est 

défini plus en détail dans la section suivante. 

Pour faire avancer les connaissances, il est essentiel de réaliser davantage d'études pour 

comprendre dans quel contexte la PA UT engendre un CTV. Il s'agit précisément de 

l'objectif de ce mémoire. La prochaine section présente la définition, les antécédents 

et les concepts connexes à la PA UT. 

2.1.2 Pression à utiliser la technologie 

2.1.2.1 Définition de la pression à utiliser la technologie 

D'après Harris et al. (2011), la PAUT correspond à un envahissement ressenti de la 

technologie utilisée dans le cadre du travail. Par conséquent, moins de temps peut être 

consacré au repos ou aux moments en famille. Les technologies de l'information et de 

la communication rendent les employés constamment joignables et ces derniers 

ressentent de la pression de devoir toujours être connectés (Harris et al., 2011 ). Ceci a 

pour conséquence de rendre la frontière entre le travail et la vie privée beaucoup plus 

perméable (Tarafdar et al., 2007). Il est à noter que ce concept implique surtout les 

employés utilisant la technologie comme un outil de travail et de communication dans 

le cadre de leur emploi (Harris et al., 2011). 

La PAUT est un phénomène s'observant uniquement lorsque les employés quittent 

leurs lieux de travail. Lorsqu'ils arrivent à la maison, ces derniers peuvent vivre des 
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inquiétudes et se sentir submergés par leur travail, puisque ces derniers sont toujours 

en contact avec leur travail (Harris et al. 2011 ). En effet, ils sont constamment en 

contact avec leurs collègues et leurs supérieurs, puisqu'ils ont accès à leur travail via 

du matériel technologique lorsqu'ils sont à la maison (Harris et al., 2011). Par exemple, 

ils peuvent avoir en leur possession un téléphone cellulaire ou un ordinateur portable 

qui leur permettent d'avoîr accès à leurs courriels, leurs appels et leurs messages textes 

professionnels lorsqu'ils sont à la maison (Harris et al. 2011). 

Il est à noter que le terme « technologie » correspond aux applications informatiques 

utilisées quotidiennement dans le cadre du travail, telles que les courriels, les systèmes 

automatiques du travail, la base de données de l' entreprise ainsi que les outils de 

développement (Tarafdar et al., 2007). 

2.1.2.2 Concepts connexes à la pression à utiliser la technologie 

Quelques concepts dans la littérature s'apparentent à la PAUT. Cette sous-section les 

présente afin d'éviter une ambiguïté potentielle entre la PAUT et ces concepts 

connexes. 

Le premier concept est le technology assisted supplemental work ( ci-après appelé 

TASW). Ce dernier a été développé par Fermer et Renn (2004). Le TASW correspond 

à l'utilisation d'outils technologiques, tels que des ordinateurs portables ou des 

téléphones portables, à des fins professionnelles hors des heures régulières de travail. 

Par conséquent, les individus font des tâches liées à leur travail lorsqu'ils sont de retour 

à la maison (Fermer et Renn, 2004; Fermer et Renn, 2010). La distinction principale 

entre le TASW et la PAUT est au niveau conceptuel. Tandis que le T ASW est un 

comportement, la base de la PAUT réside plutôt dans le fait qu'il s'agit d'une pression 

poussant l'individu à faire un comportement. 
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Le comportement de connectivité au travail après les heures de travail ( ou work 

connectivity behavior after-hours) correspond également à un concept pouvant être 

associé à la PAUT. Lorsqu'un individu utilise des appareils sans fil portables (par 

exemple : des téléphones cellulaires, des ordinateurs portables) afin de communiquer 

avec des collègues hors des heures de travail (par exemple : le matin avant d'aller 

travailler, le soir après le travail, les fins de semaine), ce dernier démontre un 

comportement de connectivité au travail après les heures de travail (Richardson et 

Benbunan-Fich, 2011). Au même titre que le TASW, ce concept correspond à un 

comportement tandis que la PA UT n'en est pas un. Comme mentionné précédemment, 

la PAUT est une pression poussant un individu à faire un comportement, et ce, sans 

que le comportement apparaisse nécessairement. 

Le troisième concept est le télétravail. D'après la méta-analyse de Gajendran et 

Harrison (2007), le télétravail correspond à une entente de travail alternatif stipulant 

que l'employé peut effectuer ses tâches, ou une partie de ses tâches, à un autre endroit 

que le lieu principal de travail. Le domicile est le lieu de substitution le plus 

fréquemment rencontré dans la littérature. L'employé utilise des médias électroniques 

afin de communiquer avec les personnes de l'organisation. Il est à noter que la majorité 

du travail effectué par l'employé se fait par l'entremise d'un ordinateur (Tremblay, 

2001). La distinction principale entre les deux concepts est que la PAUT ne fait pas 

partie des tâches prescrites de l'employé. Par conséquent, ce dernier n'est pas rémunéré 

pour le travail supplémentaire qu'il effectue en dehors des heures du travail. Quant au 

télétravail, il s'agit d'une entente avec l'employeur dans laquelle l'employé est payé 

pour travailler de la maison. Un accord explicite mentionne que l'employé travaille à 

partir de son domicile, ce qui n'est pas le cas pour la PA UT. 

Le télétravail après les heures régulières de travail ( ou after-hours telecommuting) fait 

également partie des termes pouvant ressembler à la PAUT. Il s'agit d'un concept 

ressemblant au télétravail qui a été développé par Duxbury et al. (1992). D'après les 



21 

auteurs, il s'agit d'un arrangement entre l'employé et l'employeur dans lequel le travail 

doit être effectué à domicile par l'entremise d'un ordinateur, et ce, en dehors des heures 

normales de bureau. Ce concept se distingue de la PAUT, puisqu'aucune entente n'est 

présente dans le cas de la PA UT. 

Finalement, une des dimensions du technostress, soit l'envahissement technologique, 

peut également être associée à la PAUT. Le technostress correspond à la détresse et la 

frustration pouvant être engendrées par la surexposition des nouvelles technologies (Tu 

et al., 2005). D'après Ragu-Nathan et al. (2008), le technostress engendre une 

diminution de la satisfaction au travail ainsi qu'une diminution de l'engagement 

organisationnel et de continuité. Concernant l'envahissement technologique, il se 

définit de la façon suivante : « les technologies envahissent la vie personnelle dans la 

mesure où moins de temps peut être consacré à la famille ou au repos, puisque 

beaucoup de temps est accordé à apprendre sur les nouvelles technologies ». Puisque 

la PAUT n'inclut pas l'aspect d'apprentissage, il n'est pas possible de considérer 

l'envahissement technologique comment un synonyme de la PAUT. 

2.1.2.3 Antécédents de la pression à utiliser la technologie 

Au sein de la littérature scientifique, il y a peu d' études traitant des antécédents de la 

PAUT. Puisque la PAUT est un concept peu étudié, la recension effectuée englobe 

l'ensemble des antécédents de l'utilisation de la technologie à des fins professionnelles 

hors des heures de travail. La recherche effectuée a permis de recenser di vers 

antécédents individuels et organisationnels reliés à ce phénomène afin d'alimenter la 

présente étude. 

D'une part, plusieurs facteurs individuels peuvent mener à l'utilisation de la 

technologie. Tout d'abord, Boswell et Olson-Buchanan (2007) ont relevé que les 
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employés ambitieux et impliqués dans leur travail sont plus susceptibles d'utiliser les 

technologies de communication à des fins professionnelles après les heures régulières 

de travail. Ces résultats permettent aux dirigeants d'entreprises de connaître les 

personnes qui sont les plus susceptibles d'utiliser la technologie à des fins de travail à 

la maison. Ensuite, selon Fermer et Renn (2004), l'implication au travail, l'engagement 

envers la carrière et la conscienciosité sont également des facteurs individuels pouvant 

avoir un impact sur cette forme d'utilisation. Les auteurs sont également d'avis que 

l'utilité perçue de la technologie et la satisfaction avec la technologie adoptée au sein 

de l'organisation ont également un impact sur l'utilisation de la technologie. 

D'autre part, divers facteurs organisationnels sont également reliés à l'utilisation de la 

technologie à domicile. Fermer et Renn (2004) proposent que le climat organisationnel 

influence l'utilisation de la technologie. Par exemple, s'il existe des normes sociales au 

sein de l'entreprise banalisant l'utilisation de la technologie à des fins de travail à la 

maison, ou si les superviseurs poussent les employés à utiliser la technologie à la 

maison, ces derniers sont plus enclins à le faire. Au contraire, sil' organisation offre du 

soutien concernant l'utilisation de la technologie afin de contrôler le temps passé à les 

utiliser hors des heures de travail, ceci pourrait minimiser leur utilisation. Dans ce 

dernier exemple, ce type de climat a un impact négatif sur l'utilisation de la 

technologie. 

Jusqu'à présent, peu de déterminants ont été identifiés pour comprendre 

spécifiquement la PAUT. Pour approfondir la compréhension de ce phénomène, le 

modèle des demandes et des ressources ( ci-après appelé job demands resources mode! 

ou JD-R) de Bakker et Demerouti (2007) est utilisé et guide la chercheuse de la présente 

étude afin de déterminer les variables retenues. D'après Bakker et Demerouti (2007), 

lorsqu'il ya un surplus de demandes et un manque de ressources, l'employé peut vivre 

de la tension et de l'épuisement. Au contraire, si ce dernier a un niveau de ressources 

suffisant pour pallier aux demandes, il va vivre des conséquences positives. Plus 
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précisément, les demandes correspondent aux caractéristiques physiques, sociales et 

organisationnelles de l'emploi demandant des efforts physiques ou psychologiques. 

Quant aux ressources, elles correspondent aux aspects du travail pouvant diminuer les 

demandes du travail et elles permettent d'att.eindre les objectifs professionnels et la 

stimulation de la croissance personnelle. Les fondements théoriques du JD-R seront 

présentés de façon plus détaillée à la suite de la présentation des concepts retenus. 

2.1.3 Charge de travail 

Dans le cadre de cette étude, la charge de travail est la demande (au sens du JD-R) 

retenue en tant que variable qui précède la PAUT. Positionnée ainsi, il est possible de 

proposer que la charge de travail influence le CTV via la PAUT. La charge de travail 

est choisie pour deux raisons. D'une part, une recension de la littérature des études 

empiriques utilisant le JD-R démontre que cette variable est souvent utilisée en tant . 

que demande (voir annexe A). D'autre part, cette variable est compatible avec le 

contexte de cette recherche, puisqu'il est logique de l'utiliser en tant qu'antécédent à 

la PAUT. Par ailleurs, la technologie rend possible le transfert de la charge de travail à 

la maison. Il est possible de soutenir qu'un employé ayant un surplus de travail à faire 

va ressentir une pression à compléter ses tâches au-delà des heures régulières de travail 

via la technologie. 

Lors de la recension de la littérature (voir annexe A), plusieurs critères de recherche 

ont été inclus afin de trouver la demande retenue dans cette étude. Tout d'abord, deux 

bases de données ont été utilisées: ABI/INFORM Global et PsycARTICLES. Ensuite, 

deux groupes de mots-clés ont été choisis. D'une part, les mots «job »et« demands » 

devaient se retrouver dans le titre. D'autre part, les mots« Bakker »et« Demerouti » 

devaient être inclus dans le corps du texte. Pour finir, la recherche s'étendait entre les 

années 2000 et 2017. Il est à noter que seules les études empiriques ont été retenues. 
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Définition de la charge de travail 

La charge de travail consiste en la quantité de travail qu'une personne doit compléter 

en un temps donné (Capian et Jones, 1975). D'après Spector et Jex (1998), la charge 

quantitative représente le volume de travail qui est exigé d'un employé. Selon ces 

derniers, la charge de travail est un concept complexe comportant diverses dimensions : 

le nombre d'heures de travail, le niveau de production (le rythme et le volume) et le 

niveau de demandes cognitives. 

Une charge de travail trop élevée peut mener à de l'anxiété et du stress (Bakker et 

Demerouti, 2007; Capian et Jones, 1975). Sales (1970) a également rapporté qu'un 

impact négatif sur l'estime de soi peut survenir si une surcharge de travail survient. 

2.1.4 Variables atténuant l'effet de la charge de travail sur la pression à utiliser la 

technologie 

Dans le cadre de ce mémoire, deux ressources ( au sens du JD-R) sont retenues en tant 

que variables pouvant diminuer l'effet de la charge de travail sur la PAUT: le contrôle 

au travail et le soutien social. En d'autres termes, il s'agit de leviers d'action permettant 

de réduire l'effet de la charge de travail sur la PAUT. Les raisons pour lesquelles elles 

ont été sélectionnées sont les mêmes que celles de la demande retenue ( c.-à-d. 

fréquemment rencontrées dans la littérature du JD-R et compatibles avec le contexte 

de cette recherche). 

Les critères de la recension des ressources (voir annexe B) sont également similaires à 

ceux de la demande retenue. En effet, les bases de données, les mots dans le corps du 

texte et les années de publication sont les mêmes. La seule différence fut au niveau des 
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mots devant se retrouver dans le titre, pmsque les mots « job » et« resources » 

devaient être présents. 

2.1.4.1 Contrôle au travail 

Le contrôle au travail est défini comme la capacité perçue à exercer une influence sur 

l'environnement de travail afin qu'il soit plus gratifiant et moins menaçant (Ganster et 

Fusilier, 1989). Selon Spector (1986), cette variable inclut la participation aux 

décisions et l'autonomie. 

D' après Jackson et al. (1993), deux formes de contrôles peuvent être présentes. D'une 

part, le contrôle temporel se réfère à l'opportunité qu'un individu peut avoir afin de 

planifier son comportement au travail. D'autre part, le contrôle de la méthode fait 

référence au choix individuel qu'un employé peut avoir afin d'exécuter les tâches qui 

lui sont données. 

Avoir du contrôle au travail est associé à un faible niveau de stress. En effet, il est 

rapporté que les employés ont tendance à vivre, notamment, moins d'anxiété, de 

détresse psychologique, d'épuisement professionnel et d'irritabilité. Le contrôle au 

travail est également associé à une meilleure santé mentale, des taux d'absences plus 

faibles et une meilleure performance (Bond et Bunce, 2003). 

2.1.4.2 Soutien social 

La définition du soutien social provient initialement de Cobb (1976). D'après ce 

dernier, cette variable correspond à de l'information qui conduit un individu à croire 

qu'il est aimé et pris en charge. Cet individu croit également faire partie d'un réseau 

d'obligati_ons mutuelles (Cobb, 1976). 
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House et al. (1988) ont proposé une définition différente de celle de Cobb (1976). 

D'après ces derniers, le soutien social réfère aux aspects positifs des relations qui sont 

potentiellement favorables à la santé ou à l'amortissement du stress, tels que l'aide 

instrumentale, le souci affectif et l'information. D'après House (1981 ), il y a quatre 

formes de soutien social : le soutien instrumental, le soutien émotionnel, le soutien 

d'évaluation et le soutien d'information. Le soutien instrumental correspond aux 

ressources tangibles qu'une personne peut donner à une autre afin de le soutenir ou de 

lui rendre service. Quant au soutien émotionnel, il correspond aux sentiments d'amour 

et de confiance qu'une personne a envers une autre. Le soutien d'évaluation est une 

forme de soutien dans laquelle une personne offre des rétroactions dans le but qu'une 

autre personne s'améliore. Pour finir, le soutien d'information correspond à offrir des 

conseils ou partager des connaissances dans le but de rendre service à une autre 

personne (House, 1981 ). Dans le cadre de cette étude, le soutien instrumental est la 

seule forme qui n'est pas évaluée, puisque l'échelle de mesure choisie évalue 

uniquement les trois autres formes de soutien. 

Plusieurs sources de soutien social sont possibles : le soutien des collègues, du 

superviseur et de la famille (House et al. , 1988). Toutefois, il est à noter que le soutien 

des collègues et le soutien du superviseur sont seulement étudiés dans le cadre de ce 

mémoire qui s'intéresse au rôle du travail. Par ailleurs, ces sources de soutien sont les 

plus pertinentes pour dégager des applications pratiques en organisation. 

Le soutien social est reconnu pour son impact sur le stress et l'épuisement (par 

exemple : Bakker et Demerouti, 2007; House et al. , 1988). En effet, le soutien social 

est la variable situationnelle ayant le plus grand impact contre le stress, puisqu'il 

protège les individus de vivre les conséquences négatives associées à celui-ci (Bakker 

et Demerouti, 2007) en réduisant la perception négative causée par les demandes. 
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La figure 2.2 présente le modèle théorique de ce mémoire. Comme cette figure le 

suggère, l'effet médiateur de la P AUT sur la relation entre la charge de travail et les 

deux dimensions du CTV est étudié. De plus, les effets modérateurs du contrôle au 

travail et de deux sources de soutien social dans la relation entre la charge de travail et 

la PAUT sont également analysés. 

Charge de travail 

Contrôle au 
travail 

H2 

,, ... 

H3a H3b 

~Hla ·~ 

Pression à 
utiliser la 

technologie 

~Hlb~ 

Soutien social 
des collègues 

Soutien social 
du superviseur 

Figure 2.2 Modèle théorique de ce mémoire 

Conflit travail-
vie personnelle 

dûau temps 

Conflit travail-
vie personnelle 
dû à la tension 

Le modèle des demandes et des ressources (JD-R) est mobilisé afin de comprendre le 

lien entre les variables du modèle théorique. Utiliser le modèle de Bakker et Demerouti 

(2007) est très pertinent pour comprendre le CTV. Diverses études l'ont utilisé afin de 

mieux comprendre l'impact des demandes et des ressources sur des concepts connexes 

du CTV. Par exemple, une étude menée par Bakker et al. (2011) a étudié l'impact de 

l'interaction entre des demandes élevées et des ressources faibles afin de constater leur 
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impact sur l'interface travail-domicile. Les auteurs ont constaté que les demandes (c.-

à-d. surcharge de travail, demandes émotionnelles et demandes cognitives) sont 

positivement reliées à l'évaluation de l'interface travail-domicile des partenaires 

lorsque les ressources ( c.-à-d. participation dans la prise de décision, supervision, 

rétroaction et opportunités de développement) sont faibles. Les chercheurs ont 

également relevé que lorsque les ressources sont élevées, la plupart de demandes ne 

sont pas associées à l' interface travail-domicile. Les auteurs concluent leur étude en 

mentionnant la pertinence d'utiliser le JD-R comme cadre théorique pour expliquer 

l'interface travail-domicile (Bakker et al., 2011 ). 

Une étude de Viotti et Converso (2016) a également étudié l'impact des demandes sur 

l'interférence entre le travail et la vie privée. Les objectifs de cette étude étaient de 

comprendre comment les demandes et les ressources sont associées à l'interférence 

travail-vie privée ainsi qu'évaluer l'impact des ressources sur la relation entre les 

demandes et l'interférence travail-vie privée. Les auteures ont conclu que les demandes 

( c.-à-d. les demandes quantitatives, les attentes disproportionnelles des patients et les 

agressions verbales) et les ressources (c.-à-d. l'autonomie, le soutien des supérieurs et 

des collègues, l'équité et le soutien organisationnel) ont un impact sur l'interférence 

travail-vie privée. Concernant l'effet de modération des ressources, le soutien des 

supérieurs, l'équité et le soutien organisationnel atténuent l'impact des demandes 

quantitatives sur l'interférence travail-vie privée. 

La prochaine section présente en détail la théorie du JD-R. Ensuite, la section 

subséquente (2.3) explique le lien entre le JD-R et les hypothèses de recherche. 
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2.2 Modèle des demandes et des ressources de Bakker et Demerouti (2007) 

Le modèle des demandes et des ressources (JD-R; oujob demands resources mode[) 

prend racine dans le modèle de Karasek (1979) (Bakker et Demerouti, 2007). D'après 

ce modèle, l'épuisement mental provient de l'interaction entre des demandes du travail 

et la latitude décisionnelle. Lorsque la latitude décisionnelle est faible et que les 

demandes sont élevées, un épuisement risque de survenir (Karasek, 1979). Or, d'après 

Bakker et Demerouti (2007), le modèle de Karasek (1979) est trop simplifié. Les 

organisations sont complexes et le modèle de Karasek (1979) ne fait pas état de 

suffisamment de demandes et de ressources. De plus, le modèle ne précise pas les 

raisons pour lesquelles ces dernières sont retenues (Bakker et Demerouti, 2007). Dans 

l'objectif de bonifier ce modèle, Bakker et Demerouti (2007) ont développé un modèle 

théorique pouvant outiller les gestionnaires en ressources humaines, puisqu'il permet 

d'améliorer le bien-être des employés ainsi que leur performance. Ce modèle est retenu 

dans la présente recherche et celui-ci comprend six postulats qui sont expliqués ci-

dessous. 

1) D'après Bakker et Demerouti (2007), le JD-R se base sur l'hypothèse que chaque 

emploi peut avoir ses propres facteurs de stress au travail. Les facteurs sont classés en 

deux catégories : les demandes et les ressources au travail. Le JD-R est donc très 

polyvalent puisqu'il peut s'appliquer à différents types de milieux professionnels 

(Bakker et Demerouti, 2007). Le modèle JD-R est présenté à la figure 2.3. 
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Figure 2.3 Modèle des demandes et des ressources (Tiré de Bakker et Demerouti, 2007) 

Les demandes correspondent aux caractéristiques physiques, psychologiques, sociales 

et organisationnelles du travail demandant des efforts physiques ou psychologiques. 

Ces derniers sont associés à un coût physiologique ou psychologique. Il est à noter que 

les demandes d'ordre psychologique peuvent être soit cognitives ou émotionnelles 

(Bakker et Demerouti, 2007). Parmi les exemples dè demandes issues du travail que 

présentent les auteurs figurent une pression de travail élevée, un environnement de 

travail non favorable et des interactions difficiles avec des clients. Bakker et Demerouti 

(2007) soutiennent que les demandes ne sont pas en soi négatives. Toutefois, lorsque 

des employés ne récupèrent pas suffisamment, celles-ci peuvent alors · devenir des 

sources de stress et créer une tension. Les ressources correspondent aux 

caractéristiques physiques, psychologiques, sociales et organisationnelles du travail 

permettant l'atteinte des objectifs de travail, la réduction des demandes du travail ( ainsi 

que de leurs coûts associés), et la stimulation de la croissance personnelle (Bakker et 

Demerouti, 2007). Les auteurs soutiennent que les ressources sont très importantes et 
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qu' elles ne servent pas uniquement à faire face aux demandes du travail. Il y a 

différentes formes de ressources possibles. Elles peuvent se situer au niveau de 

l'organisation (par exemple : le salaire et la sécurité d' emploi), des relations 

interpersonnelles et sociales (par exemple : le soutien des collègues, le soutien du 

superviseur), l'organisation du travaH (par exemple : la participation aux prises de 

décision) et de la tâche (par exemple : la variété des compétences, l'autonomie, la 

rétroaction de la performance) (Bakker et Demerouti, 2007). 

2) Deux processus psychologiques ont un impact sur l'épuisement et la motivation au 

travail. Le premier est un processus d'altération de la santé causé par les demandes. En 

effet, le JD-R suggère que les emplois exigeants épuisent les ressources des travailleurs 

et causent une tension ce qui mène à un épuisement émotionnel. Les auteurs expliquent 

que lorsque les individus font face à des demandes environnementales, le système 

nerveux autonome et endocrinien, et l' utilisation du contrôle actif dans le traitement de 

l' information sont sollicités. Une activation de ces deux processus engendre de plus 

grands coûts physiologiques. Ces coûts compensatoires sont drainants pour un individu 

et ils engendrent un épuisement (Bakker et Demerouti, 2007). 

Le deuxième processus est la nature motivationnelle des ressources. Le modèle suggère 

que les ressources mènent à un engagement organisationnel élevé, à un faible cynisme 

et à une haute performance. Les auteurs sont également d'avis que les ressources 

peuvent soit avoir un impact sur la motivation intrinsèque, car elles favorisent le 

développement et le perfectionnement des employés; soit avoir un rôle de motivation 

extrinsèque, car elles pen:nettent l'atteinte des objectifs du travail. Les ressources 

peuvent jouer sur la motivation intrinsèque, car les trois besoins fondamentaux sont 

comblés ( c.-à-d. compétence, appartenance et affiliation) . Par exemple, une rétroaction 

améliore les compétences, le soutien social au travail satisfait le besoin d' appartenance 

et la latitude décisionnelle a un impact sur le besoin d'autonomie. Les ressources 

peuvent également jouer sur la motivation extrinsèque, puisque celles-ci encouragent 
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les employés à faire les efforts nécessaires afin d ' atteindre les objectifs professionnels. 

Par exemple, le soutien des collègues et une rétroaction appropriée favorisent la 

réussite de ces objectifs. Que ce soit pour la motivation intrinsèque ou la motivation 

extrinsèque, la présence des ressources conduit à de l' engagement, tandis qu' un 

manque de ressources mène à du cynisme (Bakker et Demerouti, 2007). 

3) Une interaction entre les demandes et les ressources doit être présente afin de 

développer de l'épuisement ou de la motivation. Plus spécifiquement, les auteurs 

mentionnent que les ressources atténuent l' impact des demandes sur l'épuisement 

émotionnel (Bakker et Demerouti, 2007). En d'autres termes, les ressources peuvent 

être placées en tant que variables modératrices et ainsi permettre de faire plus 

facilement face aux demandes du travail. Selon Bakker et Demerouti (2007), chaque 

ressource agit différemment afin de réduire l' effet négatif des demandes. 

4) Les ressources influencent la motivation ou l'engagement lorsque les demandes sont 

élevées. Ce postulat s' inspire fortement de la théorie de la conservation des ressources 

d'Hobfoll (2001) (Bakke"r et Demerouti, 2007). D'après cette théorie, les personnes 

cherchent à obtenir, conserver et protéger ce qui a de la valeur à leurs yeux (par 

exemple : des objets, des relations sociales). La théorie de la conservation des 

ressources propose que le stress vécu par les individus provient d'une perte potentielle 

des ressources. Il est également suggéré que le gain de ressources en soi n'a pas 

beaucoup d'effet. Elles acquièrent de la valeur uniquement dans un contexte de perte 

de ressources. Les auteurs du JD-R s'inspirent de ce dernier postulat en considérant 

que les ressources acquièrent un potentiel motivationnel lorsque les employés sont 

confrontés à des demandes élevées (Bakker et Demerouti, 2007). 

5) En 2017, Bakker et Demerouti ont introduit deux autres propositions. Tout d'abord, 

les ressources personnelles ont un rôle similaire aux ressources du travail. Les auteurs 

définissent les ressources personnelles comme étant des croyances pouvant aider des 
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individus à avoir un contrôle sur leur environnement. Les individus optimistes et ayant 

un fort sentiment d' efficacité personnelle ont plus tendance à croire que des 

évènements positifs peuvent leur arriver. Les auteurs proposent donc que les ressources 

personnelles ont un impact positif sur l' engagement et atténuent les conséquences 

indésirables des demandes (par exemple : l' intention de quitter, l'absentéisme) (Bakker 

et Demerouti, 2017). 

6) Finalement, la motivation a un impact positif sur la performance au travail, alors que 

l'épuisement a un impact négatif sur cette dernière. D'après les auteurs, la motivation 

aide les employés à être axés sur les objectifs et les tâches reliées au travail. De plus, 

les employés_ engagés sont en mesure de bien performer, puisqu' ils ont de l'énergie et 

de l'enthousiasme des ressources qui leur sont attribués. Au contraire, lorsque les 

employés sont épuisés et qu'ils ont des problèmes de santé, ils n'ont pas assez de 

ressources pour atteindre leurs objectifs de travail (Bakker et Demerouti, 2017). 

À la suite de la présentation de la théorie du modèle théorique de ce mémoire, la 

prochaine section présente l'explication des liens unissant les variables. 

2.3 Présentation des hypothèses de recherche 

Comme indiqué dans la figure 2.2, le modèle théorique comporte cinq hypothèses de 

recherche. Les deux hypothèses de médiation sont d'abord présentées et les trois 

hypothèses de modération font l'objet de la seconde partie de cette section. 
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2.3.1 Hypothèses de l'effet médiateur de la pression à utiliser la technologie sur la 

relation entre la charge de travail et le conflit travail-vie personnelle 

Le JD-R permet de comprendre comment la PAUT joue un rôle médiateur dans la 

relation entre la charge de travail et le conflit travail vie-personnelle. En effet, selon le 

JD-R, les demandes provoquent une tension qui mène à de l'épuisement et à des 

conséquences organisationnelles (Bakker et Demerouti, 2007). Dans le cadre de ce 

mémoire, la tension est incarnée par la PAUT. Comme Bakker et Demerouti (2007) le 

suggèrent, une tension survient lorsque le niveau de ressources est insuffisant pour faire 

face aux demandes. Par conséquent, la PAUT est une forme de tension provenant d'une 

charge de travail élevée. Par exemple, quand une personne a une charge de travail 

élevée, il peut ressentir une urgence de devoir répondre à des messages provenant du 

travail, alors que la journée de travail est complétée. Même si celle-ci ne répond pas à 

ces derniers, elle peut tout de même ressentir une tension, puisqu'elle pense au fait 

qu' elle devrait faire cela au lieu de vaquer à ses autres occupations. La tension ainsi 

engendrée par le travail vient nuire à la vie personnelle. S' en suit alors un conflit entre 

le travail et la vie personnelle, puisque la personne sent que les responsabilités liées au 

travail viennent interférer avec celles de sa vie personnelle. 

Les prochaines sections présentent les explications théoriques et empiriques des liens 

existant entre les variables du modèle. Il est important de mentionner que la théorie du 

JD-R ne discute pas de médiation entre les variables. Les auteurs expliquent plutôt ces 

liens par des corrélations bivariées. D'ailleurs, puisqu'aucune étude n' a inséré la PAUT 

en tant que variable médiatrice, il est préférable de séparer la médiation. Par 

conséquent, le lien entre la charge de travail et la PAUT est d' abord expliqué et le lien 

entre la P AUT et les deux formes de CTV est ensuite présenté. 
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2.3.1.1 Lien entre la charge de travail et la PAUT 

Explication théorique du lien entre la charge de travail et la pression à utiliser la 

technologie 

Le lien entre la charge de travail et la PAUT est explicable par l'entremise du JD-R. 

En effet, un des deux processus provenant du deuxième postulat du modèle de Bakker 

et Demerouti (2007) mentionne qu'un niveau élevé de demandes peut altérer la santé 

des travailleurs et causer une tension s'ils n'ont pas les ressources nécessaires pour les 

gérer. La logique est la même entre la charge de travail et la PA UT. En effet, un 

employé qui a une charge de travail élevée ressent alors une tension, puisqu'il ressent 

une pression à travailler de la maison afin de terminer son travail. En d'autres termes, 

lorsqu'une personne a une charge de travail considérable à faire et qu'elle n'a pas le 

temps de la compléter au travail, elle peut se sentir obligée de la terminer de la maison, 

et ce, surtout si elle travaille principalement avec un équipement portable (par 

exemple : un ordinateur portable ou un téléphone cellulaire). 

Explication empirique du lien entre la charge de travail et la PA UT 

Au sein de la littérature scientifique consultée, aucune étude ne s'est spécifiquement 

penchée sur l'impact de la charge de travail sur la PAUT. Puisque la PAUT est une 

variable peu étudiée par les chercheurs, une recension a été effectuée sur la nature du 

lien unissant la charge de travail et l'utilisation des technologies. À la suite de cette 

recension, une seule étude a été trouvée : celle-ci s'est penchée sur l'impact de la charge 

de travail sur l'utilisation de la technologie à des fins de travail après les heures de 

bureau. À cet effet, l'étude de Duxbury et al. ( 1996) a rapporté que travailler de la 

maison via des appareils de communication provient d'une surcharge de travail. En 

d'autres termes, lorsqu'un employé utilise ce moyen, cela lui permet de diminuer sa 

charge de travail (Duxbury et al., 1996). Malgré que la variable de l'utilisation de la 
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technologie ne soit pas similaire à la PAUT, il est important de s'appuyer sur cette 

étude afin de comprendre le lien pouvant exister entre la charge de travail et la PAUT. 

Il est possible de constater que si une grande charge de travail amène les employés à 

utiliser les technologies à la maison, il est fort probable que les employés ressentent a 

priori une pression à devoir répondre aux communications professionnelles transmises. 

Par conséquent, un lien positif est attendu entre la charge de travail et la PA UT. 

2.3.1.2 Lien entre la PAUT et le CTV 

Explication théorique du lien entre la PA UT et le CTV 

D'un point de vue théorique, divers raisonnements peuvent expliquer le lien entre la 

PAUT et le CTV. Il est discuté dans la littérature que la technologie rend les frontières 

entre le travail et la famille beaucoup plus perméables, puisque celle-ci permet aux 

employés d' être joignables à tout moment (Chesley, 2005). La perméabilité des 

frontières se définit comme étant le degré avec lequel une personne est physiquement 

impliquée dans un rôle, mais psychologiquement impliquée dans un autre rôle 

(Ashforth et al., 2000). Selon Chesley (2005), l'utilisation de la technologie à des fins 

de travail à la maison encourage la perméabilité des rôles, engendrant un débordement 

du rôle au travail sur le rôle dans la famille. En effet, il est possible de croire que le 

temps passé à répondre à des communications professionnelles ( c.-à-d. l'utilisation des 

technologies à des fins professionnelles hors des heures du travail) engendre un conflit 

entre le travail et la vie personnelle, puisque moins de temps peut être accordé à la vie 

personnelle. Un CTV peut également survenir lorsque de la P AUT est ressentie, 

puisque le stress ou la tension engendrés par le sentiment de devoir consulter, par 

exemple, des courriels est suffisant pour nuire à la vie personnelle. En d'autres termes, 

la distraction ou l'interruption engendrée par les technologies peut nuire aux moments 

hors travail, ce qui cause un CTV. Du point de vue du JD-R, il est possible de 
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comprendre que la PAUT est une forme de tension provenant d'un niveau élevé de 

demandes au travail et que celle-ci peut mener à un CTV dû au temps et dû à la tension. 

Plus précisément, en ce qui concerne le CTV dû au temps, la tension (incarnée par la 

PAUT et induite par la charge de travail) amène un individu à percevoir qu'il a moins 

de temps pour vaquer à ses activités personnelles. Par exemple, si ce dernier ressent 

une pression à devoir travailler via des technologies à la fin de son quart de travail, il 

aura l'impression d'avoir moins de temps à attribuer à sa vie personnelle et ainsi causer 

un CTV dû au temps. Cette situation amène donc un débordement d'un rôle sur l'autre 

rôle, car il y a un déséquilibre entre la perception de temps attribuée au travail et celle 

attribuée à la vie personnelle. 

Concernant le CTV dû à la tension, il est possible de postuler que l'irritabilité, la fatigue 

ou l'anxiété engendrée par la PAUT peut également mener à un débordement du rôle 

au travail sur le rôle dans la vie personnelle. En effet, ces symptômes, causés par le 

travail, peuvent rendre difficile l'accomplissement du rôle dans la vie personnelle. En 

d'autres termes, l'épuisement engendré par le rôle au travail, dû notamment à la PAUT, 

peut rendre difficile l'accomplissement du rôle dans la vie personnelle, puisque la 

personne est déjà affectée négativement par son travail. 

Explication empirique du lien entre la PA UT et le CTV 

Hormis l'étude de Harris et al. (2011), aucune étude n'a été recensée à l'égard de la 

relation entre la PAUT et le CTV. Cependant, au sein de la littérature scientifique, 

plusieurs études ont trouvé un lien positif et significatif entre l'utilisation des 

technologies et des concepts connexes au CTV. Comme mentionné précédemment, 

malgré que ces notions soient conceptuellement distinctes, il est important de s'appuyer 

sur des études sur le sujet afin de comprendre le lien pouvant exister entre la PAUT et 

le CTV. Il est également à noter que cette section rapporte des études sur des concepts 
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connexes au CTV afin de mieux cerner l'impact que peuvent avoir les technologies sur 

ce phénomène. Ces études ne font toutefois aucune distinction entre les formes de 

conflits ( c.-à-d. confit dû au temps et conflit dû à la tension). 

L'étude de Harris et al. (2011) a analysé le lien entre la PAUT et le conflit travail-

famille. Cette étude a démontré que les employés ayant accès à des ordinateurs 

portables ou des téléphones cellulaires les liant à leur entreprise sont plus susceptibles 

de vivre un conflit travail-famille. Puisqu'ils amènent leurs outils de travail à la maison, 

ils peuvent être constamment en communication avec leurs superviseurs et leurs 

collègues. La technologie peut facilement empiéter sur la vie familiale, puisque ces 

personnes peuvent, par exemple, penser à leur travail ou s'inquiéter lorsqu'ils sont à la 

maison. Cette pression engendrée par la technologie cause du stress et cela peut nuire 

aux relations familiales. 

Une étude menée par Chesley (2005) s'est intéressée à l'impact des technologies de 

l'information et de la communication sur la vie familiale. L'étude visait à évaluer 

l'impact de l'augmentation de l'utilisation de la technologie sur le débordement négatif 

du rôle au travail sur le rôle dans la famille. L'auteure conclut que l'utilisation de la 

technologie mène à un niveau plus élevé de détresse et nuit à la satisfaction envers la 

famille. Les résultats suggèrent que l'utilisation de la technologie rend plus perméable 

la frontière entre le travail et la famille et cela cause des conséquences négatives sur 

les employés. 

Boswell et Olson-Buchanan (2007) ont également étudié la relation entre l'utilisation 

des technologies de la communication et le CTV. Bien que cette étude ne porte pas 

spécifiquement sur la PAUT, mais sur son utilisation, elle permet de comprendre 

comment l'utilisation des technologies de la communication au-delà des heures 

régulières de travail a un impact sur les attitudes au travail et sur le CTV. Les résultats 

ont démontré que les employés étant plus ambitieux et impliqués au travail utilisent 



39 

plus la technologie après les heures de travail. De plus, les auteures ont également 

trouvé que l'utilisation des technologies engendre un CTV. 

Dans un même ordre d'idées, Fenner et Renn (2010) ont également étudié la relation 

entre le technology assisted supplemental work (TASW) et le conflit travail-famille. 

L'objectif de cette étude était notamment de tester deux antécédents du TASW (c.-à-d. 

la perception d'utilité de la technologie et le climat psychologique propice au TASW) 

et une conséquence du TASW ( c.-à-d. le conflit travail-famille). Les auteurs ont conclu 

que les antécédents sont positivement reliés au T ASW et que celui-ci corrèle 

positivement avec le conflit travail-famille. Cette étude démontre donc qu'il existe un 

lien positif et significatif entre une forme d'utilisation des technologies (TASW) et le 

conflit travail-famille. 

L'étude de Diaz et al. (2012) a également testé la relation entre l'utilisation des 

technologies de la communication et le conflit travail-famille. Cette dernière a étudié 

un antécédent de l'utilisation de la technologie (c.-à-d. la flexibilité à utiliser la 

technologie) et deux conséquences de l'utilisation (c.-à-d. la satisfaction au travail et 

le conflit travail-famille). Au terme de cette étude, les auteurs ont rapporté que la 

flexibilité est liée positivement à l'utilisation de la technologie et que cette dernière est 

reliée positivement à la satisfaction au travail et négativement au conflit travail-famille. 

Pour finir, une étude de Derks et Bakker (2014) s'est intéressée à l'utilisation 

quotidienne de téléphones intelligents à des fins de contact avec l'employeur. Dans le 

cadre de cette étude, le temps passé à communiquer avec l'employeur hors des heures 

de travail a été calculé. Il a été déterminé que les employés utilisant fréquemment leurs 

téléphones à des fins de communication avec leur employeur doivent faire des activités 

favorisant le détachement psychologique du travail afin d'éviter une interférence entre 

le travail et la vie personnelle (par exemple : cesser de faire des tâches reliées au travail 

hors des heures régulières de travail et faire de la relaxation). Les auteurs ont conclu 
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que ces résultats permettent de mettre l' accent sur l'importance de l' instauration de 

politiques organisationnelles pour limiter l'utilisation des téléphones à des fins de 

travail à domicile. 

À la lumière de ces résultats, il est attendu qu'un lien positif unit également la PAUT 

et le CTV. 

Explication de l 'effet médiateur de la PA UT sur la relation entre la charge de travail 

et le CTV 

Le lien entre la charge de travail et le conflit travail-famille a largement été étudié dans 

la littérature ( voir par exemple : Goh et al. , 2015; Ili es et al. , 2007). Ces études ont 

démontré qu'une charge de travail élevée engendre un conflit travail-famille. Des 

résultats similaires ont également été trouvés entre la charge de travail et le CTV ( voir 

Skinner et Pocock, 2008). À l' aide du JD-R, il est possible d'expliquer ces résultats par 

le fait qu'une charge de travail élevée draine les ressources des individus en induisant 

une tension qui se traduit en un débordement du rôle au travail sur le rôle dans la vie 

personnelle. Par conséquent, la PAUT peut représenter un des mécanismes sous-jacents 

par lequel la charge de travail affecte le CTV, puisqu'elle est incarnée par la tension 

provenant du surplus de demandes et du manque de ressources. 

À la suite des explications précédentes, il est possible de constater que la charge de 

travail peut affecter la PAUT (voir Duxbury et al., 1996) et que cette dernière peut 

affecter le CTV (voir par exemple: Boswell et Olson-Buchanan, 2007; Chesley, 2005; 

Harris et al., 2011). À des fins de rappel, la charge de travail semble avoir un effet 

positif sur la PAUT et cette dernière semble également influencer positivement le CTV. 

En bref, la présente étude essaie de comprendre davantage la réalité en incluant une 

variable pouvant expliquer la relation entre la charge de travail et le CTV. 
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Sur la base de ces explications théoriques et empiriques, il est possible d'émettre les 

hypothèses suivantes. 

Hypothèse 1 a : La charge de travail influence posi(ivement le CTV dû au temps via une 

augmentation de la PA UT. 

Hypothèse 1 b : La charge de travail influence positivement le CTV dû à la tension via 

une augmentation de la PA UT 

2.3 .2 Hypothèses des effets modérateurs du contrôle au travail et du soutien social dans 

la relation entre la charge de travail et la pression à utiliser la technologie 

Dans le cadre de ce mémoire, les ressources ( c.-à-d. le contrôle au travail et le soutien 

social) sont placées en tant que variables modérant la relation entre la charge de travail 

et la P AUT. Ce positionnement est conforme avec la théorie de Bakker et Demerouti 

(2007). En effet, un des postulats du JD-R suggère que les ressources atténuent l'impact 

des demandes sur la tension en réduisant les effets négatifs des demandes. En d'autres 

termes, la tension est diminuée par les ressources, puisque celles-ci réduisent la 

perception négative causée par les demandes. La raison faisant en sorte qu'une 

ressource agit en tant que levier pour minimiser une demande varie selon les types de 

ressources. Comme mentionné précédemment, dans le cadre de cette étude, la tension 

est représentée par la PAUT. Par conséquent, cela signifie que les ressources peuvent 

diminuer l'effet négatif de la charge de travail sur la PAUT. Le CTV est donc réduit, 

puisque la P AUT est diminuée. La modération est donc placée entre la demande ( c.-à-

d. la charge de travail) et la PAUT (voir figure 2.2). 

Plusieurs études se basant sur le modèle de Bakker et Demerouti (2007) ont également 

placé les ressources en tant que variables modératrices. Par exemple, l'étude de Loi et 
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al. (2016) a étudié l'effet de modération des ressources (c.-à-d. les ressources 

personnelles et les ressources de l'équipe) sur la relation entre les demandes 

émotionnelles et l'intention de quitter. Un autre exemple est une étude menée par 

Bakker et al. (2011). Cette dernière a étudié l'impact de l'interaction entre les 

demandes (c.-à-d. surcharge de travail, demandes émotionnelles, demandes cognitives) 

et les ressources ( c.-à-d. autonomie, participation aux décisions, opportunités de 

développement, qualité de la relation avec le superviseur, rétroaction de la 

performance) afin de constater leur impact sur l'interface travail-domicile. Les résultats 

ont montré que les demandes sont positivement reliées à l'évaluation de l'interface 

travail-domicile lorsque les ressources sont faibles. Les chercheurs ont également 

relevé que lorsque les ressources sont élevées, la plupart des demandes ne sont pas 

associées à l'interface travail-domicile. D'autres études ont également procédé ainsi. 

Par exemple, Xanthopoulou et al. (2007) ont déterminé que les ressources (par 

exemple : le soutien social, des rétroactions de la performance et des opportunités de 

développement professionnel) atténuent l'impact entre les demandes (par exemple: les 

demandes émotionnelles, le harcèlement des patients, la charge de travail et les 

demandes physiques) sur l'épuisement professionnel. Une étude de Bakker et al. 

(2005) a également démontré l'effet modérateur des ressources (par exemple : 

l'autonomie, le soutien social et la qualité de la relation avec le superviseur) sur la 

relation entre les demandes (par exemple : la surcharge de travail, les demandes 

émotionnelles et les demandes physiques) et l'épuisement émotionnel. À la suite de la 

consultation de ces études, il est justifié de placer les ressources en tant que variables 

modératrices. 
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2.3.2.1 Impact du contrôle au travail sur l'atténuation de l'effet de la charge de travail 

sur la pression à utiliser la technologie 

Explication théorique de l 'effet protecteur du contrôle au travail sur la relation entre 

la charge de travail et la PA UT 

D'un point de vue théorique, les ressources diminuent la tension puisqu'elles 

minimisent l'impact négatif des demandes. Comme mentionné précédemment, chaque 

ressource agit différemment afin de réduire l'effet négatif des demandes. Plus 

spécifiquement, le contrôle au travail permet d'accroître les ressources pour faire face 

à une charge de travail élevée. Bakker et Demerouti (2007) soutiennent que 

l'autonomie au travail (une des dimensions du contrôle au travail) est très importante 

pour la santé et le bien-être des employés. En effet, l'autonomie permettrait aux 

employés d'être plus en mesure de faire face aux situations stressantes dans leur travail. 

End' autres termes, il est possible de proposer qu'un individu ayant du contrôle sur son 

travail puisse plus facilement faire face aux demandes de son travail, puisque celles-ci 

sont atténuées par les ressources. Il est possible de croire qu'il s'agit du même 

raisonnement dans le cadre de cette étude. Si un individu a beaucoup de contrôle sur 

son travail, la charge de travail perçue est moins grande et il ressent alors moins de 

PAUT. En effet, le contrôle au travail peut l'aider à mieux gérer les demandes de son 

travail, puisqu'il peut contrôler le moment et la manière dont il y répond. 

Explication empirique de l 'effet protecteur du contrôle au travail sur la relation entre 

la charge de travail et la PA UT 

Diverses études ont démontré que le contrôle au travail peut diminuer les impacts 

négatifs d'une charge de travail élevée. En raison de la nouveauté du sujet, il n'y a pas 

d'étude ayant analysé précisément l'impact du contrôle au travail sur la relation entre 
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la charge de travail et la PA UT. Par conséquent, les études montrant l'effet protecteur 

du contrôle au travail sur l'effet de la charge de travail ont été recensées. 

Par exemple, l'étude de Bakker et al. (2005) a démontré que l'autonomie au travail 

( une des dimensions du contrôle au travail) atténue l'effet de la surcharge de travail sur 

l'épuisement. Comme mentionné précédemment, l'objectif principal de cette recherche 

était de tester l'effet modérateur des ressources (par exemple : l'autonomie, le soutien 

social des collègues et la qualité de la relation avec le superviseur) sur la relation entre 

les demandes (par exemple : la surcharge de travail, les demandes émotionnelles et les 

demandes physiques) et l'épuisement émotionnel. Les résultats de cette étude ont 

notamment démontré qu'une augmentation de l'autonomie diminue l'impact de la 

surcharge de travail sur l'épuisement. Les auteurs expliquent que l'autonomie aiderait 

les employés à mieux gérer les demandes du travail, car ceux-ci peuvent contrôler le 

moment et la manière dont ils répondent à ces demandes. En suivant la logique des 

auteurs, il est possible de croire que le contrôle au travail peut influencer de la même 

manière la relation entre la charge de travail et la PA UT. 

Une étude de Kim et Stoner (2008) avait également pour hypothèse que l'autonomie 

au travail modère la relation entre le stress du rôle (c.-à-d. conflit de rôle, ambiguïté de 

rôle et la surcharge du rôle) et l'épuisement. En effet, les auteurs ont observé, entre 

autres, une corrélation plus forte entre le stress du rôle et l'épuisement, lorsque 

l'autonomie est plus faible. Bien que les auteurs ne spécifient pas la raison pour laquelle 

ces résultats ont été obtenus, il est possible de concevoir que le contrôle au travail 

pourrait également avoir un effet atténuateur dans la relation entre la charge de travail 

et la PAUT. 

Sur la base de ces explications théoriques et empiriques, il est possible d'émettre 

l'hypothèse suivante. 
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Hypothèse 2 : Plus le contrôle au travail est élevé,-moins grand est l 'effet positif de la 

charge de travail sur la PA UT 

2.3.2.2 Impact du soutien social sur l'atténuation de l' effet de la charge de travail sur 

la pression à utiliser la technologie 

Explication théorique de l 'effet protecteur du soutien social sur la relation entre la 

charge de travail et la PA UT 

En ce qui concerne l'effet modérateur du soutien social, les mêmes principes rattachés 

à l'effet modérateur du contrôle au travail s'appliquent. Selon Bakker et Demerouti 

(2007), le soutien social est une ressource très efficace qui permet aux employés 

d'atteindre leurs objectifs de travail. Par exemple, le soutien des collègues permet à un 

employé de finaliser son travail à temps et ainsi diminuer l'impact de la charge de 

travail sur l'épuisement. En ce qui concerne le soutien du superviseur, celui-ci permet 

d' aider l' employé à mieux gérer ses demandes du travail, d'améliorer sa performance 

et de le protéger afin qu'il ait une meilleure santé (Bakker et Demerouti, 2007). Bakker 

et Demerouti (2007) soutiennent également que le soutien social permet de protéger les 

individus de vivre les conséquences négatives provenant des situations anxiogènes. En 

d'autres termes, il est possible de proposer que le soutien social permet de faire plus 

facilement face aux demandes du travail et qu'il agit à titre de modérateur dans la 

relation impliquant les demandes et la tension. Il est possible de croire qu'il s' agit du 

même raisonnement dans le cadre de cette étude. Si un individu reçoit du soutien de la 

part de ses collègues et de son supérieur, sa charge de travail perçue est moins grande 

et il ressent alors moins de PAUT. 

Par exemple, un employé surchargé recevant du soutien de la part de ses collègues 

pourrait faire en sorte qu'il ressente moins de charge de travail, puisque ces derniers 
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pourraient l' aider à faire certaines tâches. Dans le même ordre d' idées, le supérieur qui 

soutient son employé pourrait mieux comprendre sa réalité et ainsi faire une meilleure 

gestion des tâches à lui donner afin d'éviter de le surcharger. 

Explication empirique de l 'effet protecteur du soutien social sur la relation entre la 

charge de travail et la PA UT 

Aucune étude n'a analysé précisément l'impact du soutien social sur la relation entre 

la charge de travail et la PAUT. Toutefois, plusieurs études ont démontré que le soutien 

social peut diminuer l' impact d'une charge de travail élevée. Par conséquent, les études 

montrant l' effet protecteur du soutien social sur l'effet de la charge de travail ont été 

recensées. 

L' étude de Bakker et al. (2005) a démontré que le soutien social atténue l' effet des 

demandes sur l'épuisement. Comme mentionné précédemment, l'objectif principal de 

leur recherche est de tester l' effet modérateur des ressources (par exemple : 

l'autonomie, le soutien social des collègues et la qualité de la relation avec le 

superviseur) sur la relation entre les demandes (par exemple : la surcharge de travail, 

les demandes émotionnelles et les demandes physiques) et l'épuisement émotionnel. 

Les résultats de cette étude ont notamment démontré que lorsque le soutien social est 

élevé, une diminution de l' impact de la surcharge de travail sur l'épuisement est 

observée. Les auteurs expliquent que le soutien social et une bonne relation avec le 

superviseur permettraient aux employés de moins ressentir l'effet négatif des demandes 

du travail, puisqu' ils reçoivent un soutien émotionnel et un soutien instrumental. En 

suivant la logique des auteurs, il est possible de croire que les deux formes du soutien 

social ( c.-à-d. des collègues et du superviseur) peuvent influencer de la même manière 

la relation entre la charge de travail et la PAUT. 
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Une autre étude menée par Karasek et al. (1982) s'est également intéressée à l'effet 

protecteur du soutien social. Les résultats ont montré que le soutien social ( c.-à-d. le 

soutien des collègues et le soutien du superviseur) atténue l'impact des caractéristiques 

du travail sur l'épuisement psychologique. Il est à noter que les demandes au travail 

font partie des caractéristiques du travail et que la charge de travail se retrouve parmi 

les demandes. Selon les auteurs de cette étude, ces deux formes de soutien social 

réduisent l'épuisement psychologique en modifiant les caractéristiques du travail. Il est 

donc possible de concevoir que les deux formes du soutien social ( c.-à-d. des collègues 

et du superviseur) pourraient également avoir un effet atténuateur dans la relation entre 

la charge de travail et la PA UT. 

Sur la base de ces explications théoriques et empiriques, il est possible d'émettre les 

hypothèses suivantes. 

Hypothèse 3a : Plus le soutien social des collègues est élevé, moins grand est l'effet 

positif de la charge de travail sur la PA UT. 

Hypothèse 3b : Plus le soutien social du supérieur est élevé, moins grand est l'effet 

positif de la charge de travail sur la PA UT. 



CHAPITRE III 

CADRE MÉTHODOLOGIQUE 

Ce chapitre présente le cadre méthodologique de cette étude. Celui-ci discute de la 

démarche de la recherche, du devis de la recherche, l'échantillonnage, la population et 

du déroulement de la collecte de données. Le chapitre termine en présentant l'outil de 

collecte des données ainsi que les échelles de mesure utilisées. 

3 .1 Démarche de la recherche 

La démarche hypothético-déductive est au cœur de cette recherche. Il s'agit d'une 

démarche se basant sur un raisonnement déductif. Par conséquent, des hypothèses sont 

proposées à partir de conclusions tirées de la littérature. Ces hypothèses sont ensuite 

vérifiées sur la base des données collectées afin de tester leur vraisemblance. 

3.2 Devis de la recherche 

Le devis de recherche retenu est de type corrélationnel. Ce type de devis vise à détecter 

les relations d'influence existant entre les variables dans un milieu naturel. En d'autres 

termes, il sert à connaître le degré avec lequel des variables fluctuent simultanément. 
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Dans le cadre de cette étude, les données sont recueillies à un seul moment. Ce type de 

devis est approprié pour cette recherche, puisque l'objectif de celle-ci est de tester des 

relations d'influence afin d'observer la nature des relations entre les variables dans un 

milieu naturel. Par ailleurs, ce type de devis est particulièrement recommandé, car cette 

étude vise à acquérir des connaissances dans un domaine peu étudié (Fortin et Gagnon, 

2016). En effet, puisque la PAUT est un concept peu exploré au sein de la littérature, 

il est approprié d'utiliser ce type de devis. 

3.3 Échantillonnage 

Cette étude cible des employés qui utilisent la technologie en tant qu' outil de travail et 

de communication dans le cadre de leur emploi et qui sont susceptibles de la rapporter 

et de l'utiliser à la maison (par exemple: avoir accès aux courriels du travail, recevoir 

des appels ou des messages textes du travail à la fin du quart de travail). 

Une technique d'échantillonnage non probabiliste est utilisée dans le cadre de cette 

étude. Malgré qu'il ne soit pas possible de généraliser les résultats de cette recherche à 

d'autres populations que ceux faisant partie de la collecte, le choix de la technique 

d'échantillonnage est plutôt guidé par un objectif de trouver des travailleurs qui sont 

dans la situation mentionnée ci-dessus. L'étude cible plus spécifiquement des 

travailleurs qui ont tendance à utiliser des technologies à des fins professionnelles hors 

des heures régulières de travail. 

Plus précisément, l'échantillonnage de volontaires est utilisé afin de recueillir les 

données de cette étude. Il n'y a pas de contact direct entre le chercheur et les 

répondants. L'échantillon de cette étude est formé de personnes inscrites sur le site de 

Mechanical Turk ( ci-après appelé MTurk). MTurk est une plateforme de sondage en 
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ligne permettant aux chercheurs d'afficher des questionnaires. Plus précisément, il 

s'agit d'une plateforme web de production participative anglophone visant à faire 

passer des questionnaires à des sujets moyennant une compensation financière. À la 

suite de la complétion du questionnaire, les participants reçoivent une compensation 

financière qui est transférable en chèque cadeau pour le site Amazon. com (Crevier-

Braud, 2016). 

D'après Gosling et al. (2004), lorsque des participants sont recrutés à l'aide d'Internet, 

les résultats sont similaires à ceux qui répondent à l'aide d'un questionnaire sur papier, 

et ce, pour le même questionnaire. Plus précisément, Buhrmester et al. (2011) ont 

démontré que les données obtenues par MTurk sont aussi fidèles que celles pouvant 

être obtenues à l'aide d'autres méthodes. Par ailleurs, utiliser des participants de MTurk 

pour recueillir les données augmente la capacité de généralisation de l'étude. En effet, 

l'échantillon provenant de MTurk est davantage diversifié, puisque les participants 

proviennent de milieux de travail différents (par exemple : commerce de détail, 

finances, soins de santé) (Buhrmester et al., 2011; Crevier-Braud, 2016). 

3 .4 Population 

L'échantillon est constitué de 156 participants3 (90 hommes, 65 femmes et 1 non 

spécifié). Au sein de l'échantillon, 10.9% ont moins de 25 ans, 59.6% des participants 

ont entre 25 et 35 ans, 21.8% ont entre 36 et 45 ans, 5.8% ont entre 46 et 55 ans et 1.9% 

3 Le taux de réponse n'est pas disponible, puisqu'il est impossible de connaître le nombre exact de 

personnes ayant vu et cliqué sur le lien du questionnaire sur le site de MTurk. Par ailleurs, il est 

également à noter que la technique d'échantillonnage non probabiliste ne permet pas de connaître cette 

donnée. 



51 

ont plus de 55 ans. Tous les participants vivent aux États-Unis et ont pour langue 

primaire l'anglais4. La majorité des participants n'ont pas d'enfant (57.1 %) alors que 

18.6% d'entre eux ont un enfant, 14.7% ont deux enfants et 9.6% ont trois enfants ou 

plus. La plupart des répondants ne sont pas des aidants naturels (80.8%). En moyenne, 

les participants travaillent 41.68 heures par semaine (É.T. = 9.82). Parmi ces derniers, 

14.1 % d'entre eux travaillent entre 5 et 36 heures par semaine, 76.9% d'entre eux 

travaillent entre 40 et 50 heures par semaine et 9% d'entre eux travaillent entre 52 et 

75 heures par semaine. La plupart des participants ont un horaire de jour (72.4%), 

tandis que 7.1 % ont un horaire de soir et 20.5% ont un horaire variable. Les participants 

proviennent de différentes industries ( voir tableau 3 .1). 

4 Lors de la création du questionnaire sur le site de MTurk, il n'était pas prévu que des participants 

provenant ailleurs que les États-Unis répondent au questionnaire. Par conséquent, aucun filtre n'a été 

inséré avant de le mettre en ligne afin de limiter la provenance des participants. Les répondants ne 

provenant pas des États-Unis et n'ayant pas l'anglais comme langue primaire ont donc été éliminés. Plus 

de détails sont présentés à la section 4.1. 
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Tableau 3.1 Types d'industries de provenance des participants 

Industrie5 Nombre de participants Pourcentage de participants 
Agriculture, foresterie, pêche et 1 .6 
chasse 
Extraction minière, exploitation 1 .6 
en carrière et extraction de 
pétrole et de gaz 
Utilitaires 2 1.3 
Construction 3 1.9 
Fabrication 9 5.8 
Commerce en gros 3 1.9 
Commerce de détail 15 9.6 
Transport et entreposage 6 3.8 
Industrie d'information 11 7.1 
Finances et assurances 24 15.4 
Immobilier, locations et baux 3 1.9 
Services professionnels, 23 14.7 
scientifiques ou techniques 
Gestion de sociétés et 8 5.1 
d'entreprises 
Gestion d'assainissement et de 1 .6 
déchets 
Services éducatifs 9 5.8 
Soins de santé et assistance 12 7.7 
sociale 
Arts, spectacles et loisirs 8 5.1 
Hébergements et services de 8 5.1 
restauration 
Autres types de services (à 8 5.1 
l'exception de l'administration 
publique) 
Administration publique 1 .6 

En ce qui concerne les postes occupés (voir tableau 3.2), 25% occupent des postes 

reliés aux affaires, finances et à l'administration, 20.5% occupent des postes reliés à la 

5 La classification utilisée pour les types d'industries provient du North American Industry Classification 

System (United States Census Bureau, 2012). 
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gestion, 19.2% occupent des postes reliés à la vente et les services, 9.6% occupent des 

postes reliés à la santé, 8.3% occupent des postes reliés à l'éducation, le droit, les 

services sociaux, communautaires et gouvernementaux, 6.4% occupent des postes 

reliés aux sciences naturelles et appliquées, 3.8% occupent des postes reliés à l'art, la 

culture, les loisirs et le sport, 3. 8% occupent des postes reliés au transport et la 

machinerie, 1. 9% occupent des postes reliés à la fabrication et les utilitaires et 1. 3 % 

occupent des postes reliés aux ressources naturelles et l'agriculture. 

Tableau 3 .2 Postes occupés par les participants 

Poste occupé6 Nombre de participants Pourcentage de participants 
Gestion 32 20.5 
Affaires, finances et à 39 25 
administration 
Sciences naturelles et 10 6.4 
appliquées 
Santé 15 9.6 
Éducation, droit, et services 13 8.3 
sociaux, communautaires et 
gouvernementaux 
Art, culture, loisirs et sport 6 3.8 
Vente et services 30 19.2 
Transport et machinerie 6 3.8 
Ressources naturelles et 2 1.3 
agriculture 
Fabrication et utilitaires 3 1.9 

En ce qui concerne le salaire annuel, 23. 7% des répondants gagnent moins de 3 0 000$, 

44.2% gagnent entre 30 000$ et 50 000$, 19.2% gagnent entre 50 001$ et 70 000$ et 

12.8% gagnent plus de 70 000$. Concernant le niveau d'éducation des participants, 

6 La classification utilisée pour les postes occupés provient du National Occupational Classification par 

Statistique Canada (2017). 



54 

11.5% ont un diplôme d'études secondaires, 27 .6% ont fait un peu de scolarité au 

niveau collégial, 11.5% ont un diplôme d'études collégiales de 2 ans, 35.9% ont 

l'équivalent d'un baccalauréat universitaire et 13.5% des participants ont soit une 

maîtrise ou un doctorat7. 

Pour finir, des questions de contrôle concernant plus spécifiquement cette recherche 

ont été demandées. Ces questions servent à assurer que les participants constituent un 

échantillon pertinent à la problématique. En premier lieu, les participants ont inscrit la 

fréquence à laquelle ils utilisent les technologies à des fins professionnelles lorsqu'ils 

ne sont pas au travail. À la suite de la compilation des résultats, il est possible de 

constater que les participants les utilisent, en moyenne, une fois par jour8. Parmi les 

répondants, 19.5% les utilisent entre 1 à 6 fois par semaine, 34.4% les utilisent 1 fois 

par jour, 28.5% entre 2 à 5 fois par jour et 17.6% les utilisent plus de 5 fois par jour. 

En second lieu, les participants ont inscrit le nombre d'heures de travail qu' ils 

effectuent par semaine à l'aide des technologies lorsqu'ils ne sont pas au bureau (ce 

nombre s'ajoute au nombre d'heures de travail par semaine). Ces derniers travaillent 

en moyenne 9.91 heures par semaine (É.T. = 9.86). Plus précisément, 60.3% d' entre 

eux travaillent entre 5 et 10 heures de plus par semaine avec des technologies, tandis 

que 20.5% des participants travaillent entre O et 4 heures de plus par semaine et 19.2% 

des participants travaillent entre 11 et 60 heures de plus. 

7 Les tableaux présentant les statistiques descriptives des variables démographiques sont présentés à 

l'annexe C. 
8 Il est à noter que seule la fréquence d'utilisation des technologies a été retenue comme critère de 

qualification pour les répondants. Plus d'explications sont présentées dans les sections suivantes. 
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3.5 Déroulement de la collecte des données 

Cette section se divise en deux parties. Elle présente d' abord la préparation ayant été 

effectuée afin d'effectuer la collecte de données auprès de MTurk afin de documenter 

un processus encore peu utilisé en recherche et elle se poursuit en expliquant la manière 

dont la collecte de données s' est effectuée. 

3.5.1 Préparation de la collecte de données 

La première étape a été de créer un questionnaire en anglais au moyen de 

SurveyMonkey (l ' intégralité du questionnaire est présentée à l' annexe D). 

SurveyMonkey est un site servant à héberger des sondages en ligne. Celui-ci offre une 

gamme de possibilités afin de personnaliser le questionnaire au goût du chercheur. Une 

fois le questionnaire conçu, il fut possible de distribuer le lien du questionnaire afin 

d'effectuer la collecte des données 9 . Le questionnaire auto-administré par voie 

électronique fut choisi, puisqu' il est facile à administrer et que le temps de complétion 

est relativement court. De plus, ce mode d' administration permet au participant de 

garder l' anonymat et de réduire le biais de la désirabili té sociale (Malhotra, 2014 ). Il 

est à noter que le questionnaire de SurveyMonkey a été configuré de manière à ce que 

la même adresse IP ne puisse pas être utilisée à deux reprises pour y répondre. 

Par la suite, un compte « Demandeur » ( ou Requester) a été créé sur le site de MTurk. 

Ensuite, parmi les options offertes pour créer un nouveau projet, le volet « Lien pour 

un questionnaire » ( ou Survey link) a été sélectionné, puisque le questionnaire était 

9 À des fms de précisions, SurveyMonlœy est le site hébergeant le questionnaire, tandis que MTurk est 

le site ayant servi à distribuer le questionnaire. 
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hébergé sur SurveyMonkey. Après avoir entré les différentes informations (par 

exemple : la compensation financière, le nombre de participants désiré (soit plus de 

150), le temps alloué pour répondre au questionnaire), un texte de recrutement ( ou une 

lettre qui présente le projet) a été créé. Le texte présentait l ' objectif de l'étude, les 

critères de qualification des participants, le lien vers le questionnaire, ainsi qu'une boîte 

de texte dans laquelle les participants devaient entrer le code fourni 10 par le 

questionnaire. Le texte mentionnait également que les résultats vont demeurer 

confidentiels, que les participants sont libres de quitter à tout moment et que cette 

recherche a obtenu l'approbation du Comité éthique de la recherche pour les projets 

étudiants impliquant des êtres humains (CERPEl) (l ' intégralité de ce texte se situe à 

l'annexe E et le formulaire du certificat d'éthique est à l ' annexe F). 

En cliquant sur le lien de SurveyMonkey, apparaissant au bas de la lettre de présentation 

du projet, les participants ont été invités à lire et à remplir le formulaire de 

consentement (il se retrouve au début de l'annexe D). Le formulaire de consentement 

est très similaire à la lettre de présentation du projet. La seule différence est au niveau 

des critères de qualification des participants, puisque seule la lettre de présentation en 

discute. Après avoir donné leur accord, les participants ont été invités à répondre à trois 

questions les qualifiant afin qu'ils puissent être en mesure de répondre au 

questionnaire. Les participants doivent être âgés de 18 ans ou plus, être actuellement à 

l'emploi au sein d'une entreprise de trois employés ou plus, et être appelés à utiliser 

des technologies à des fins professionnelles hors des heures régulières de travail. Ces 

questions de contrôle ont été demandées afin d'assurer une meilleure validité des 

réponses fournies par les participants et elles garantissaient davantage leur crédibilité. 

Elles permettaient également d'assurer que l'échantillon était pertinent pour la 

problématique étudiée de cette recherche. Lorsqu'un participant ne répondait pas 

10 Il s'agit du code indiqué à fin du questionnaire pennettant aux répondants de prouver qu'ils se sont 

rendus jusqu'à la fin du sondage. 
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adéquatement à l'un de ces critères, celui-ci était automatiquement exclu du 

questionnaire. Comme mentionné dans la dernière section, une autre question dans le 

questionnaire servait également à qualifier le répondant; celle relative à la fréquence 

d'utilisation des technologies. Ce critère a uniquement été vérifié lors du nettoyage de 

la base de données. Si le participant a répondu « jamais » à tous les items de cette 

question, celui-ci devait être éliminé. Une fois le questionnaire complété, un code à 

copier sur le site de MTurk était fourni au répondant. Ce code a été utilisé afin de 

confirmer que le répondant s'était bel et bien rendu jusqu'à la fin du questionnaire. Une 

fois que la chercheuse approuvait le répondant, MTurk transférait les fonds du 

chercheur vers le compte du répondant. Comme mentionné précédemment, le 

répondant recevait la compensation financière sous la forme d'une carte cadeau pour 

magasiner sur Amazon. com. 

Pour chaque questionnaire complété, 1.20$ ( en dollars américains) a été remis au 

répondant. D'après Buhrmester et al. (2011 ), une faible compensation financière n'a 

pas d'impact négatif sur la qualité des réponses fournies par les répondants de MTurk. 

Avant d'effectuer les analyses statistiques, les adresses IP et le code d'identifiant de 

MTurk (ou Worker ID) ont été vérifiés afin d'éliminer les doublons. Conformément au 

certificat éthique, ces deux informations ont ensuite été supprimées une fois qu'elles 

ont été vérifiées. 

3.5.2 Collecte des données 

Le questionnaire a été mis en ligne le 16 novembre 201 7 sur la plateforme de MTurk. 

Initialement, il était prévu que le questionnaire reste en ligne pendant un mois. 

Toutefois, en une journée le nombre de participants désiré a été atteint et le 
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questionnaire fut retiré deux jours plus tard. Les participants ont accédé au 

questionnaire en cliquant sur le bouton de commande « Create a W orker account » sur 

la page Web de MTurk. Plus précisément, le sondage était affiché parmi la liste des 

questionnaires disponibles sur le site. Les participants disposaient d'une heure pour 

répondre au sondage, mais il était précisé dans le texte de recrutement (voir annexe E) 

qu'il prenait un maximum de 15 minutes à remplir. Après la vérification de l'identité 

des participants, ces derniers ont été rémunérés. 

3.6 Outil de collecte des données 

Cette section présente les diverses échelles de mesure qui ont été utilisées pour mesurer 

les variables de l'étude ainsi que les variables de contrôle. 

3.6.1 Échelles de mesure 

Les participants ont répondu aux items du questionnaire à l'aide d'une échelle à 

intervalles (de type Likert) en 5 points allant de 1 (« Complètement en désaccord») à 

5 ( « Complètement en accord » ), et ce, pour toutes les questions qui mesurent les 

variables à l'étude. Un nombre impair fut choisi afin de permettre aux participants de 

choisir une réponse neutre qui ne force pas un choix de réponse. 

Bien que les questions aient été demandées en anglais, les exemples d'items sont 

présentés en français afin d'en faciliter la lecture. Il est à noter que toutes les échelles 

ont été utilisées dans leur langue originale, soit l'anglais. Les échelles utilisées dans le 

questionnaire sont présentées aux annexes G à K. 
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Conflit travail-vie personnelle. À la suite d'une recension de la littérature, aucune 

échelle mesurant spécifiquement le CTV a été relevée. Par conséquent, l' échelle 

mesurant le conflit travail-famille par Carlson et al. (2000) a été utilisée afin d' évaluer 

le CTV. Cette dernière a été choisie, car elle est largement utilisée dans la littérature 

(par exemple: Bolino et Turnley, 2005; Bruck et al., 2002; Lapierre et Allen, 2006). 

L'échelle a été adaptée afin de mieux mesurer le construit de la vie personnelle. Cette 

étape était cruciale afin de ne pas exclure les participants n ' ayant pas d' enfant à charge. 

Plus précisément, lorsque le mot « famille » apparaissait, il était soit enlevé ou suivi 

par le mot« social ». Par exemple, l'item« je dois manquer des activités familiales en 

raison du temps que je passe à faire mes responsabilités du travail» a été changé pour 

« je dois manquer des activités familiales ou sociales en raison du temps que je passe 

à faire mes responsabilités du travail ». Comme mentionné dans la section 2.1.1, 

puisque seules les dimensions du conflit dû au temps et dû à la tension dans la direction 

travail-vers-vie personnelle ont été évaluées, 6 items sur les 18 ont été demandés aux 

répondants (les items originaux et adaptés sont présentés à l ' annexe G). Voici deux 

exemples d' items provenant de cette échelle : « le temps que je consacre à mon travail 

m' empêche de participer équitablement aux responsabilités et aux activités de mon 

foyer » ( évalue le CTV dû au temps) et «je suis parfois trop stressé( e) pour faire les 

activités que j'apprécie en raison de la pression que je ressens au travail » ( évalue le 

CTV dû à la tension). Les indices de consistance interne sont bons, puisque l ' échelle 

mesurant les items pour la dimension du conflit dû au temps ont un alpha de a= .87, 

et que les items pour la dimension du conflit dû à la tension ont un alpha de a = .85 

(Carlson et al., 2000). Dans le cadre de cette étude, les alphas sont évalués à a= .88 et 

a= .89, respectivement. 

Pression à utiliser la technologie . La PA UT a été évaluée à l'aide de l'échelle à 5 items 

développée par Harris et al. (2011 ). Cette échelle a été retenue, puisqu'elle étudie bien 

le concept de la PAUT. Par ailleurs, l'échelle de Harris et al. (2011) est la seule qui est 

spécifiquement développée pour mesurer cette variable (les items originaux sont 
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présentés à l ' annexe H). Voici des exemples d' items faisant partie de cette échelle : 

« les courriels et les autres technologies me font sentir souvent responsable de travailler 

après les heures de travail » et« je me sens responsable de répondre plus rapidement 

aux demandes de mon travail en raison des courriels et de la technologie». Les 5 items 

sont précédés des mots suivants: « En dehors du travail... », puisque l'étude 

s'intéresse à l'utilisation des technologies à l' extérieur des heures du travail. Cet 

instrument a une bonne consistance interne, puisqu' il affiche un alpha de a = .81 

(Harris et al., 2011). Dans le cadre de cette étude, l' alpha est évalué à a= .84. 

Charge de travail. La charge de travail a été évaluée à l'aide de l ' échelle conceptualisée 

par Janssen (2001) qui comporte 8 items (a= .79). Il s' agit d' une adaptation anglaise 

de l ' échelle néerlandaise provenant de Van Veldhoven et Meijman (1994). Afin de 

concevoir un questionnaire le plus court possible, une version courte et validée de 

l'échelle comportant 4 items a été utilisée (Trottier, 2015). Il a également été décidé 

que les items ne seraient pas posés sous la forme d' une interrogation, comme l'échelle 

le prévoit, mais plutôt sous la forme d'une affirmation afin d'être cohérent avec le reste 

des items du questionnaire (les items originaux et adaptés sont présentés à l'annexe I). 

Par exemple, l'item« est-ce que vous avez beaucoup de travail à faire?» a été modifié 

pour« j'ai beaucoup de travail à faire». Voici des exemples d ' items faisant partie de 

cette échelle de mesure : « je dois travailler rapidement» et « je travaille sous 

pression ». La consistance interne de cette échelle dans le cadre de la présente étude est 

évaluée à a= .80. 

Contrôle au travail. Afin d'évaluer le contrôle au travail, l' échelle à 3 items de Steptoe 

(2001) a été utilisée (les items originaux et adaptés sont présentés à l ' annexe J). Cette 

échelle a été choisie, car elle mesure bien les dimensions évoquées dans la définition 

du contrôle au travail. Voici des exemples d'items faisant partie de cette échelle de 

mesure : « je suis libre de décider ce que je fais dans mon travail» et« je peux contrôler 

la façon dont j ' accomplis mon travail ». La consistance interne de cette échelle est 
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évaluée à a= .81 (Steptoe, 2001). Dans le cadre de cette étude, la consistance interne 

est évaluée à a= .84. 

Soutien social. Afin de mesurer le soutien social, l'échelle de 6 items développée par 

Vinokur et al. (1987) a été choisie. Elle a été retenue en raison de sa polyvalence, 

puisqu'il est possible d'adapter l'échelle afin d'utiliser différentes sources de soutien 

(c.-à-d. des collègues, du superviseur et de la famille). Comme mentionné 

précédemment, cette étude évaluait seulement le soutien des collègues et le soutien du 

superviseur. De plus, l'échelle originale a été adaptée afin qu'elle puisse se répondre 

au moyen de l'échelle suivante : 1 ( « Complètement en désaccord ») à 5 

( « Complètement en accord ») (les items originaux et adaptés sont présentés à 

l'annexe K). Au total, 12 items ont été demandés aux participants. Voici des exemples 

d'items: « mes collègues m'encouragent» et « mon supérieur m'écoute quand je 

ressens le besoin de parler». La consistance interne de cette échelle est élevée soit entre 

a = .85 et .87 (Vinokur, 1987). Dans le cadre de cette étude, les alphas sont évalués à 

a= .90 pour le soutien des collègues et a= .94 pour le soutien du superviseur. 

Variables de contrôle. Dans le cadre de cette étude, plusieurs variables de contrôle ont 

été mesurées afin d'augmenter la validité interne de l'étude. Cette procédure permet 

d'assurer que les résultats observés, au niveau des variables dépendantes, sont bel et 

bien causés par la variable indépendante. L'article d'Eby et al. (2005) met en lumière 

diverses variables pouvant avoir un impact sur le conflit travail-famille. Puisque le 

CTV est un sujet connexe au conflit travail-famille, les variables suivantes ont été 

contrôlées : le sexe, l'âge, le type d'horaire, le nombre d'heures de travail par semaine, 

le type d'industrie dans laquelle œuvre l'entreprise, le poste occupé, le niveau 

d'éducation, le salaire, le nombre d'enfants et le fait d'être un aidant naturel. Il est à 

noter que la langue maternelle ainsi que le pays d'origine ont également été demandés 

aux répondants. Cependant, puisque tous les participants sont américains (États-Unis) 

et anglophones, ces variables ne sont pas incluses en tant que variables de contrôle. 
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La fréquence de l'utilisation des technologies hors des heures normales de travail a 

également été considérée en tant que variable de contrôle. À cet effet, Chesley (2005) 

a démontré que leur utilisation rend la frontière entre· le travail et la vie familiale plus 

perméable. Afin d'assurer que cette variable n'influençait pas les résultats de l'étude, 

il était pertinent de l'inclure en tant que variable de contrôle. D'ailleurs, cette question 

fut ajoutée, puisqu'elle peut ressembler au concept de la PAUT11 et la chercheuse de 

cette étude voulait la distinguer de cette variable en la mesurant et en la contrôlant. La 

question demandée fut la suivante : « À quelle fréquence utilisez-vous les technologies 

suivantes pour travailler lorsque vous êtes en dehors du travail ? ». Six technologies 

( c.-à-d. : courriels, messages textes, téléphone cellulaire pour les appels, tablettes, 

ordinateur portable et microblogues) ont été présentées aux répondants afin qu'ils 

notent la fréquence avec laquelle ils utilisent chacune d'elle hors des heures normales 

de travail à l'aide d'une échelle de Likert à 5 points allant de 1 («jamais») à 5 (« plus 

de 5 fois par jour»). Il est à noter que cette question fut inspirée de Batt et Valcour 

(2003) et de Boswell et Olson-Buchanan (2007) et que l'indice de fidélité de cette 

mesure est évalué à a = .82. 

Une dernière variable de contrôle a été incluse, soit le nombre d'heures travaillées par 

semaine avec les technologies. Cette question fut ajoutée afin de mieux saisir le 

construit de l'utilisation des technologies à des fins professionnelles après les heures 

régulières de travail:« Combien d'heures supplémentaires par semaine travaillez-vous 

en moyenne avec des technologies en dehors des heures normales de travail?». 

Comme mentionné au dernier paragraphe, elle fut également incluse afin de la 

distinguer de la PAUT. Cette question a été développée à la suite d'échanges avec des 

personnes qui vivent cette réalité dans le cadre de leur travail et la chercheuse de cette 

étude l'a trouvée pertinente, puisqu'elle était confondue avec la PAUT. Malgré 

11 Se référer au paragraphe sur le T ASW à la section 2.1.2.2. 
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qu'aucune étude, portant sur un sujet similaire que le présent mémoire, n'ait inséré 

cette variable en tant que variable de contrôle, il a été jugé qu'il était pertinent de la 

considérer afin de réduire son effet sur les variables dépendantes. 



CHAPITRE IV 

RÉSULTATS 

Ce chapitre présente les résultats issus de la collecte de données. Le logiciel SPSS 24.0 

a été utilisé afin d'analyser les données de cette étude. Ce chapitre présente les résultats 

des analyses factorielles et les statistiques descriptives des variables constituant le 

modèle théorique de cette recherche. Les corrélations et les régressions effectuées afin 

de tester les hypothèses de recherche sont également présentées. Le chapitre se termine 

en présentant des analyses complémentaires. 

4.1 Étapes préalables à l' analyse des données 

Avant de procéder aux analyses statistiques, un nettoyage du fichier SPSS a d'abord 

été effectué. Dans un premier temps, les questions ouvertes ( c.-à-d. le pays d'origine, 

le nombre d'heures de travail par semaine et le nombre d'heures supplémentaires avec 

les technologies) ont été recodées et uniformisées afin qu'elles soient reconnues de la 

même manière par SPSS. 

Dans un second temps, les personnes ne provenant pas des États-Unis ont été éliminées 

de la base de données, réduisant ainsi le nombre de participants à 158 (versus 204). 

Puisque les autres pays d' origine des participants ( c.-à-d. Inde, Canada, France, 

Guatemala, Royaume-Uni) étaient sous-représentés, il n'était pas possible d'effectuer 
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une comparaison entre les pays. De plus, puisque le niveau de la langue anglaise n'a 

pas été demandé dans le questionnaire, seuls les Américains ayant l'anglais comme 

langue primaire ont été retenus réduisant ainsi l'échantillon à 156 participants. 

Dans un dernier temps, d'autres informations ont été vérifiées, mais elles n'ont pas 

mené à la modification de la base de données. Tout d'abord, une vérification a été 

effectuée afin d'observer si certains participants avaient répondu de manière aberrante. 

Par exemple, si un participant a choisi le point 3 pour tous les items, celui-ci devait être 

éliminé. Ensuite, chaque sondage a été vérifié pour assurer que chaque participant a 

répondu à plus du trois quarts des questions. Pour finir, la question sur la fréquence 

d'utilisation des technologies a été vérifiée afin d'assurer qu'aucun participant n'ait 

répondu« jamais » à tous les items. 

4.2 Analyses factorielles exploratoires 

Des analyses factorielles exploratoires sont effectuées afin de connaître la structure de 

chaque échelle de mesure. Ces analyses permettent également de discerner les 

dimensions sous-jacentes aux items et d'analyser les items faisant partie d'une échelle 

de mesure. Si les items ne correspondent pas aux dimensions préétablies, alors une 

analyse est effectuée afin de décider si ceux-ci seront supprimés des analyses 

subséquentes. Selon Roussel (2005), pour que les items soient représentatifs de la 

dimension et conservés dans les analyses subséquentes, ils doivent présenter un 

coefficient d'au moins .40. Lorsque le coefficient est plus petit que .40, la 

représentation est considérée comme étant médiocre et l'item doit être éliminé. 
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Les prochaines sections présentent les analyses factorielles des deux dimensions du 

CTV, de la PAUT, de la charge de travail, du contrôle au travail, des deux dimensions 

du soutien social et de la fréquence d'utilisation des technologies. 

4.2.1 Analyses factorielles exploratoires du conflit travail-vie personnelle 

Le tableau 4.1 présente le résultat de l' analyse factorielle exploratoire du CTV dû au 

temps dans laquelle une seule dimension est trouvée. Tous les items appartiennent à 

une seule dimension ( ou composante) et ils sont tous très représentatifs de celle-ci. 

Puisque les items présentent un point de saturation plus élevé que .40, les items 

représentent très bien la dimension du CTV dû au temps. Les énoncés sont donc 

représentatifs du facteur créé (Roussel, 2005). Par ailleurs, l'indice de fidélité de cette 

mesure est élevé, soit a = .88. 

Tableau 4.1 Matrice des composantes du conflit travail-vie personnelle dû au temps 

Items 
« my work keeps me from 
doing activities that 1 would 
like to do» 
« the time 1 devote to work 
keeps me from fair/y 
participating in 
responsibilities and activities 
ofmy home» 
« 1 miss social or family 
activities due to the amount of 
time 1 must spend on work 
responsibilities » 

Composante 1 
.92 

.89 

.88 
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Le tableau 4.2 présente le résultat de l'analyse factorielle exploratoire du CTV dû à la 

tension. Comme le CTV dû au temps, une seule dimension est trouvée et les items sont 

tous très représentatifs de celle-ci: En effet, les items représentent très bien la 

dimension du CTV dû à la tension, puisqu'ils ont un point de saturation plus élevé que 

.40. Les énoncés sont donc représentatifs du facteur créé (Roussel, 2005). De plus, 

l'indice de fidélité de cette mesure est élevé, soit a= .89. 

Tableau 4.2 Matrice des composantes du conflit travail-vie personnelle dû à la tension 

Items 
« I am often so emotionally 
drained when I get home from 
work that it prevents me from 
contributing to my home » 
« when I corne home, I am 
sometimes too stressed to do 
the things I enjoy due to all 
the pressures at work » 
« I am often too frazzled to 
participate in family or social 
activities/responsibilities 
when I get home from work » 

Composante 1 
.92 

.91 

.89 

4.2.2 Analyse factorielle exploratoire de la pression à utiliser la technologie 

Le tableau 4.3 présente le résultat de l'analyse factorielle exploratoire de la PAUT. 

Comme attendu, une seule dimension est trouvée. Les coefficients trouvés démontrent 

que les items représentent bien la dimension de la PAUT. En effet, tous les items 

représentent très bien la dimension, car leur coefficient respectif est plus élevé que .40. 

Les énoncés sont donc représentatifs du facteur créé (Roussel, 2005). De plus, l'indice 

de fidélité de cette mesure est élevé, soit a= .84. 



Tableau 4.3 Matrice des composantes de la pression à utiliser la technologie 

Items 
« email and other 
technologies often make me 
feel responsible for work after 
hours » 
« I feel responsible for 
replying to work demands 
quicker because of email and 
technology » 
« I have thought about work 
at home, as a result of 
technology increases » 
« email and other technology 
increase the speed of response 
people expect /rom me » 
« I have felt stressed after 
work as a result of 
unanswered work emails or 

-other communications » 

Composante 1 
.85 

.81 

.76 

.75 

.75 

4.2.3 Analyse factorielle exploratoire de la charge de travail 

68 

Comme le démontre le tableau 4.4, une seule dimension est trouvée lors de l' analyse 

factorielle exploratoire de la charge de travail. À la suite de l'analyse de la matrice des 

composantes, il est possible de conclure que tous les items représentent très bien la 

dimension de la charge de travail avec des coefficients se situant en haut de .40. Les 

énoncés sont donc représentatifs du facteur créé (Roussel, 2005). Par ailleurs, l'indice 

de fidélité de cette mesure est bon, soit a= .80. 
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Tableau 4.4 Matrice des composantes de la charge de travail 

Items Composante 1 
« I work under time . 82 
pressure» 
« I have a lot of work to do » .82 
« I have to work extra hard to .80 
finish a task » 
« I have to workfast » .74 

4.2.4 Analyse factorielle exploratoire du contrôle au travail 

Le tableau 4.5 présente le résultat de l'analyse factorielle exploratoire du contrôle au 

travail. Une seule composante est trouvée et tous les items sont très représentatifs de 

celle-ci. Puisque les items présentent un point de saturation plus élevé que .40, les items 

sont très bien représentés. Les énoncés sont donc représentatifs du facteur créé 

(Roussel, 2005). Par ailleurs, l'indice de fidélité de cette mesure est bon, soit a = .84. 

Tableau 4.5 Matrice des composantes du contrôle au travail 

Items 
« I have control over how I do 
my job» 
« I am responsible for 
deciding how much work gets 
done in my job» 
« I have freedom to decide 
what I do in my job » 

Composante 1 
.88 

.88 

.87 



70 

4.2.5 Analyses factorielles exploratoires du soutien social 

En ce qui concerne la variable du soutien social, deux analyses factorielles 

exploratoires sont effectuées, puisque deux cibles du soutien social sont évaluées ( c.-

à-d. le soutien des collègues et le soutien du superviseur). 

Comme le démontre le tableau 4.6, une seule dimension est trouvée lors de l'analyse 

factorielle exploratoire du soutien social des collègues. Il est possible de constater que 

tous les items représentent très bien la dimension du soutien social des collègues avec 

des coefficients se situant en haut de .40. Les énoncés sont donc représentatifs du 

facteur créé (Roussel, 2005). D'ailleurs, l'indice de fidélité de cette mesure est élevé, 

soit a= .90. 

Tableau 4.6 Matrice des composantes du soutien social des collègues 

Items 
« my coworkers understand 
the way I think and feel about 
things » 
« my coworkers show that 
they care about me as a 
persan» 
« my coworkers listen to me 
when I need to talk » 
« my coworkers provide me 
with encouragement » 
« my coworkers say things 
that raise my self-confidence » 
« my coworkers provide me 
with useful information » 

Composante 1 
.87 

.85 

.84 

.84 

.79 

.72 
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Le tableau 4.7 présente le résultat de l'analyse factorielle pour le soutien du 

superviseur. Tous les items sont très représentatifs de la dimension, car ils ont un 

coefficient plus élevé que .40. Les énoncés sont donc représentatifs du facteur créé 

(Roussel, 2005). Par ailleurs, l'indice de fidélité de cette mesure est excellent, soit a= 

.94. 

Tableau 4. 7 Matrice des composantes du soutien social du superviseur 

Items Composante 1 
« my supervisor shows that he .91 
cares about me as a persan » 
« my supervisor provides me . 90 
with encouragement » 
« my supervisor says things .90 
that raise my self-confidence » 
« my supervisor listens to me .89 
when I need to talk » 
« my supervisor understands .86 
the way I think and feel about 
things » 
« my supervisor provides me 
with useful information » 

4.3 Analyses des statistiques descriptives 

.77 

Les statistiques descriptives des variables du modèle théorique sont analysées afin de 

décrire l'ensemble des données recueillies auprès de la population. Le tableau 4.9 

présente les mesures de tendance centrale (c.-à-d. la moyenne, la médiane et le mode) 

et les mesures de dispersion (c.-à-d. l'écart type, la variance, l'étendue et les 

percentiles ). 
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Les fréquences sont également des observations pertinentes à considérer lors de 

l'analyse des statistiques descriptives. Il est possible de consulter les tables des 

fréquences à l'annexe L. Il est à noter que les sections qui suivent présentent une 

description des données obtenues sur la base de ces statistiques descriptives. 
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4.3.1 Analyse des statistiques descriptives du conflit travail-vie personnelle dû au 

temps 

À la suite de l'analyse du tableau 4.9, il est possible de conclure que la moyenne de 

CTV dû au temps est de 3.29 sur une échelle de 5 points allant de« Complètement en 

désaccord» à« Complètement en accord». La moyenne est située au-dessus du point 

neutre et en dessous du point« Un peu en accord». Le mode, qui consiste à la valeur 

la plus fréquemment rencontrée dans la distribution, s'élève à 4, ce qui signifie qu'un 

grand nombre de participants vivent du CTV dû au temps malgré une moyenne qui se 

situe près du point milieu. L'écart type est de 1.11 , ce qui signifie qu'environ 70% des 

répondants se situent entre 2.18 et 4.40 sur l'échelle de 5 points. La table des fréquences 

confirme que les participants sont enclins à vivre du CTV dû au temps, puisque 66% 

d'entre eux ont donné des réponses se situant entre 3 et 5. 

4.3.2 Analyse des statistiques descriptives du conflit travail-vie personnelle dû à la 

tension 

Le tableau 4.9 indique que les participants sont légèrement en accord avec les énoncés 

concernant le CTV dû à la tension, puisque la moyenne est située juste au-dessus du 

point neutre, soit 3 .15 sur une échelle de 5 points allant de « Complètement en 

désaccord » à« Complètement en accord ». Malgré que la moyenne soit située près du 

point milieu, le mode s'élève à 4, ce qui signifie que la majorité des répondants vivent 

un niveau élevé de CTV dû à la tension. L'écart type de 1.20 signifie qu'environ 70% 

des répondants se situent entre 1.96 et 4.34 sur l'échelle de 5 points. Au niveau de la 

table des fréquences, 58.7% des réponses des participants se situent entre 3 et 5. Ceci 

vient confirmer que les répondants vivent majoritairement un haut niveau de CTV dû 

à la tension. À la lumière de ces données, il est possible de conclure que les deux 
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dimensions du CTV ont des résultats très similaires en termes de statistiques 

descriptives. 

4.3.3 Analyse des statistiques descriptives de la pression à utiliser la technologie 

Le tableau 4.9 indique que les répondants vivent un haut niveau de PAUT, puisque la 

moyenne est de 3.95 sur une échelle de 5 points allant de « Complètement en 

désaccord» à « Complètement en accord». La moyenne se situe donc au point« Un 

peu en accord». La médiane, qui correspond au point milieu de la distribution se situe 

à 4, ce qui signifie que 50% des participants rapportent un haut niveau de PAUT. Le 

mode est de 4, ce qui démontre une fois de plus le niveau élevé de P AUT au sein des 

participants de l'échantillon. Quant à l'écart type, il se situe à .80, ce qui signifie 

qu'environ 77% des répondants rapportent une PAUT se situant entre 3.15 et 4.75 sur 

l'échelle de 5 points, soit au-dessus du point milieu. La table des fréquences témoigne 

également du haut niveau de PA UT chez les participants, puisque 89. 7% d'entre eux 

ont répondu entre 3 et 5. 

4.3 .4 Analyse des statistiques descriptives de la charge de travail 

Quant à la charge de travail, le tableau 4.9 illustre que les participants ont une charge 

élevée au travail, puisque la moyenne est de 3.90 sur une échelle de 5 points allant de 

« Complètement en désaccord » à « Complètement en accord ». La moyenne se situe 

au même niveau que la variable précédente, soit au point« Un peu en accord». De 

plus, la médiane et le mode sont de 4, ce qui signifie qu'une grande proportion des 

répondants a une charge de travail élevée. Concernant l'écart type, il se situe à .75, ce 

qui signifie qu'environ 73% des individus sondés 'rapportent une charge de travail entre 

3.15 et 4.65 sur l'échelle de 5 points, soit au-dessus du point milieu. La table des 
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fréquences confirme également que les participants ont une grande, voire très grande 

charge de travail, puisque 91 % d'entre eux ont répondu entre 3 et 5. 

4.3.5 Analyse des statistiques descriptives du contrôle au travail 

En ce qui concerne le contrôle au travail, le tableau 4.9 indique que les participants sont 

légèrement en accord avec les énoncés, puisque la moyenne est de 3 .48 sur une échelle 

de 5 points allant de « Complètement en désaccord» à« Complètement en accord». 

La moyenne se situe entre le point neutre et le point « Un peu en accord». Les 

participants ressentent donc un niveau relativement élevé de contrôle au travail. De 

plus, le mode de 4 démontre également que les répondants ont une perception de 

contrôle au travail élevé. L'écart type est de 1.03, ce qui signifie qu'environ 80% des 

répondants rapportent un contrôle au travail se situant entre 2.45 et 5 sur l'échelle de 5 

points. La table des fréquences vient confirmer que les participants ont une perception 

de contrôle au travail élevée, puisque 71.6% d'entre eux ont donné des réponses se 

situant entre 3 et 5. 

4.3.6 Analyse des statistiques descriptives du soutien social des collègues 

Le tableau 4.9 indique que les répondants reçoivent du soutien social de leurs collègues, 

puisque la moyenne est de 3. 85 sur une échelle de 5 points allant de « Complètement 

en désaccord » à« Complètement en accord ». La moyenne se situe donc au point« Un 

peu en accord». Il est possible de constater que les répondants reçoivent du soutien de 

la part de leurs collègues, puisque la distribution a une médiane et un mode se situant 

à 4. Quant à l'écart type, il se situe à .81, ce qui signifie qu'environ 66% des répondants 

rapportent un soutien social des collègues se situant entre 3.15 et 4.75 sur l'échelle de 

5 points, soit au-dessus du point neutre. En analysant la table des fréquences de cette 

variable, il est possible de constater que 89% des participants considèrent recevoir du 
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soutien social de la part de leurs collègues, puisque leurs réponses sont comprises entre 

3 et 5. 

4.3.7 Analyse des statistiques descriptives du soutien social du superviseur 

En ce qui concerne le soutien social du superviseur, le tableau 4.9 indique que les 

répondants reçoivent du soutien de la part de leur superviseur, puisque la moyenne est 

de 3.63 sur une échelle de 5 points allant de « Complètement en désaccord» à 

« Complètement en accord». La moyenne se situe donc entre le point neutre et le point 

« Un peu en accord». La médiane et le mode, consécutivement de 3.83 et 4, montrent 

également que les participants ont la perception de recevoir du soutien de leur 

superviseur. L'écart type de 1.03 signifie qu'environ 76% des répondants se situent 

entre 2.60 et 4.66 sur l' échelle de 5 points. Il est cependant possible de conclure que le 

soutien reçu de la part du superviseur et légèrement plus faible que le soutien des 

collègues, car la table des fréquences indique que 81. 7% des réponses des participants 

se situent entre 3 et 5. 

4.4 Corrélations 

Avant de procéder aux analyses de régression, il est pertinent de se pencher sur les liens 

entre les variables del' étude afin d' évaluer la force du lien qui les unit. Pour y parvenir, 

le test de corrélation de Pearson est effectué. Puisqu'il y a un nombre élevé de variables, 

les corrélations sont présentées en deux tableaux. Dans un premier temps, une première 

matrice de corrélations (tableau 4.10) est produite pour vérifier les corrélations 

significatives parmi les variables incluses dans les hypothèses de recherche. Dans un 

second temps, une deuxième matrice de corrélations (tableau 4.11) est effectuée afin 
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de vérifier la présence de corrélations significatives entre les variables dépendantes et 

les variables de contrôle. 

4.4.1 Matrice de corrélations incluant toutes les variables du modèle théorique 

Comme prévu par les hypothèses de recherche, plusieurs corrélations significatives 

sont trouvées entre les variables du modèle théorique. Le tableau 4.10 présente la 

matrice de corrélations entre les variables de l'étude. Cette dernière indique la 

moyenne, l'écart type, les coefficients de corrélation ainsi que les alphas de Cronbach 

des variables. Les sections qui suivent discutent uniquement des corrélations 

significatives qui sont rattachées aux hypothèses de cette étude. 
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Corrélation entre la charge de travail et la PA UT 

Le lien entre la charge de travail et la PAUT fait partie des hypothèses la et 1 b. D'après la 

matrice de corrélations au tableau 4.10, un lien positif et significatif les unit (r = .52, 

p < .01). Donc, plus la charge de travail est élevée, plus la PAUT est grande. Cette 

corrélation va dans le même sens que les hypothèses 1 a et 1 b. 

Corrélation entre la PA UT et le CTV dû au temps 

Le lien entre la PAUT et le CTV dû au temps fait partie de l'hypothèse la. Le tableau 4.10 

indique que la corrélation est positive et significative (r = .47, p < .01). Par conséquent, 

plus la PAUT est élevée, plus le CTV dû au temps est grand. Le sens de cette corrélation 

est similaire à l'hypothèse la postulée. 

Corrélation entre la PA UT et le CTV dû à la tension 

Le lien entre la PAUT et le CTV dû à la tension fait partie de l'hypothèse 1 b. Le tableau 

4.10 illustre que ces variables sont corrélées de façon positive et significative (r = .45, 

p < .01). Donc, plus la PAUT est élevée, plus le CTV dû à la tension est grand. Cette 

corrélation va dans le même sens que l'hypothèse 1 b. 

Corrélation entre le soutien des collègues et la PA UT 

Le lien entre le soutien des collègues et la PAUT fait partie de l'hypothèse 3a. Le tableau 

4.10 indique que la corrélation entre ces variables est positive, faible et significative (r = 

.17, p < .05). Cela signifie que plus le soutien des collègues est élevé, plus la PAUT est 

grande. Il est à noter que le soutien des collègues est positionné comme un modérateur dans 

l'hypothèse 3a. Il serait toutefois intuitif d'attendre que la corrélation soit négative, ce qui 

n'est pas le cas. 
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4.4.2 Matrice de corrélations incluant les variables de contrôle et les variables dépendantes 

D'après Becker (2005), les variables de contrôle qui sont corrélées significativement avec 

les variables dépendantes de l' étude doivent être introduites lors des analyses subséquentes. 

Plus précisément, il est important d'effectuer cette manipulation afin d'assurer que l' effet 

observé de la variable dépendante soit dû à la variable indépendante, et non à une variable 

exogène (Becker, 2005). Par conséquent, les variables de· contrôle qui sont corrélées 

significativement avec les variables dépendantes sont incluses dans les régressions 

linéaires. Le tableau 4.11 présente la matrice de corrélations incluant les variables de 

contrôle et les variables dépendantes. 
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Corrélation entre le salaire et le CTV dû à la tension 

La corrélation entre le salaire et le CTV dû à la tension est la seule corrélation 

significative trouvée entre les variables dépendantes et les variables de contrôle. Le 

tableau 4.11 indique que celle-ci est négative et significative (r = -.19, p < .05). Cette 

corrélation signifie que plus le salaire est faible, plus le CTV dû à la tension est élevé 

et vice-versa. Conformément à Becker (2005), la variable du salaire va être prise en 

considération lors des régressions linéaires impliquant le CTV dû à la tension. 

4.5 Vérification des hypothèses de recherche 

Avant de procéder aux analyses statistiques, toutes les variables du modèle théorique 

sont centrées afin de réduire la colinéarité. Centrer les variables est surtout 

recommandé dans le cadre de régressions linéaires multiples, puisque les coefficients 

de régression fournis sont plus faciles à interpréter. Centrer une variable correspond à 

soustraire la moyenne de chaque score (Robinson et Schumacker, 2009). À partir de ce 

calcul, des nouveaux scores sont créés et la moyenne de la distribution est égale à zéro. 

Afin de procéder à la vérification des hypothèses formulées au chapitre 2, des analyses 

de médiation et de modération doivent également être effectuées. Plus précisément, des 

analyses de rééchantillonnage par bootstrap, sont effectuées pour tester les hypothèses 

1 a et 1 b et des analyses de régression linaires multiples sont réalisées pour les 

hypothèses 2, 3a et 3b. 
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4.5.1 Analyses des effets indirects 

Lorsque la taille de l'échantillon est petite à modérée (c.-à-d. un maximum de 400 

participants), la méthode de rééchantillonnage par bootstrap pour évaluer les effets 

indirects est recommandée (Shrout et Bolger, 2002). Puisque l'échantillon de la 

présente étude est constitué de 156 participants, cette méthode est appropriée afin de 

mesurer les effets indirects. 

Il est possible de tester les effets indirects des deux médiations incluant la charge de 

travail, la PA UT et les deux dimensions du CTV, puisque des corrélations 

significatives sont trouvées entre ces variables. Plus précisément, un lien positif et 

significatif est trouvé entre la charge de travail et la PAUT, et des liens positifs et 

significatifs sont relevés entre la PAUT et les deux dimensions du CTV (voir section 

4.4.1 ). Par conséquent, les effets de médiation de la PAUT dans la relation entre la 

charge de travail et le CTV dû au temps, et entre la charge de travail et le CTV dû à la 

tension sont donc évalués à l'aide de la méthode de rééchantillonnage par bootstrap. 

La macro INDIRECT (Multiple Mediation Procedure) de Preacher et Hayes (2008) est 

utilisée afin de réaliser l'analyse de médiation. Cette macro effectue une analyse par 

bootstrap en produisant plusieurs sous-échantillons à partir des données et elle produit 

à chaque fois un estimé des liens postulés. L'analyse permet donc d'obtenir une 

moyenne des estimés qui sont produits (Hinkley, 1988). À cet effet, Preacher et Hayes 

(2008) recommandent d'utiliser 5000 nouveaux échantillons et un intervalle de 

confiance de 95%. Le chiffre O doit être inclus dans l'intervalle de confiance afin de 

conclure que l'effet indirect est significatif. 
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4.5.1.1 Vérification de l'hypothèse la 

Hypothèse 1 a : La charge de travail influence positivement le CTV dû au temps via une 

augmentation de la PA UT 

Tableau 4.12 Effects direct et indirect de la charge de travail au travail sur le CTV dû 

au temps 

Liens et effets ~ ES IC95% 
Charge de travail~ PAUT .52** .07 

P AUT ~ CTV dû au temps .36** .08 

Charge de travail ~ CTV dû au temps .39** .07 

Effet direct de la charge de travail sur le .20* .08 
CTV dû au temps 
Effet indirect de la charge sur le CTV dû au .19* .05 [.11 , .30] 
temps via la PAUT 

Note. ~ = coefficient standardisé ; ES = estimé standardisé ; IC = intervalle de 

confiance. 

* p < .05 ; ** p < .01 

Des analyses de régression multiple sont effectuées afin d'évaluer chaque lien de la 

relation de médiation. À la suite de la lecture du tableau 4.12, il est possible de conclure 

qu'un lien positif et significatif lie la charge de travail et la P AUT W = .52, p < .01) et 

qu'un lien positif et significatif lie également la PAUT et le CTV dû au temps(~= .36, 

p < .01). Puisque ces relations sont significatives12, il est possible de tester la relation 

de médiation à l'aide de la technique bootstrap. 

12 Les coefficients obtenus ne sont pas les mêmes que la matrice de corrélation de la section 4.4.1 , car 

les variables ont été centrées. 
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Les résultats de l'analyse de médiation de l'hypothèse la confirment que la PAUT a 

un effet médiateur significatif dans la relation entre la charge de travail et le CTV dû 

au temps (~ = .19, IC = [.11 ; .30]). Ainsi, lorsque la charge de travail augmente, le 

CTV dû au temps augmente, via une augmentation de la PAUT. Il est donc possible de 

conclure que l'hypothèse 1 a est confirmée. Cette médiation est partielle, puisque l'effet 

direct de la charge de travail sur le CTV dû au temps est tout de même significatif(~ = 

.20, p < .05). Ce résultat signifie que la charge de travail a également un effet sur le 

CTV dû au temps, et ce, sans passer par la PAUT. La figure 4.1 présente les coefficients 

de régression entre les variables de cette médiation. 

.52** 

Charge de 

travail 

Note. *p < .05 ; **p < .01 

PAUT 

.20* 

Effet indirect:~= .19, [.11; .30] 

.36** 

CTV dûau 

temps 

Figure 4.1 Effet indirect de la charge de travail sur le CTV dû au temps via la P AUT 

4.5.1.2 Vérification de l'hypothèse lb 

Hypothèse 1 b : La charge de travail influence positivement le CTV dû à la tension via 

une augmentation de la PA UT. 
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Tableau 4.13 Effects direct et indirect de la charge de travail au travail sur le CTV dû 

à la tension 

Liens et effets ~ ES IC 95% 
Charge de travail 7 P AUT .52** .07 

PA UT 7 CTV dû à la tension .38** .08 

Charge de travail 7 CTV dû à la tension .33** .08 

Effet direct de la charge de travail sur le .13 .08 
CTV dû à la tension 
Effet indirect de la charge sur le CTV dû à .20* .04 [.12, .29] 
la tension via la P AUT 

Note. ~ = coefficient standardisé ; ES = estimé standardisé ; IC = intervalle de 

confiance. 

* p < .05 ; ** p < .01 

Des analyses de régression multiple sont également effectuées dans le cadre de cette 

hypothèse afin d'évaluer chaque lien de la relation de médiation. Le tableau 4.13 

montre qu'un lien positif et significatif lie la charge de travail et la PAUT W = .52, 

p < .01) et qu'un lien positif et significatif lie la PAUT et le CTV dû à la tension 

(~ = .38, p < .01). Puisque ces relations sont significatives, il est possible d'évaluer la 

relation de médiation à l'aide de la technique d'analyse bootstrap. 

Quant à l'analyse de l'effet indirect de l'hypothèse 1 b, les résultats confirment que la 

PA UT a un effet médiateur significatif dans la relation entre la charge de travail et le 

CTV dû à la tension (~ = .20, IC = [.12 ; .29]). Ainsi, lorsque la charge de travail 

augmente, le CTV dû à la tension augmente, via une augmentation de la PA UT. Par 

conséquent, il est possible de conclure que l'hypothèse 1 b est soutenue. Comme 

mentionné précédemment, la variable du salaire est incluse lors de l'analyse de cette 

médiation (Becker, 2005). Une médiation totale a lieu au sein de cette relation, puisque 
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l'effet direct entre la charge de travail et le CTV dû au temps est devenu non significatif 

(P = .13, p = .11 ). La figure 4.2 présente les coefficients de régression entre les 

variables de cette médiation. 

Charge de 

travail 

.52** 

Note. *p < .05; **p < .01 

PAUT 

.13 

Effet indirect: p = .20, [.12 ; .29] 

.38** 

CTV dû à la 

tension 

Figure 4.2 Effet indirect de la charge de travail sur le CTV dû à la tension via la P AUT 

4.5.2 Analyses des effets de modération 

La section qui suit présente les résultats issus des analyses de régression pour les 

hypothèses de modération 2, 3a et 3b. Afin d'effectuer l'analyse des effets de 

modération, un terme d'interaction est créé entre la variable indépendante et la variable 

modératrice. 

4.5.2.1 Vérification de l'hypothèse 2 

Hypothèse 2 : Plus le contrôle au travail est élevé, moins grand est l'effet positif de la 

charge de travail sur la PA UT. 
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Tableau 4.14 Coefficients de régression pour l'interaction entre la charge de travail et 

le contrôle au travail 

Variables PAUT 

Charge de travail 
Contrôle au travail 
Charge de travail X Contrôle au travail 

.52** 
-.04 
.00 

Note. ~=coefficient standardisé ; t = coefficient/erreur standard. 

* p < .05 ; ** p < .01 

t 
7.35 
-.48 
.04 

Lors de l'analyse de régression multiple réalisée, l'effet d'interaction entre la charge 

de travail et le contrôle au travail est inclus. Les résultats présentés au tableau 4.14 

suggèrent que l'interaction entre la charge de travail et le contrôle au travail n'a pas 

d'effet significatif sur la PAUT (~ = .00, p = .97). Par conséquent, l'hypothèse 2 n'est 

pas soutenue. 

4.5.2.2 Vérification de l'hypothèse 3a 

Hypothèse 3a: Plus le soutien social des collègues est élevé, moins grand est l'effet 

positif de la charge de travail sur la PA UT. 
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Tableau 4.15 Coefficients de régression pour l'interaction entre la charge de travail et 

le soutien des collègues 

Variables PAUT 
t 

Charge de travail .54** 8.14 
Soutien des collègues .17** 2.62 
Charge de travail X Soutien des collègues -.20** -2.97 

Note. ~=coefficient standardisé; t = coefficient/erreur standard. 

* p < .05 ; ** p < .01 

L'effet d'interaction entre la charge de travail et le soutien des collègues est inclus lors 

de l'analyse de régression de cette modération. Selon les résultats présentés au tableau 

4.15, l'interaction entre la charge de travail et le soutien des collègues a un impact 

négatif et significatif sur la PAUT W = -.20, p < .05). Ce résultat indique qu'un soutien 

des collègues plus élevé diminue l'effet positif de la charge sur la PAUT, ce qui va 

dans le même sens que l'hypothèse 3a. La figure 4.3 montre que lorsque le soutien des 

collègues est élevé, l'effet de la charge de travail sur la PAUT est plus faible. 
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Figure 4.3 Représentation de l'interaction entre la charge de travail et le soutien social 

des collègues 

4.5.2.3 Vérification de l'hypothèse 3b 

Hypothèse 3b : Plus le soutien social du supérieur est élevé, moins grand est l 'ejfet 

positif de la charge de travail sur la PA UT 

Tableau 4.16 Coefficients de régression pour l'interaction entre la charge de travail et 

le soutien du superviseur 

Variables PAUT 
t 

Charge de travail .54** 7.84 
Soutien du superviseur .11 1.60 
Charge de travail X Soutien du superviseur -.14* -2.00 

Note. ~=coefficient standardisé; t = coefficient/erreur standard. 

* p < .05; ** p < .01 
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Pour effectuer l'analyse de cette hypothèse de modération, l' effet d' interaction entre la 

charge de travail ·et le soutien du supérieur est inclus. Les résultats qui figurent dans le 

tableau 4.16 montrent que l'interaction entre la charge de travail et le soutien du 

supérieur a un impact négatif et significatif sur la PAUT W = -.14, p < .05). Ceci est 

cohérent avec l'hypothèse 3b, puisqu'un soutien plus élevé de la part du supérieur 

diminue l'effet positif de la charge sur la PAUT. La relation entre la charge de travail 

et la PAUT en fonction du soutien social du supérieur est représentée à la figure 4.3. 

Celle-ci illustre que l'effet de la charge de travail sur la PAUT est plus élevé lorsque le 

soutien du supérieur est faible. 
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Figure 4.4 Représentation de l'interaction entre la charge de travail et le soutien social 

du supérieur 

4.5.3 Sommaire des résultats 

À des fins de clarté, le tableau 4.16 présente le sommaire des résultats de cette étude 

en regard des hypothèses postulées. 
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Tableau 4.17 Sommaire des hypothèses et des résultats 

Hypothèses Soutien empirique 

la 
La charge de travail influence positivement le CTV dû au 

Soutenue 
temps via une augmentation de la PAUT. 

lb 
La charge de travail influence positivement le CTV dû à 

Soutenue 
la tension via une augmentation de la PAUT. 

2 
Plus le contrôle au travail est élevé, moins grand est 

Non soutenue 
l'effet positif de la charge de travail sur la PA UT. 

3a 
Plus le soutien social des collègues est élevé, moins grand 

Soutenue 
est l'effet positif de la charge de travail sur la PAUT. 

3b 
Plus le soutien social du supérieur est élevé, moins grand 

Soutenue 
est l' effet positif de la charge de travail sur la PAUT. 

4.6 Analyses complémentaires : l'analyse des effets indirects conditionnels 

Des hypothèses de médiations modérées n 'ont pas été formulées lors de la rédaction 

du chapitre 2, car il n'était pas possible, au moment de la formulation des hypothèses 

de recherche, de réaliser l'analyse des effets indirects conditionnels sur SPSS. Au 

moment des analyses statistiques, il est devenu possible d' effectuer de telles analyses, 

puisqu'Hayes (2017) a élaboré une macro à cette fin. 

Effectuer l'analyse des effets indirects conditionnels, ou l'analyse des médiations 

modérées, est très pertinent afin de connaître l' effet total d'une relation. Une médiation 

modérée consiste en la présence d'une médiation et d 'une modération au sein d'un 

même modèle théorique (Borau et al., 2015). Dans les sections précédentes, les effets 

de modération et de médiation ont été évalués sans tenir compte de l' ensemble des 

variables faisant partie des médiations modérées, puisqu'ils ont été isolés. Il est 

important d'effectuer cette manipulation, car la significativité d'une relation de 
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médiation ou de modération peut changer lorsqu'elle est mise dans un contexte de 

médiation modérée. 

_Pour effectuer les médiations modérées, la macro PROCESS (version 3) de Hayes 

(2017) est utilisée. Cette macro est programmée pour effectuer une analyse de 

rééchantillonnage par bootstrap (Borau et al., 2015). Divers types de modèles de 

médiation modérée peuvent être testés au moyen de la macro selon l'endroit où la 

modération se situe dans le modèle. Parmi les modèles proposés par Hayes (201 7), le 

modèle qui teste l'effet de modération entre la variable indépendante et la variable 

médiatrice fut utilisé (c.-à-d. le modèle numéro 7). Conformément à Preacher et Hayes 

(2008), un intervalle de confiance de 95% et 5000 nouveaux échantillons sont utilisés. 

Une fois que les données sont entrées sur PROCESS et que les résultats sont affichés, 

il est possible de connaître la totalité de l'effet indirect conditionnel de la relation en 

consultant la section« Index of moderated mediation » (Borau et al., 2015). Si l'effet 

s'avère significatif, Bauer et al. (2006) suggèrent qu'il est possible d'estimer la relation 

indirecte lorsque la variable modératrice est faible (-1 É.T.) et élevée (+1 É.T.). Pour 

produire ces résultats à l'aide de PROCESS, il faut sélectionner les cases« Mean center 

for construction of products » et« -1 SD, Mean, +SD » (Borau et al., 2015). 

Au total, six médiations modérées sont effectuées à l'aide de la macro afin de tester 

l'effet total de chaque lien possible du modèle théorique. À des fins de clarté, les figures 

4.5 à 4.10 sont incluses dans le texte afin d'illustrer ces relations qui existent entre les 

variables incluses dans l'analyse des effets indirects conditionnels. Conformément aux 

recommandations de Hayes (2017), les variables non standardisées sont incluses lors 

de l'insertion des données dans la macro. De plus, lorsque le CTV dû à la tension fait 

partie de la médiation modérée, la variable du salaire est incluse en tant que variable 

de contrôle afin d'être conforme à Becker (2005). 
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4.6.1 Analyse de l'effet indirect conditionnel entre la charge de travail, le contrôle au 

travail, la PAUT et le CTV dû au temps 

Contrôle au 
travail 

Pression à Conflit travail-
Charge de travail 

,, ... utiliser la .... vie personnelle ... r 

technologie dû au temps 

Figure 4.5 Effet indirect conditionnel de la charge de travail sur le CTV dû au temps 

via la PAUT avec la modération du contrôle au travail 

Lors de l'analyse de l'effet indirect conditionnel de la relation incluant le contrôle au 

travail avec le CTV dû au temps, les résultats démontrent qu'il n'y a pas de relation 

significative entre les variables de cette relation (y= .00, SE= .04, IC = [-.07 ; .09]). Il 

est donc possible de conclure que le contrôle au travail n'a aucun effet sur la relation 

entre la charge de travail et le CTV dû au temps médiée par la P AUT. Ces résultats ne 

soutiennent pas l'hypothèse 1 a précédemment soutenue par les analyses de médiation, 

mais vont dans le même sens que l'analyse de modération de l'hypothèse 2 pour 

laquelle aucun effet n'est trouvé. 



96 

4.6.2 Analyse de l'effet indirect conditionnel entre la charge de travail, le contrôle au 

travail, la P AUT et le CTV dû à la tension 

Contrôle au 
travail 

Pression à Conflit travail-
Charge de travail ~, ... utiliser la .... vie personnelle .... ... 

technologie dû à la tension 

Figure 4.6 Effet indirect conditionnel de la charge de travail sur le CTV dû à la tension 

via la P AUT avec la modération du contrôle au travail 

Concernant l' analyse de l'effet indirect conditionnel incluant le contrôle au travail et 

le CTV dû à la tension, aucun effet significatif n' est trouvé (y = .00, SE = .05, IC = [-

.08 ; .1 O]). Par conséquent, le contrôle au travail n'a aucun effet sur la relation entre la 

charge de travail et le CTV dû la tension médiée par la PA UT. Ces résultats ne 

soutiennent pas l'hypothèse 1 b précédemment soutenue par les analyses de médiation, 

mais vont dans le même sens que l' analyse de modération de l'hypothèse 2 pour 

laquelle aucun effet n' est trouvé. 
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4.6.3 Analyse de l'effet indirect conditionnel entre la charge de travail, le soutien social 

des collègues, la P AUT et le CTV dû au temps 

Soutien social 
des collègues 

Pression à Conflit travail-
Charge de travail 

,, 
~ utiliser la ... vie personnelle .... .... 

technologie dû au temps 

Figure 4. 7 Effet indirect conditionnel de la charge de travail sur le CTV dû au temps 

via la PAUT avec la modération du soutien social des collègues 

L'analyse de l'effet indirect conditionnel qui inclut le soutien des collègues et le CTV 

dû au temps démontre qu'une médiation modérée a lieu au sein de la relation ( y = -.11 , 

SE= .05, IC = [-.21 ; -.02]). Plus précisément, les résultats démontrent que lorsque le 

soutien des collègues est faible, la charge de travail entraîne davantage de CTV dû au 

temps via la PAUT (y= .37, SE= .09, IC = [.18; .53]). Ceci est donc cohérent avec les 

hypothèses de recherche la et 3a qui sont postulées. 

Il est à noter qu'un lien significatif est également trouvé lorsque le soutien des collègues 

est élevé (y = .19, SE = .08, IC = [.06 ; .37]). Malgré que ce résultat puisse paraître 

surprenant, il est possible de constater qu'ajouter l'équivalent d'un écart type ne soit 

pas suffisant pour que cet effet indirect conditionnel devienne non significatif. Il est à 

noter que la macro PROCESS ne permet pas d' ajouter plus d'un écart type afin de tester 

l'effet indirect conditionnel. Cependant, il est possible de conclure qu'augmenter 

davantage le niveau de soutien des collègues mènera inévitablement à la non-
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significativité de cet effet indirect conditionnel, pmsque la borne inférieure de 

l'intervalle de confiance est près de O. 

4.6.4 Analyse de l'effet indirect conditionnel entre la charge de travail, le soutien social 

des collègues, la P AUT et le CTV dû à la tension 

Soutien social 
des collègues 

Pression à Conflit travail-
Charge de travail 

,, ... utiliser la .. vie personnelle ... .. 
technologie dû à la tension 

Figure 4.8 Effet indirect conditionnel de la charge de travail sur le CTV dû à la tension 

via la PAUT avec la modération du soutien social des collègues 

Concernant l'analyse de l'effet indirect conditionnel incluant le soutien des collègues 

et le CTV dû à la tension, les résultats démontrent qu'une médiation modérée a 

également lieu au sein de la relation (y= -.12, SE= .06, IC = [-.24; -.02]). Les résultats 

illustrent que lorsque le soutien des collègues est faible, la charge de travail entraîne 

davantage de CTV dû au temps via la PAUT (y= .42, SE = .09, IC = [.22 ; .58]). Ce 

résultat va dans le même sens que les hypothèses de recherche 1 b et 3a qui sont 

postulées dans le cadre de cette étude. 

Comme la précédente médiation modérée, un lien significatif est trouvé dans la 

condition où le soutien des collègues est élevé (y= .21, SE = .08, IC = [.06 ; .38]). 

Comme discuté précédemment, il est possible de conclure que l'effet indirect 
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conditionnel deviendra non significatif lorsque le niveau de soutien des collègues est 

plus élevé que l'équivalent d'un écart type, car la borne inférieure de l'intervalle de 

confiance est près de O. 

4.6.5 Analyse de l'effet indirect conditionnel entre la charge de travail, le soutien social 

du superviseur, la PA UT et le CTV dû au temps 

Soutien social 
du superviseur 

Pression à Conflit travail-
Charge de travail 

,, .... utiliser la .... vie personnelle .. ... 
technologie dûau temps 

Figure 4.9 Effet indirect conditionnel de la charge de travail sur le CTV dû au temps 

via la PAUT avec la modération du soutien social du superviseur 

En ce qui concerne l'analyse de l'effet indirect conditionnel incluant le soutien du 

superviseur et le CTV dû au temps, aucun effet significatif n'est trouvé (y= -.08, SE= 

.05, IC = [-.18 ; .02]). Il est important de rappeler que la modération impliquant la 

charge de travail, le soutien du superviseur et la PAUT est significative CP = -.86, 

p < .05). Par conséquent, cela signifie que lorsque le CTV dû au temps entre dans 

l'équation, cette relation devient non significative. Il est possible de conclure que le 

soutien du superviseur n'a pas d'effet sur la relation entre la charge de travail et le CTV 

dû au temps médiée par la PAUT, ce qui va à l'encontre des hypothèses la et 3b qui 

sont soutenues lorsque les effets de modération et de médiation sont analysés 

séparément. 
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4.6.6 Analyse de l' effet indirect conditionnel entre la charge de travail, le soutien social 

du superviseur, la P AUT et le CTV dû à la tension 

Soutien social 
du superviseur 

Pression à Conflit travail-
Charge de travail 

,, .. utiliser la ... vie personnelle ... ... 
technologie dû à la tension 

Figure 4.10 Effet indirect conditionnel de la charge de travail sur le CTV dû à la tension 

via la P AUT avec la modération du soutien social du superviseur 

Concernant l ' analyse de l' effet indirect conditionnel incluant le soutien du superviseur 

et le CTV dû à la tension, aucun effet significatif n' est trouvé (y= -.08, SE= .06, IC = 

[-.20 ; .02]). Comme mentionné dans le paragraphe précédent, la modération 

impliquant la charge de travail, le soutien du superviseur et la PAUT est significative 

W = -.86, p < .05). Cependant, lorsque le CTV dû à la tension est inséré dans la relation, 

le soutien du supérieur n' a plus d' effet sur l' ensemble du modèle. Par conséquent, le 

soutien du superviseur n ' a aucun effet sur la relation entre la charge de travail et le 

CTV dû à la tension médiée par la PAUT, ce qui est contraire aux hypothèses 1 b et 3b 

qui sont soutenues lorsque les analyses de médiation et de modération sont effectuées 

séparément. 



CHAPITRE V 

DISCUSSION 

Ce dernier chapitre est consacré à l'explication des contributions théoriques et 

pratiques découlant des résultats et il discute des limites de l'étude. Pour finir, le 

chapitre se termine en présentant des perspectives de recherches futures. 

5 .1 Contributions théoriques 

Diverses contributions théoriques découlent de cette recherche. Cette section résume 

les résultats issus du chapitre précédent et décrit ce qu'ils impliquent pour les 

connaissances actuelles. Plus précisément, les résultats et les contributions théoriques 

des hypothèses de recherche sont présentés et les résultats des analyses 

complémentaires effectuées sont également expliqués. 

5 .1.1 L'effet médiateur de la pression à utiliser la technologie sur la relation entre la 

charge de travail et le conflit travail-vie personnelle 

Les deux premières hypothèses prédisaient que la charge influence positivement le 

conflit travail-vie personnelle via une augmentation de la pression à utiliser la 

technologie, et ce, pour les deux dimensions du conflit travail-vie personnelle. Plus 

précisément, la première hypothèse implique le conflit dû au temps, tandis que la 
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seconde inclut le conflit dû à la tension. Le modèle des demandes et des ressources 

(Bakker et Demerouti, 2007) a permis de discuter séparément de chaque relation entre 

ces variables, soit entre la charge et la PA~T et la PAUT et le CTV. Puisqu'aucun 

postulat du modèle de Bakker et Demerouti (2007) ne mentionne l'effet de médiation 

de la tension entre les demandes et la conséquence organisationnelle, les relations sont 

étudiées séparément. Il est également déterminé qu'il est préférable de séparer la 

médiation, puisqu'aucune étude n'a inséré la pression à utiliser la technologie en tant 

que variable médiatrice. Par conséquent, le lien entre la charge de travail et la pression 

à utiliser la technologie est d'abord expliqué, et le lien entre la pression à utiliser la 

technologie et les deux formes de conflit travail-vie personnelle est ensuite présenté. Il 

est important d'étudier cette médiation afin de comprendre comment la pression à 

utiliser la technologie survient et ce qu'elle peut engendrer. 

Le lien entre la charge de travail et la pression à utiliser la technologie peut être 

expliqué par la tension qu'engendre un niveau élevé de demandes, celles-ci pouvant 

altérer la santé et mener à de l'épuisement (Bakker et Demerouti, 2007). En effet, 

lorsqu'un employé a une charge élevée au travail, celui-ci peut ressentir une tension 

qui l'amène à ressentir une pression à travailler de la maison avec les technologies. 

Cette théorie permet également de comprendre comment la pression à utiliser la 

technologie influence à son tour le conflit travail-vie personnelle. En effet, la pression 

à utiliser la technologie incarne la tension provenant des demandes au travail et peut 

mener à un conflit entre le travail et la vie personnelle. Plus spécifiquement, deux 

phénomènes étaient prédits dans les hypothèses. Le premier proposait que la pression 

à utiliser la technologie cause un débordement du rôle au travail sur le rôle dans la vie 

personnelle, car la frontière entre ces rôles est plus perméable en raison des 

technologies (Ashforth et al. , 2000; Chesley, 2005), engendrant ainsi un conflit dû au 

temps (hypothèse la). Cette situation amène donc un débordement d'un rôle sur l'autre 

rôle, car il y a un déséquilibre entre le temps attribué au travail et celui attribué à la vie 

personnelle. Concernant la deuxième hypothèse incluant le conflit dû à la tension 
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(hypothèse 1 b), c'est davantage la fatigue, l'irritabilité ou l'anxiété engendrée par la 

pression à utiliser la technologie qui mène à un débordement du rôle au travail sur le 

rôle dans la vie personnelle. En d'autres termes, l'épuisement engendré par le rôle au 

travail, dû notamment à la pression à utiliser la technologie, peut rendre difficile 

l'accomplissement du rôle dans la vie personnelle, puisque la personne est déjà affectée 

négativement par son travail. À la suite des analyses statistiques, les résultats obtenus 

quant aux deux hypothèses montrent que la charge de travail engendre un conflit 

travail-vie personnelle en raison de la pression à utiliser la technologie qui est 

augmentée. Plus précisément, une médiation partielle a été trouvée dans la relation 

impliquant le conflit dû au temps et une médiation totale a été relevée dans la relation 

incluant le conflit dû à la tension. En d'autres mots, cela signifie que la pression à 

utiliser la technologie est particulièrement importante à considérer chez les individus 

vivant davantage de conflit dû à la tension, puisque la médiation totale implique que 

seule la pression à utiliser la technologie explique l'effet de la charge de travail sur le 

conflit dû à la tension. 

Les résultats de ces hypothèses ont des retombées très intéressantes pour la littérature. 

En premier lieu, les résultats de cette étude sont cohérents avec le modèle des demandes 

et des ressources (Bakker et Demerouti, 2007). En effet, ils démontrent que la charge 

de travail est une demande qui draine les ressources d'un individu, puisqu'elle 

engendre de la pression à utiliser la technologie et du conflit travail-vie personnelle. 

Cette étude confirme également les résultats trouvés dans la littérature qui concernent 

la relation entre l'utilisation des technologies et le conflit travail-vie personnelle. Par 

exemple, l'étude de Berkowsky (2013) a exploré l'impact des technologies de 

l'information et de la communication sur le débordement du rôle au travail sur le rôle 

à la maison. Les résultats de cette étude montrent que l'utilisation des technologies 

modifie la perméabilité qui existe entre le travail et la maison et prédit le débordement 

négatif du rôle au travail sur le rôle à la maison et vice-versa. Berkowsky (2013) 

explique que les technologies amènent les individus à être disponibles en tout temps, 
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ce qui diminue la frontière entre le travail et la famille. Similairement à la présente 

étude, l'auteur a conclu que l'utilisation des technologies augmente le conflit entre le 

travail et la vie personnelle. Les résultats de cette étude vont également dans le même 

sens que les résultats de Harris et al. (2011). Ces auteurs ont notamment étudié l'effet 

de la pression à utiliser la technologie sur le conflit travail-famille en mobilisant la 

théorie de la conservation des ressources d'Hobfoll (2001). Selon cette théorie, les 

personnes cherchent à obtenir, conserver et protéger ce qui a de la valeur à leurs yeux 

(par exemple: des objets, des relations sociales) et celle-ci mentionne également que 

le stress vécu par les individus provient d'une perte potentielle des ressources (Hobfoll, 

2001). Les résultats ont démontré que plus la pression provenant de l'utilisation de la 

technologie est grande, plus le conflit entre le travail et la famille est élevé. Au même 

titre que Harris et al. (2011 ), les résultats de la présente étude confirment que la 

pression à utiliser la technologie augmente le conflit entre le travail et la vie 

personnelle. 

Outre la validation de relations déjà explorées dans la littérature, les résultats de la 

présente recherche permettent également d'avancer les connaissances. Un apport 

théorique de cette recherche est d'abord à mentionner concernant l'étude du concept 

du conflit travail-vie personnelle. En effet, la plupart des recherches effectuées au sujet 

du conflit travail-famille n'englobent pas les personnes n'ayant pas d'enfants à charge. 

Par conséquent, cette recherche a une vision plus large des rôles et élargit les 

connaissances actuelles qui se limitent aux parents. De plus, cette recherche permet de 

jeter un regard différencié sur les deux dimensions étudiées du conflit travail-vie 

personnelle. Comme mentionné précédemment, une médiation partielle a été trouvée 

dans la relation impliquant le conflit dû au temps et une médiation totale a été relevée 

dans la relation incluant le conflit dû à la tension. La médiation partielle signifie que la 

charge de travail et la pression à utiliser la technologie ont un effet direct sur le conflit 

dû au temps. En d'autres termes, à la fois la variable indépendante et la variable 

médiatrice peuvent affecter la variable dépendante. Ce résultat signifie également que 
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la charge de travail a un effet sur le conflit dû au temps via la pression à utiliser la 

technologie. En ce qui concerne la médiation totale, celle-ci signifie que la charge de 

travail a un effet sur le conflit dû à la tension uniquement parce que celle-ci a un effet 

sur la pression à utiliser la technologie. Cette constatation vient ajouter une distinction 

intéressante à ces deux dimensions du conflit travail-vie personnelle, puisque les 

résultats suggèrent que la pression à utiliser la technologie est une variable 

particulièrement pertinente pour expliquer l'effet de la charge sur le conflit dû à la 

tension. Il est important d'apporter cette nouveauté afin d'élargir le champ de 

connaissances sur les dimensions du conflit travail-vie personnelle et d'ouvrir la voie 

vers d'autres études axées spécifiquement sur cet aspect. 

Les résultats de cette étude apportent également une nouveauté très intéressante et 

comblent un manque au sein de la littérature, puisqu'aucun auteur ne s'est encore 

penché sur l'effet de médiation de la pression à utiliser la technologie entre la charge 

de travail et le conflit travail-vie personnelle. À la suite d'une recension de la littérature, 

il s'agit de la première étude ayant inséré la pression à utiliser la technologie en tant 

que variable médiatrice. Par ailleurs, à l'exception de Harris et al. (2011), aucune étude 

ne s'est penchée sur les conséquences de la pression à utiliser la technologie. En ce qui 

concerne les antécédents de la pression, aucune étude ne s'est intéressée 

spécifiquement sur cet aspect. Par conséquent, étudier la charge de travail en lien avec 

la pression à utiliser la technologie est nouveau au sein de la littérature. En effet, cela 

permet de trouver un moyen afin de prévenir l'apparition de la pression à utiliser la 

technologie et de limiter ses effets sur le conflit travail-vie personnelle. Il est important 

de s'intéresser à la pression àutiliser la technologie, puisque de plus en plus d'individus 

sont touchés par cette problématique (Harris et al., 2011 ). Cette étude permet donc de 

contribuer au développement des connaissances dans le champ de la littérature portant 

sur la pression à utiliser la technologie et le conflit travail-vie personnelle. 
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5 .1.2 Le rôle du contrôle au travail dans la relation entre la charge de travail et la 

pression à utiliser la technologie 

La troisième hypothèse prédisait que le contrôle au travail atténue l'effet de la charge 

de travail sur la pression à utiliser la technologie. Cette hypothèse se base sur l'une des 

prémisses du modèle des demandes et des ressources (Bakker et Demerouti, 2007) qui 

prévoit que les ressources atténuent l'effet des demandes sur la tension. 

Les résultats des analyses statistiques en lien avec cette hypothèse ont démontré que le 

contrôle au travail n'a aucun effet sur la relation entre la charge et la pression à utiliser 

la technologie. Malgré que ce résultat ne soit pas cohérent avec l' hypothèse postulée, 

un retour vers la littérature a permis d'identifier d'autres études ayant obtenu des 

résultats similaires. Par exemple, l'étude réalisée par De Rijk et al. (1998) a démontré 

qu'il n'y a pas d'effet d'interaction entre le contrôle au travail et les demandes au travail 

(par exemple : pression en lien avec le temps, travail épuisant, complexité de là tâche) 

sur l'épuisement émotionnel. D'après les auteurs, il n'y a pas de consensus clair 

concernant l'effet modérateur du contrôle au travail. Afin de fournir une piste 

d'explication, ceux-ci ont inséré la capacité d'adaptation (c.-à-d. active coping) des 

individus dans la relation de modération mentionnée précédemment. Selon les auteurs, 

la capacité d'adaptation correspond au fait d'essayer de régler des problèmes au travail 

en analysant cognitivement le problème ou en effectuant des actions concrètes afin de 

les résoudre. Les auteurs mentionnent que les employés doivent initialement avoir du 

contrôle sur la situation afin que cela s'applique. Lors de la compilation de leurs 

résultats, ils ont conclu que l'effet modérateur du contrôle au travail devient significatif 

lorsque les personnes ont une capacité d'adaptation élevée. En d'autres termes, afin 

que le contrôle au travail ait un impact positif sur l'atténuation de l'effet des demandes 

sur l'épuisement émotionnel, il faut que la personne ait une grande capacité 

d'adaptation. Lorsque cette caractéristique est faible, le contrôle au travail a un effet 

inverse sur la relation et exacerbe l'épuisement émotionnel. En guise d'explications, 
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les auteurs mentionnent que les caractéristiques du travail et les caractéristiques 

individuelles ( c.-à-d. la capacité d'adaptation) interagissent de façon à influencer la 

santé et le bien-être des employés. Les résultats de cette étude offrent des pistes de 

réflexion quant à la non-significativité du contrôle au travail au sein de la présente 

recherche. En effet, il est possible que les personnes ayant une grande capacité 

d'adaptation puissent davantage bénéficier des effets positifs du contrôle au travail. 

Cependant, celles ayant une faible capacité d'adaptation ne vivent pas les bénéfices 

associés au contrôle au travail. Par conséquent, il serait pertinent de mesurer la capacité 

d'adaptation des participants et éliminer ceux cotant faible sur cette variable afin ne de 

pas biaiser les résultats. 

Une autre étude de Xanthopoulou et al. (2007) n'a également pas trouvé d'effet 

significatif lorsque l'autonomie (une des dimensions du contrôle au travail) est placée 

en tant que variable modératrice dans la relation entre la charge de travail et 

l'épuisement au sein d'un échantillon d' employés effectuant des soins à domicile. Les 

auteurs expliquent qu'il est possible que l'autonomie des employés effectuant des soins 

à domicile soit limitée, puisqu'ils ne peuvent pas modifier la quantité de charge de 

travail à effectuer dû au fait qu'ils travaillent seuls. Similairement à cette étude, les 

auteurs de cet article s'attendaient à ce que le contrôle au travail agisse à titre de 

modérateur dans la relation. Contrairement à l'étude de Xanthopoulou et al. (2007), les 

individus sondés dans le cadre de ce mémoire présentent un haut taux de contrôle au 

travail. Par conséquent, l'explication des auteurs quant au faible niveau de contrôle ne 

peut pas s'appliquer dans le contexte de cette étude. À la suite de ces lectures, il est 

possible de conclure qu'une autre variable associée au contrôle au travail ( c.-à-d. une 

variable exogène) n'a probablement pas été mesurée et contrôlée afin d'éliminer les 

biais associés à ce résultat. La capacité d'adaptation est une variable potentielle à 

considérer et la prochaine section en présente également une autre. 
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Une explication alternative de la non-significativité de l'effet modérateur du contrôle 

au travail est également possible. En effet, le contrôle au travail pourrait agir à titre 

d'une arme à double tranchant. Plus précisément, les employés qui ont de l'autonomie 

dans leur travail pourraient aisément travailler de la maison avec des technologies, ce 

qui risque d'empiéter sur leur vie personnelle, puisqu'ils contrôlent le moment et la 

manière donc ils répondent aux demandes (Bakker et al., 2005). En bref, il est possible 

que pour certains individus questionnés, le contrôle au travail atténue la relation entre 

la charge de travail et la pression à utiliser la technologie et que, pour d'autres, le 

contrôle accentue cette relation, d'où l'absence d'un effet modérateur global 

significatif. 

De plus, il est possible que le contrôle au travail agisse plutôt en tant que modérateur 

dans la relation entre la pression à utiliser la technologie et le conflit travail-vie 

personnelle. Effectivement, en se basant sur le modèle de Karasek ( 1979), des 

conséquences négatives surviennent lorsque les demandes au travail sont élevées et que 

le contrôle au travail est faible. Plus précisément, ce modèle propose qu'augmenter le 

contrôle au travail permet de diminuer l'effet des demandes au travail sur le stress 

(Harris et al., 2011 ). Cet effet est très saillant lorsque les technologies sont impliquées 

(Harris et al., 2011; Wallgren et Hanse, 2007), ce qui démontre la possibilité de 

déplacer l'effet de modération vers la seconde partie de la médiation. La prochaine 

section présente les résultats de cette relation. 

Analyses complémentaires 

Sur la base des résultats obtenus à l'égard de l'effet de modération et en regard du 

retour effectué dans la littérature, des analyses complémentaires sont effectuées afin 

d'explorer si l'effet de modération ne se situerait pas plutôt entre la pression à utiliser 

la technologie et le conflit travail-vie personnelle. À la suite des analyses statistiques 
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complémentaires réalisées 13 , il est observé que le contrôle au travail n'agit pas à titre 

de modérateur dans la relation impliquant le conflit dû au temps W = .05, p = .52) et 

dans la relation incluant le conflit dû à la tension (~ = .08, p = .33). Ces résultats sont 

cohérents avec Harris et al. (2011) qui ont étudié l'effet modérateur du contrôle au 

travail sur la relation entre la pression à utiliser la technologie et le conflit travail-

famille. Alors qu'ils s'attendaient à ce que le contrôle au travail diminue l'effet de la 

pression à utiliser la technologie sur le conflit travail-famille, ces derniers ont conclu 

que le contrôle n'avait aucun effet significatif dans cette relation. Selon les auteurs, ce 

n'est pas tous les individus qui désirent avoir le même niveau de contrôle au travail. 

Ces derniers ont donc conclu qu'ils auraient également dû évaluer le niveau de désir 

d'un individu à vouloir contrôler au lieu d'uniquement mesurer le contrôle au travail. 

Il est donc possible que les travailleurs de la présente étude n'aient pas la volonté de 

contrôler leur travail. Par conséquent, il serait pertinent de mesurer également le niveau 

de volonté des travailleurs à contrôler leur travail à la suite des items évaluant le 

contrôle au travail. 

5.1.3 Le rôle du soutien social dans la relation entre la charge de travail et la pression 

à utiliser la technologie 

Les quatrième et cinquième hypothèses prédisaient que le soutien social des collègues 

et le soutien du superviseur atténuent l'effet de la charge de travail sur la pression à 

utiliser la technologie. Ces hypothèses (3a et 3b ), basées sur le modèle des demandes 

et des ressources (Bakker et Demerouti, 2007), prévoyaient que le soutien social 

atténuerait l'effet des demandes sur l'épuisement et aurait un effet protecteur. Il a donc 

été postulé que lorsqu'un individu ressent du soutien social de la part de ses collègues 

13 Les tableaux présentant les coefficients de régression sont situés à l'annexe M. 
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et de son supérieur, l'effet de la charge de travail sur la pression à utiliser la technologie 

est moins grand. 

À la suite des analyses statistiques, les résultats ont démontré que lorsque le soutien 

social des collègues et le soutien social du superviseur sont élevés, la force de la relation 

entre la charge de travail et la pression à utiliser la technologie diminue. En d'autres 

termes, la présence de soutien social de la part des collègues et celle du superviseur 

permet de réduire l'effet de la charge de travail sur la pression à utiliser la technologie. 

Les résultats de ces hypothèses ont des retombées intéressantes pour la littérature. 

Effectivement, malgré que l'effet modérateur du soutien social ait déjà été constaté à 

maintes reprises dans des études (par exemple : Bakker et al., 2005; Karasek et al., 

1982), aucune étude ne s'est penchée spécifiquement sur son effet dans la relation 

impliquant la charge de travail et la pression à utiliser la technologie. Cette constatation 

est intéressante, car cette étude a permis de trouver un levier pouvant aider à réduire 

l'effet de la charge de travail sur la pression à utiliser la technologie. Ce levier est 

important, car celui-ci permet de trouver des pistes de solutions concrètes qm 

permettent de minimiser l'apparition de la pression à utiliser la technologie. Par 

exemple, il serait pertinent d'aménager les lieux du travail afin de favoriser les 

rencontres entre les collègues et ainsi améliorer le soutien qu'ils s'apportent 

mutuellement (Taylor, 2008). D'autres exemples d'implications pratiques seront 

discutés dans la prochaine section de ce chapitre. 

Ensuite, les résultats confirment les conclusions observées dans la littérature sur l'effet 

modérateur du soutien social. Par exemple, la méta-analyse de Viswesvaran et al. 

(1999) s'est notamment intéressée à l'effet modérateur de diverses sources de soutien 

social, incluant celui provenant des collègues et des superviseurs, sur la relation entre 

des stresseurs au travail (par exemple : ambiguïté de rôle, conflit de rôle, surcharge de 

travail, monotonie au travail) et l'épuisement. À la suite de leurs analyses, les auteurs 
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ont conclu que le soutien agit à titre de modérateur dans la relation entre les stresseurs 

au travail et l'épuisement. Plus précisément, le soutien social permet de minimiser 

l'effet des stresseurs sur l'épuisement. Les résultats de la présente étude sont donc 

cohérents avec ceux trouvés dans la littérature dans la mesure où le soutien social 

permet de réduire l'effet de la charge de travail sur la pression à utiliser la technologie, 

soit une forme de tension. 

Les résultats confirment également l'effet _ modérateur des ressources tel que postulé 

dans le modèle des demandes et des ressources (Bakker et Demerouti, 2007). Selon la 

théorie, les ressources permettent de diminuer l'effet des demandes sur la tension. Dans 

le cas de la présente étude, il est possible de conclure que le soutien social (une 

ressource) diminue l'effet de la charge de travail ( une demande) sur la pression à 

utiliser la technologie (une forme de tension). En d'autres termes, le soutien social est 

un levier d'action qui peut prévenir l'apparition de la pression à utiliser la technologie 

en minimisant l'effet de la charge de travail ressentie. 

5.1.4 Explications des analyses des effets indirects conditionnels 

Afin de pousser plus loin la validation du modèle théorique proposé, des analyses de 

médiation modérée sont effectuées. Comme mentionné dans la section 4.6, effectuer 

cette forme d'analyse est très pertinent, car la significativité d'une relation de médiation 

ou de modération peut changer lorsqu'elle est mise dans un contexte de médiation 

modérée. 
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Tableau 5.1 Résultats des médiations modérées 

Variable Variable Variable Variable Significativité 
indépendante modératrice médiatrice dépendante de la relation 

Charge de Contrôle au 
PAUT 

CTV dû au 
1 Non 

travail travail temps 

2 
Charge de Contrôle au 

PAUT 
CTV dûà la 

Non 
travail travail tension 

3 
Charge de Soutien social 

PAUT 
CTV dû au 

Oui 
travail des collègues temps 

Charge de Soutien social 
PAUT 

CTV dûàla 
Oui 4 

travail des collègues tension 

5 
Charge de Soutien social 

PAUT 
CTV dû au 

Non 
travail du superviseur temps 

6 
Charge de Soutien social 

PAUT 
CTV dû à la 

Non 
travail du superviseur tension 

Les résultats présentés au tableau 5 .1 montrent que les deux premières médiations 

modérées, impliquant la variable modératrice du contrôle au travail, sont non 

significatives. Ces résultats ne sont pas surprenants, puisque les résultats des analyses 

de modération pour l'hypothèse incluant le contrôle au travail (hypothèse 2) montrent 

qu'aucun effet n'est présent. En raison de ce résultat, il est impossible de déceler un 

effet significatif lorsque cette relation est testée simultanément avec les médiations 

incluant la charge de travail, la pression à utiliser la technologie et les deux dimensions 

du conflit travail-vie personnelle (hypothèses 1 a et 1 b ), et ce, malgré qu'elles se soient 

avérées significatives lorsqu'isolées. En bref, les médiations étaient significatives, mais 

une fois mises en contexte avec le contrôle au travail, celles-ci deviennent non 

significatives. Ces résultats viennent appuyer les études n'ayant pas trouvé d'effet de 

modération du contrôle au travail (voir par exemple : De Rijk et al., 1998; Harris et al., 

2011; Xanthopoulou et al., 2007). 
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En ce qui concerne les troisième et quatrième médiations modérées, les résultats 

présentés au tableau 5.1 montrent qu'elles sont significatives. Comme mentionné 

précédemment, les médiations impliquant la charge de travail, la pression à utiliser la 

technologie et les deux dimensions du conflit travail-vie personnelle sont significatives 

et vont dans le même sens que les hypothèses postulées (hypothèses 1 a et 1 b ). Quant à 

l'analyse de modération incluant l'effet du soutien des collègues dans la relation entre 

la charge de travail et la pression à utiliser la technologie, celle-ci s'est également 

avérée significative et va dans le même sens que l'hypothèse postulée (hypothèse 3a). 

Les résultats des analyses des effets indirects conditionnels montrent que lorsque le 

soutien des collègues est faible, la charge de travail a un impact négatif plus fort sur les 

deux formes du conflit travail-vie personnelle via la pression à utiliser la technologie. 

Plus précisément, les résultats démontrent comment le soutien des collègues peut 

minimiser le conflit travail-vie personnelle à travers une diminution de la pression à 

utiliser la technologie. Par exemple, un employé surchargé recevant du soutien de la 

part de ses collègues pourrait faire en sorte qu'il ressente moins de charge de travail, 

puisque ces derniers pourraient l'aider à faire certaines tâches. Ces constats permettent 

d'ouvrir davantage le champ de connaissances sur l'ensemble des variables étudiées 

dans ces relations, et plus particulièrement sur la pression à utiliser la technologie où 

la littérature est très restreinte. Par ailleurs, considérer toutes les variables en même 

temps est beaucoup plus représentatif de la réalité, puisque le soutien social des 

collègues (variable exclue dans les hypothèses de médiation) et le conflit travail-vie 

personnelle (variable exclue dans les hypothèses de modération) sont toujours présents. 

Dans le cas des hypothèses de médiation, la pression à utiliser la technologie n'est pas 

seulement due à la charge de travail, mais plutôt à l'interaction entre la charge de travail 

et le soutien social des collègues. En d'autres mots, les hypothèses de médiation 

omettent un pan de la réalité, puisque le soutien social n'est pas inclus. En ce qui 

concerne les hypothèses de modération, le conflit travail-vie personnelle, qui 

correspond à la conséquence de la pression à utiliser la technologie, n'est pas inclus. 

Cependant, puisque cette variable est présente dans la réalité, effectuer la médiation 
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modérée dresse un portrait beaucoup plus exact, puisque le soutien social a également 

un impact sur le conflit travail-vie personnelle. 

Concernant la cinquième et la sixième médiations modérées, le tableau 5 .1 indique 

qu'elles ne sont pas significatives. Comme mentionné précédemment, les médiations 

impliquant la charge de travail, la pression à utiliser la technologie et les deux 

dimensions du conflit travail-vie personnelle sont significatives et vont dans le même 

sens que les hypothèses postulées (hypothèses 1 a et 1 b ). Quant à l'analyse de 

modération incluant l'effet du soutien du supérieur dans la relation entre la charge de 

travail et la pression à utiliser la technologie, celle-ci s'est également avérée 

significative et va dans le même sens que l'hypothèse postulée (hypothèse 3b). 

Cependant, lorsque ces deux relations sont mises ensemble ( chaque médiation avec la 

modération), aucun effet significatif n'est relevé. Il est possible de comprendre que le 

soutien social du superviseur n'interagit pas avec la charge de travail pour modifier le 

conflit travail-vie personnelle via la pression à utiliser la technologie. Du point de vue 

du modèle des demandes et des ressources (Bakker et Demerouti, 2007), il est possible 

de comprendre que le soutien du superviseur ne permet pas de minimiser l'effet négatif 

de la charge de travail sur la pression et, par conséquent, sur le conflit travail-vie 

personnelle. Cette ressource n'est donc pas un levier d'action permettant d'agir sur la 

demande (c.-à-d. la charge de travail). Ce résultat montre l'importance d'effectuer une 

telle analyse (médiation modérée), puisqu'il est l'exemple typique de la raison pour 

laquelle des médiations modérées sont effectuées. Comme mentionné au début de cette 

section, il est important d'effectuer des analyses de médiation modérée, puisque la 

significativité d'une médiation ou d'une modération peut être modifiée lorsqu'elle est 

mise dans un contexte de médiation modérée, ce qui est le cas pour celle-ci. 
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5.2 Contributions pratiques 

Au-delà des contributions théoriques, plusieurs contributions pratiques peuvent 

également découler des résultats obtenus dans cette étude. Puisque les répondants 

proviennent de différentes organisations et qu' ils occupent des emplois variés, cette 

section présente des exemples de mesures pouvant s'appliquer au sein de différents 

milieux organisationnels. Plus précisément, cette section propose des exemples de 

pratiques pouvant être mises en place afin de minimiser la charge de travail ressentie, 

de limiter la pression à utiliser la technologie (par l'entremise de l'utilisation des 

technologies à des fins professionnelles hors des heures du travail) et d'améliorer le 

soutien social. 

5 .2.1 L'effet néfaste de la charge de travail sur la pression à utiliser la technologie et le 

conflit travail-vie personnelle 

Les résultats de cette étude démontrent qu'il est important de diminuer la charge de 

travail des employés afin qu'ils ressentent moins de pression à utiliser les technologies 

à des fins professionnelles hors des heures du travail et moins de conflit entre le travail 

et la vie personnelle. En effet, les employés peuvent ressentir une grande pression à 

utiliser la technologie et un conflit travail-vie personnelle élevés lorsqu'ils se sentent 

submergés par les tâches qu'ils ont à accomplir. Concrètement, cela implique qu'une 

organisation peut réduire ces phénomènes en réduisant la charge de travail des 

employés. Par exemple, il est possible de croire qu'elle peut procéder à l'embauche 

d'autres employés lorsque la charge de travail semble trop grande pour les employés 

ou pour l'équipe de travail ou encore sensibiliser les supérieurs immédiats à reconnaître 

les signes de surcharge de travail afin qu'ils ajustent le nombre de coéquipiers dans une 

équipe de travail ou pour qu'ils offrent la possibilité de repousser les échéances pour 

des projets moins urgents. Il est également possible d'imaginer que les organisations 
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peuvent également s'assurer que tous les employés soient à jour avec les outils ou les 

techniques actuellement utilisés en entreprise en offrant des formations d'appoint. 

Avec l'arrivée des nouvelles technologies au sein des milieux de travail, il est probable 

que certains employés peuvent éprouver des difficultés à s'adapter, ce qui peut 

augmenter leur charge de travail perçue. Ce type d'aide pourrait les aider à réduire cette 

perception puisqu'ils auront ce fardeau en moins. Il est également possible de supposer 

que l'organisation pourrait discuter avec les employés des projets qui sont les plus 

urgents. En effet, puisque plusieurs projets sont souvent en cours au sein d'une 

entreprise, il serait pertinent que les employés connaissent lesquels à prioriser pour 

éviter qu'ils se sentent surchargés par des projets moins urgents. 

D'autre part, les employés peuvent également diminuer leur propre charge en travail. 

Par exemple, il est possible de penser que s'ils ont l'impression qu'ils ne peuvent pas 

accepter un autre projet dû à la courte échéance, ils ne doivent pas hésiter à négocier 

avec leur employeur et de leur proposer de repousser la remise à un moment ultérieur. 

Les employés pourraient également demander de l'aide à des collègues pour compléter 

une tâche, développer des techniques afin de mieux gérer leur temps et développer des 

capacités à mieux organiser leur travail. Dans le cas d'un supérieur, celui-ci pourrait 

également déléguer certaines tâches lorsqu'il en a trop à faire. 

Cette étude permet également de comprendre qu'il est important de diminuer la 

pression à utiliser la technologie afin de prévenir un conflit entre le travail et la vie 

personnelle. Pour y parvenir, il serait important de minimiser l'utilisation des 

technologies à des fins professionnelles au-delà des heures régulières de travail, 

puisque cette forme d'utilisation est fortement reliée à la pression à utiliser la 

technologie. En d'autres termes, minimiser cette forme d'utilisation pourrait également 

aider à diminuer la pression. À cet effet, l'article de Boswell et al. (2016) propose 

différentes pistes d'action pouvant minimiser l'utilisation des technologies à la maison. 
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D'après les auteurs, l'organisation, l'expéditeur et le destinataire ont tous un rôle à 

jouer afin d'améliorer cette problématique. 

L'organisation doit établir des politiques claires en ce qui concerne les communications 

hors travail. Par exemple, il est possible d'établir une plage horaire indiquant les 

moments où les employés peuvent être rejoints et qui limite les communications ayant 

lieu la fin de semaine. L'entreprise peut également former les superviseurs et les 

employés sur les meilleurs moyens de communiquer selon le type de message à fournir. 

Selon les circonstances, il peut être plus simple de téléphoner que d'envoyer un 

courriel. Lors de ces formations, elle peut également leur montrer des techniques pour 

communiquer plus efficacement par courriel. Ceci pourrait prévenir des courriels 

ambigus et minimiserait le nombre d'échanges. L'organisation doit également offrir 

aux employés œuvrant dans les ressources humaines des conseils sur la façon de 

reconnaître des communications électroniques hors travail qui sont inappropriées 

(Boswell et al., 2016). Concernant l'expéditeur, celui-ci doit évaluer si les 

communications qu'il envoie pourraient attendre et être discutées le lendemain. Si 

celui-ci doit tout de même envoyer le message, il doit essayer d'avoir un ton positif 

afin que le message ne soit pas perçu comme étant anxiogène. Il faut également que le 

message soit le moins long possible et qu'il indique si une action est requise par le 

répondant. L'expéditeur doit également considérer les préférences du destinataire et de 

respecter le plus possible les limites de ce dernier (Boswell et al., 2016). Pour finir, le 

destinataire peut discuter de ses préférences en matière de communications hors travail 

et établir ses limites temporelles. Il peut également demander des clarifications à 

l'expéditeur s'il est incertain qu'une action immédiate est requise de sa part (Boswell 

et al., 2016). 
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5 .2.2 L'effet bénéfique du soutien social sur la relation entre la charge de travail et la 

pression à utiliser la technologie 

Les résultats de cette étude démontrent également qu'il est important de favoriser le 

soutien social entre les collègues et le soutien entre le superviseur et ses employés. 

Comme démontré par la présente étude, il est important de favoriser un bon soutien 

social, puisque cela prévient la pression à utiliser la technologie. Voici quelques 

exemples de mesures pouvant être mises en place afin de favoriser un bon soutien entre 

les collègues et entre le superviseur et ses employés. 

Afin de favoriser un bon soutien entre les collègues, l'organisation ou le supérieur 

immédiat peut mettre en place des groupes de travail et les amener à se rencontrer 

chaque semaine afin de leur permettre de discuter des projets ou des activités dans le 

service (Taylor, 2008). Augmenter les échanges constructifs entre les employés les 

amène à vivre des relations plus harmonieuses. Une autre mesure peut être d'aménager 

les lieux du travail pour favoriser des rencontres entre les collègues (Taylor, 2008). Par 

exemple, les entreprises peuvent réserver une salle de repos dans laquelle les employés 

peuvent prendre leur pause. Elles peuvent également aménager une cafétéria ou une 

salle de sport afin de favoriser les rencontres informelles entre les employés. Les 

organisations peuvent également organiser des activités ou des sorties afin de créer des 

liens entre les employés. 

Afin de favoriser un meilleur soutien du superviseur envers ses 

employés, l'organisation peut former les superviseurs à donner un meilleur soutien et 

leur montrer l'importance que cela peut avoir sur la performance de leurs employés 

(Kossek et al., 2010). Il est possible de croire qu'amener les supérieurs à encourager 

leurs subordonnés lorsqu'ils font un bon travail peut favoriser un bon soutien entre les 

deux parties. Lors de leur formation, il pourrait être pertinent de les amener à 

développer des capacités d'écoute et d'entraide. Si les superviseurs se sentent 
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redevables envers leurs employés, cela pourrait favoriser les liens harmonieux. Un 

autre exemple de mesure pouvant être mise en place serait de créer des groupes de 

discussion pour faire un état actuel du soutien présent entre le supérieur et ses 

employés. Lors de cet échange, il serait pertinent de donner une voix aux employés et 

de leur demander ce dont ils ont besoin. À la suite de cela, la direction devrait faire 

suite à ces demandes, sans quoi cela peut nuire au lien de confiance qui est créé. 

5.3 Limites de la recherche 

La présente étude comporte diverses limites à prendre en considération. Des limites 

sont à mentionner concernant les variables incluses dans le modèle théorique de cette 

étude. Effectivement, la présente étude s'est intéressée principalement au soutien des 

collègues et au soutien du superviseur. Il aurait été pertinent d'inclure les différentes 

formes du soutien social élaborées par House (1981) ( c.-à-d. le soutien instrumental, le 

soutien émotionnel, le soutien d'évaluation et le soutien d'information) afin de voir 

laquelle a le plus d'effet sur la pression à utiliser la technologie. D'après Barling et al. 

(1988), une combinaison du soutien émotionnel et du soutien d'information serait le 

plus efficace afin de minimiser les conséquences négatives du stress. 

Une limite est également à relever concernant le retrait des participants américains 

n'ayant pas l'anglais comme langue primaire. Comme mentionné précédemment, 

puisqu'il n'était pas possible d'évaluer le niveau d'anglais des participants n'ayant pas 

l'anglais comme langue primaire, il a été déterminé qu'il était préférable de les 

éliminer. Afin de conserver le plus de participants que possible, il aurait été préférable 

d'ajouter une question dans le sondage évaluant le niveau d'anglais des participants 

afin d'assurer que les participants non anglophones de naissance soient en mesure de 

comprendre adéquatement toutes les questions. Ainsi, il serait possible de maximiser 
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le nombre de répondants lors du nettoyage de la base de données. Voici un exemple de 

question pouvant être demandée : « Quel est votre niveau de maîtrise de l'anglais?». 

Cette question pourrait être accompagnée d'une échelle à intervalles de Likert de cinq 

points d'allant de 1 «Débutant» à 5 « Très avancé ». 

Une autre limite est liée à la méthode de collecte de données. Une mesure auto-

rapportée peut être vulnérable à la désirabilité sociale des répondants, puisque ces 

derniers peuvent avoir tendance à vouloir bien paraître (Podsakoff et al., 2003). De 

plus, l'usage d'une mesure auto-rapportée entraîne également un biais de variance 

commune. Ensuite, plus particulièrement sur l'utilisation d'un questionnaire, il peut 

être difficile de cerner tous les aspects associés à une réponse donnée par un participant. 

Malgré l'utilisation de l'échelle de Likert de 5 points dans le cadre de cette étude, il 

n'est pas possible de savoir pour quelles raisons un participant choisit une réponse en 

particulier. 

Une autre limite est à mentionner concernant l'échelle de la pression à utiliser la 

technologie. Puisque 70% des répondants sont jeunes (entre 18 et 35 ans) et que trois 

items des cinq items de cette mesure font référence à un accroissement des technologies 

(c.-à-d. les items 2, 3 et 5), il n'est pas certain qu'ils aient senti une pression accrue due 

aux changements technologiques. En effet, ces derniers ont probablement fréquenté ces 

technologies depuis leur arrivée sur le marché du travail, ce qui rend la comparaison 

temporelle (avant et maintenant) impossible et ainsi, avoir un impact sur la capacité de 

l'échelle à capter le phénomène de pression vécue par les jeunes travailleurs. 

Cependant, ces répondants peuvent tout de même ressentir de la pression telle 

qu'exprimée par les autres items de l'échelle. 

Le type d'échantillonnage utilisé, soit l'échantillonnage de volontaires, présente 

également des inconvénients. En effet, il n'est pas possible de généraliser une étude 

qui utilise cette forme d'échantillonnage. De plus, il est impossible de savoir si 
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l' échantillon est représentatif de la population, puisqu'il n ' est pas possible de savoir 

comment les personnes n'ayant pas répondu au questionnaire se seraient comportées. 

Des limites potentielles sont également à mentionner concernant le choix de la 

population provenant de MTurk. Tout d' abord, il n' est pas possible de calculer le taux 

de réponse. En effet, puisqu' il n' est pas possible de connaître le nombre de personne 

ayant vu le questionnaire, le taux de réponse ne peut pas être calculé. Ensuite, il peut 

être difficile de savoir dans quelle mesure les répondants de MTurk peuvent servir 

comme échantillon afin de comprendre les phénomènes organisationnels (Stritch et al. , 

2017). En d' autres termes, le statut d' emploi des répondants de MTurk (par 

exemple : travailleurs autonomes, avoir un horaire à temps partiel) rend parfois leurs 

réponses non représentatives de la réalité que le chercheur aimerait étudier. Toutefois, 

des questions de sélection ont été demandées aux répondants afin d'assurer que 

l' échantillon soit convenable au contexte de cette étude. Une dernière limite possible 

concernant MTurk est liée à la qualité des données. Selon l'étude de Stritch et al. 

(2017), certains répondants de MTurk peuvent ne pas porter une attention suffisante 

sur les tâches qu' ils performent et ils peuvent avoir tendance à cliquer sur les choix de 

réponse le plus rapidement possible afin d' être rémunérés. Ce type d' action peut altérer 

la qualité des données et créer de fausses corrélations entre les variables (Stritch et al. , 

2017). Cependant, les auteurs mentionnent que l'argent ne semble pas être un facteur 

important pour les répondants provenant des États-Unis. D' après ces derniers, les 

participants américains répondent à ces sondages par curiosité ou pour simplement 

passer leur temps libre (Stritch et al. , 2017). Malgré ces inconvénients potentiels, 

utiliser des participants de MTurk pour constituer l' échantillon d'une étude augmente 

sa capacité de généralisation. En effet, l' échantillon est davantage diversifié, puisque 

les participants proviennent de milieux de travail différents (Buhrmester et al. , 2011 ; 

Crevier-Braud, 2016). 
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Pour finir, le type de devis utilisé dans le cadre de cette recherche comporte également 

des inconvénients. Malgré qu'un devis corrélationnel permet de vérifier des hypothèses 

de recherche, celui-ci ne permet pas de conclure s'il y a une causalité entre les variables. 

De plus, des variables exogènes peuvent faire fluctuer les variables dépendantes et 

modifier les résultats obtenus. Pour pallier cette lacune, des variables de contrôle (par 

exemple: le sexe, l'âge, le nombre d'enfants, l'horaire de travail, le nombre d'heures 

par semaine) ont été incluses dans les analyses statistiques des données afin 

d'augmenter la validité interne de l'étude. 

5 .4 Recherches futures 

Plusieurs pistes de recherches futures peuvent découler de la présente étude. Tout 

d'abord, il serait intéressant d'étudier d'autres demandes et d'autres ressources afin 

d'élargir la compréhension de la relation entre la pression à utiliser la technologie et le 

conflit travail-vie personnelle. L'insécurité d'emploi et l'ambiguïté de rôle sont des 

exemples de demandes, et le climat organisationnel et le soutien organisationnel sont 

des exemples de ressources pouvant être étudiées dans le cadre d'autres études. 

L'ambiguïté de rôle et l'insécurité d'emploi peuvent contribuer à la pression à utiliser 

la technologie. Concernant l'ambiguïté de rôle, si un employé ne sait pas ce qui est 

attendu de lui et perd du temps au travail, il serait amené à devoir travailler de la maison 

afin de compléter ses tâches et ainsi se sentir forcé d'utiliser les technologies à des fins 

de travail à la maison. En ce qui concerne l'insécurité d'emploi, si un employé a peur 

de perdre son emploi, il pourrait ressentir davantage de pression à utiliser la technologie 

afin d'éviter d'être celui qui vivra la coupure de son poste. D'après les recensions de 

la littérature effectuées sur l' opérationnalisation des demandes et des ressources au 

travail, ces variables semblent très pertinentes à étudier dans le contexte de cette étude. 

Plus précisément, l'étude de ces variables permettrait de découvrir d'autres causes de 
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la pression à utiliser la technologie afin de mieux comprendre son apparition pour 

mieux la prévenir. Par conséquent, il serait intéressant de substituer la charge de travail 

par les deux demandes ci-dessus et le contrôle au travail et le soutien social par les deux 

ressources mentionnées précédemment afin d'étudier leur impact sur la relation entre 

la pression à utiliser la technologie et le conflit travail-vie personnelle. 

Il serait également pertinent d'effectuer d'autres études pour mieux comprendre l'effet 

de modération du contrôle au travail, puisque différents résultats sont trouvés 

concernant son effet atténuateur au sein de la littérature ( voir De Rijk et al., 1998). 

Comme mentionné précédemment, les personnes ayant une faible capacité 

d'adaptation ne vivent pas les bénéfices associés au contrôle au travail (De Rijk et al., 

1998). Il serait donc pertinent de mesurer cette variable. Il pourrait également être 

intéressant de suivre la recommandation de Harris et al. (2011) et d'inclure une 

question dans le questionnaire qui évalue le niveau de volonté des individus à vouloir 

contrôler leur travail. 

Une autre piste de recherche pouvant être effectuée serait d'effectuer d'autres études 

afin de mieux comprendre la distinction entre les deux dimensions du conflit travail-

vie personnelle ( c.-à-d. le conflit dû au temps et le conflit dû à la tension), puisque des 

résultats différents ont été trouvés entre celles-ci. Comme mentionné précédemment, 

des résultats différents ont été trouvés entre les deux médiations incluant les formes du 

conflit travail-vie personnelle. Cela permettrait de contribuer aux connaissances au 

sujet des dimensions du conflit travail-vie personnelle et pourrait mener les chercheurs 

à les étudier séparément. En général, les auteurs d'études empiriques, qui évaluent le 

conflit travail-famille ( ou le conflit travail-vie personnelle), ne différencient pas les 

dimensions de ce concept (voir par exemple : Frone et al., 1992; Thomas et Ganster, 

1995). Cependant, étudier séparément les dimensions du conflit travail-vie personnelle 

permettrait de mieux cibler les formes de conflit à améliorer et ainsi trouver des 

solutions plus adaptées afin de prévenir la forme de conflit problématique. Il est 
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également important de mentionner que ce mémoire est l'une des rares études qui 

évaluent le conflit travail-vie personnelle. Puisque ce concept touche à la fois les 

personnes ayant une famille que celles n'en ayant pas, il serait intéressant de pousser 

davantage la compréhension de ce phénomène à l'aide d'autres études sur cette 

thématique. 

Une autre piste de recherche pouvant être effectuée est liée à l' une des limites 

mentionnées dans la section précédente concernant les variables incluses dans le 

modèle théorique de l'étude. Il pourrait être intéressant de substituer les deux sources 

du soutien social utilisées dans cette étude par les quatre formes de soutien de House 

(1981) (c.-à-d. le soutien instrumental, le soutien émotionnel, le soutien d' évaluation 

et le soutien d'information). Ceci permettrait de mieux cibler la forme de soutien à 

privilégier afin de prévenir la pression à utiliser la technologie. 

Il serait également pertinent de considérer les facteurs suivants lors d'une étude future: 

les attentes du supérieur et les normes des collègues. En effet, l'article de Derks et al. 

(2015) ont relevé que ces variables pouvaient également avoir un impact sur 

l'utilisation des technologies à des fins de travail hors des heures régulières de travail. 

Plus précisément, les auteurs ont évalué l' effet modérateur de ces variables dans la 

relation entre l' utilisation quotidienne des téléphones intelligents et l'interférence 

quotidienne du travail vers le domicile. 

Pour finir, il pourrait être intéressant de reconduire cette étude auprès d'une autre 

population et de comparer les résultats avec ceux de ce mémoire. Ceci permettrait de 

corroborer les résultats obtenus au sujet d'une variable peu étudiée, soit la pression à 

utiliser la technologie. Par exemple, il serait intéressant d'effectuer une collecte de 

données auprès d'une entreprise québécoise dans laquelle les employés ont tendance à 

utiliser des technologies à des fins professionnelles à la fin de leur quart de travail. 

Effectuer une collecte de données auprès d'une entreprise québécoise permettrait de 
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mieux déterminer si la pression à utiliser la technologie peut survenir dans le contexte 

québécois. Par ailleurs, cela pourrait mener à l ' élaboration de politiques 

organisationnelles au Québec permettant de minimiser l' utilisation des technologies à 

des fins professionnelles hors des heures de travail. En effet, à la suite de l' adoption de 

la loi française sur le droit à la déconnexion le 1er janvier 2017 (Caihol-Libération, 

2017), le Québec pourrait également suivre cette tendance en permettant aux employés 

de se reposer après leurs heures régulières de travail en se déconnectant de leur milieu 

de travail. 



CONCLUSION 

Ce mémoire s'intéresse à un antécédent peu étudié du conflit travail-vie personnelle, 

soit la pression à utiliser la technologie, et utilise le modèle des demandes et des 

ressources de Bakker et Demerouti (2007) afin d'approfondir la compréhension de 

cette relation. Cette étude a donc pour objectif de comprendre comment une demande 

au travail, soit la charge de travail, peut avoir un impact sur le conflit travail-vie 

personnelle dû au temps et dû à la tension, via la pression à utiliser la technologie. 

Celle-ci cherche également à expliquer comment des ressources au travail, soit le 

soutien des collègues, le soutien du superviseur et le contrôle au travail, peuvent 

protéger les individus de vivre de la pression à utiliser la technologie due à une charge 

de travail élevée. 

Le modèle des demandes et des ressources de Bakker et Demerouti (2007) se base sur 

la prémisse que lorsqu'une personne a un surplus de demandes et un manque de 

ressources, cette dernière peut vivre du stress et de l' épuisement. Cependant, si celle-

ci a un niveau de ressources suffisant pour pallier aux demandes, elle aura tendance à 

vivre des conséquences plus positives. Dans le modèle théorique de cette étude (voir 

figure 2.2), la charge de travail est retenue en tant que demande au travail et elle est 

placée en tant que variable indépendante. Le soutien des collègues, le soutien du 

superviseur et le contrôle au travail sont retenus en tant que ressources pouvant modérer 

la relation entre la charge de travail et la pression à utiliser la technologie. 

Dans le cadre de ce mémoire, cinq hypothèses de recherche ont été émises à partir du 

modèle des demandes et des ressources (Bakker et Demerouti, 2007). Les deux 

premières hypothèses prédisaient que la charge de travail influence positivement le 
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conflit travail-vie personnelle via une augmentation de la pression à utiliser la 

technologie, et ce, pour les deux dimensions du conflit travail-vie personnelle. La 

première hypothèse impliquait le conflit dû au temps (hypothèse 1 a), tandis que la 

seconde incluait le conflit dû à la tension (hypothèse 1 b ). 

Le lien entre la charge de travail et la pression à utiliser la technologie est explicable 

par l'entremise du modèle des demandes et des ressources (Bakker et Demerouti, 

2007). Un des postulats de cette théorie stipule que lorsqu'un employé fait face à un 

niveau élevé de demandes, celles-ci peuvent altérer sa santé et mener à de l'épuisement 

(Bakker et Demerouti, 2007). Cette logique est transposable dans la relation entre la 

charge de travail et la pression à utiliser la technologie. En effet, lorsqu'un employé a 

une charge élevée au travail, celui-ci peut ressentir une tension qui l' amène à ressentir 

une pression à travailler de la maison avec les technologies. 

Cette théorie permet également de comprendre comment la pression à utiliser la 

technologie influence à son tour le conflit travail-vie personnelle. En effet, la pression 

à utiliser la technologie correspond à une manifestation des demandes au travail et elle 

peut mener à un conflit entre le travail et la vie personnelle. En d'autres mots, la charge 

de travail draine les ressources et mène à une pression à utiliser la technologie, ce qui 

engendre un conflit travail-vie personnelle. Il est également possible d' expliquer cette 

relation par le fait que la pression à utiliser la technologie peut causer un débordement 

du rôle au travail sur le rôle dans la vie personnelle, car la frontière entre ces rôles est 

plus perméable dû aux technologies (Ashforth et al. , 2000; Chesley, 2005). 

La troisième hypothèse prédisait que le contrôle au travail peut atténuer l'effet de la 

charge de travail sur la pression à utiliser la technologie (hypothèse 2). Cette hypothèse 

se base sur l' une des prémisses du modèle des demandes et des ressources (Bakker et 

Demerouti, 2007) qui prévoit que les ressources atténuent l'effet des demandes sur 

l' épuisement. En d' autres termes, les ressources ont un effet protecteur contre les effets 
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des demandes sur l'épuisement. Il est donc possible de proposer que lorsqu'un individu 

ressent du contrôle sur son travail, sa charge de travail perçue est moins grande et il 

ressent alors moins de pression à utiliser la technologie. 

Les deux dernières hypothèses prédisaient que le soutien des collègues (hypothèse 3a) 

et le soutien du supérieur (hypothèse 3 b) peuvent atténuer l'effet de la charge de travail 

sur la pression à utiliser la technologie. Ces hypothèses se basent sur la même 

proposition du modèle des demandes et des ressources (Bakker et Demerouti, 2007) 

que celle ayant servi à postuler la troisième hypothèse. À partir de cette prémisse, il est 

possible de postuler que lorsqu'un individu ressent du soutien social de la part de ses 

collègues ou de son supérieur, sa charge de travail perçue est moins grande et il ressent 

alors moins de pression à utiliser la technologie. 

La présente étude utilise un devis corrélationnel dans lequel la technique 

d'échantillonnage de volontaires est utilisée. Afin de tester les hypothèses de recherche 

précédemment mentionnées, un questionnaire auto-administré en ligne sur 

SurveyMonkey a été utilisé. Au total, 156 participants américains provenant de la 

plateforme Mechanical Turk ont répondu au questionnaire. 

Les analyses statistiques effectuées à l'aide de SPSS 24.0 démontrent que la plupart 

des hypothèses de recherche sont confirmées. Les analyses des effets indirects 

effectuées afin de tester les deux premières hypothèses démontrent que la charge de 

travail engendre un conflit travail-vie personnelle en raison de la pression à utiliser la 

technologie qui est augmentée. La pression à utiliser la technologie agit donc à titre de 

variable médiatrice entre la charge de travail et les deux formes du conflit travail-vie 

personnelle. Plus précisément, une médiation partielle est trouvée dans la relation 

impliquant le conflit dû au temps et une médiation totale est relevée dans la relation 

incluant le conflit dû à la tension. Les trois autres hypothèses sont évaluées à l'aide 

d'analyses des effets de modération. Les résultats démontrent que le contrôle au travail 
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n' a aucun effet sur la relation entre la charge et la pression à utiliser la technologie. 

Cependant, lorsque le soutien social des collègues et le soutien social du superviseur 

sont élevés, l'effet positif entre la charge de travail et la pression à utiliser la 

technologie diminue. En d' autres termes, le soutien social des collègues et le soutien 

du superviseur permettent à l' employé de vivre moins de pression à utiliser la 

technologie. 

Plusieurs contributions théoriques peuvent découler de ces résultats. En premier lieu, 

les résultats des deux premières hypothèses de recherche confirment les résultats 

trouvés dans la littérature qui concernent la relation entre l'utilisation des technologies 

et le conflit travail-vie personnelle. De plus, ces résultats permettent également de jeter 

un nouveau regard sur les deux dimensions étudiées du conflit travail-vie personnelle, 

puisque des résultats différents sont trouvés entre les deux médiations. Les résultats de 

ces hypothèses permettent également de contribuer au développement des 

connaissances dans le champ de la littérature portant sur la pression à utiliser la 

technologie, puisqu'il s'agit de la première étude ayant inséré cette variable en tant que 

variable médiatrice. En deuxième lieu, malgré que la troisième hypothèse ne soit pas 

soutenue, ces résultats permettent d'ouvrir la voie vers d'autres études qui permettront 

de clarifier davantage le rôle modérateur du contrôle au travail. En troisième lieu, les 

résultats des deux dernières hypothèses confirment également les conclusions 

observées dans la littérature sur l' effet modérateur du soutien social. Par ailleurs, les 

résultats de ces hypothèses amènent un nouvel apport dans la littérature dans la mesure 

où aucune étude ne s' est penchée sur son effet dans la relation impliquant la charge de 

· travail et la pression à utiliser la technologie. 

Des contributions pratiques découlent également de cette étude. D'une part, les 

résultats des deux premières hypothèses montrent qu'il est important de minimiser la 

charge de travail ressentie afin de diminuer la pression à utiliser la technologie et le 

conflit travail-vie personnelle. Des pistes d'action peuvent donc être envisagées de la 
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part des employés et des organisations afin de diminuer la charge de travail. Ces 

résultats permettent également de comprendre l'importance de diminuer la pression à 

utiliser la technologie afin de prévenir un conflit entre le travail et la vie personnelle. 

Pour y parvenir, il est important de minimiser l'utilisation des technologies à des fins 

professionnelles au-delà des heures régulières de travail. D'après Boswell et al. (2016), 

l'organisation, l'expéditeur et le destinataire ont tous un rôle à jouer afin d'améliorer 

cette problématique. D'autre part, les résultats des hypothèses incluant le soutien social 

démontrent l'importance d'améliorer le soutien entre les collègues et le soutien du 

superviseur envers ses employés. En effet, pour favoriser un bon soutien entre les 

collègues, des mesures peuvent être envisagées de la part des organisations et des 

supérieurs immédiats. En ce qui concerne le soutien du superviseur envers ses 

employés, les organisations peuvent également mettre en place des mesures afin de 

l'améliorer. 



ANNEXE A 

RECENSION DES DEMANDES SELON LE MODÈLE DE BAKKER ET 

DEMEROUTI (2007) 

Tableau A.1 Recension des demandes 

Validité de 
contenu : 

Opérationnalisation Conséquences Conséquences corrélations entre 
Réf érences des demandes proximales des distales des les types de 

demandes demandes demandes et le 
construit des 

demandes 

1. Pression du travail 1. Pression du 

2. Charges travail (.64) 
Akkermans et émotionnelles Épuisement 2. Charges 
al. (2013) 3. Demandes émotionnel émotionnelles (.76) 

physiques 3. Demandes 
physiques (. 78) 

Alarcon 1. Ambiguïté de rôle Épuisement 2. Conflit de rôle Épuisement (2011) 3. Charge de travail émotionnel 

1. Insécurité au 
Asiwe et al. travail 
(2015) 2. Surcharge au 

travail 
1. Ambiguïté de rôle 1. Performance au 

Babakus et al. 2. Conflit de rôle Épuisement travail 
(2009) 3. Surcharge de 2. Intention de 

travail quitter 
1. Conflits 
interpersonnels au 

Baka (2015) travail Épuisement Santé physique et 
2. Contraintes mentale 
organisationnel les 
3. Charge de travail 
1. Surcharge de 1. Surcharge de 

Bakker et al. travail Troubles de santé travail (.64) 
(2010) 2. Conflit travail- 2. Conflit travail-

famille famille (.92) 
Bakker et al. 1. Demandes Épuisement (2005) émotionnelles 
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2. Demandes 
physiques 
3. Charge de travail 
4. Interférence entre 
travail-vie privée 
1. Charge de travail -
aspects quantitatifs 
des demandes du 
travai l (ex: pression 
au niveau du temps; · 
difficulté de 
l'emploi) 

Bakker et al. 2. Demandes 
Épuisement physiques (2003a) 3. Problèmes de 

planification 
4. Demandes 
émotionnelles 
5. Harcèlement 
sexuel 
6. Harcèlement d'un 
patient 

1. Charge de travail J . Charge de travail (.64) 2. Demandes 2. Demandes 
Bakker et al. émotionnelles 

Absentéisme émotionnelles (.45) 3. Changement de Problèmes de santé 3. Changement de (2003b) tâches tâches (.67) 4. Problèmes 4. Problèmes d'ordinateur d'ordinateur (.34) 
J. Charge de travail -
quantitatif ( ex : 
travai ll er fort, avoir 1. Charge de travai l 

(.63) Bakker et al. trop de travail à faire) Épuisement Absentéisme 2. Réorganisation (2003c) 2. Réorganisation 
( ex : problèmes de (.58) 
changement de 
tâches) 

1. Charge de travai l 1. Charge de travail (.67) 2. Demandes Performance intra- 2. Demandes Bakker et al. émotionnelles Épuisement rôle émotionnelles (.49) (2004) 3. Conflit travail- 3. Conflit travail-fami lle famille (.70) 
1. Surcharge de 
travail Interférence du 

Bakker et al. 2. Demandes travail vers la vie (2011) émotionnelles privée 3. Demandes 
cognitives 

1. Pression au J. Pression du travail travail (.45) 2. Demandes 2. Demandes Bakker et al. émotionnelles Épuisement Performance émotionnelles (.41) (2008) 3. Conflit travail- 3. Conflit travail-famille famille (.73) 
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Boyd et al. 1. Pression du travail Épuisement 
(2011) 2. Charge de travail 

Engagement 

académique psychologique organisationnel 

1. Insécurité du -Engagement 
Braine et travail 

2. Surcharge envers le travail 
Roodt (2011) 3. Conflit travail- -Identité basée sur 

famille le travail 

1. Demandes I. Demandes 

quantitatives quantitatives (.66) 

-Interruptions au 
-Interruptions au 

travail 
travail 

Brauchli et al. -Pression au niveau 
-Pression au niveau 

(2015) du temps Mauvaise santé du temps) 

2. Surcharge de 
2. Surcharge de 

travail qualitative travail qualitative 

2. Incertitude au (.52) 

travail 2. Incertitude au 
travail (.66) 

1. Interruptions dans 
le travail 
2. Pression au niveau 
du temps 

Brauchli et al. 3. Incertitude au 1. :S:ngagement 
(2013) travail 2. Epuisement 

4. Surcharge 
qualitative (tâches 
trop compliquées et 
difficiles) 

Brenninkmeij 1. Conflits Épuisement 
er et al. interpersonnels 
(2010) 2. Charge de travail émotionnel 

1. Charge de travail 

Broeck et 2. Demandes -Rapport des 

Bailli en, cognitives Épuisement auteurs qui 

Witte (2011) 3. Ambiguïté de rôle émotionnel intimident 

4. Demandes -Rapport des cibles 

émotionnelles 
d'intimidation 

Buys et 1. Rythme et la 

Rothmann quantité de travail 

(2009) 2. Exigences 
émotionnelles 
1. Demandes 

Clausen et émotionnelles 
Borg (2011) 2. Rythme de travail Meaning at work 

3. Ambiguïté de rôle 
Clausen, BmT 1. Rythme de travail Absences à long 
et Borg 2. Demandes terme pour cause de 
(2014) quantitatives maladies 

1. Demandes 

Clausen et al. émotionnelles Absences à long 

(2012) 2. Demandes terme pour cause de 
quantitatives maladies 
3. Conflit de rôle 
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1. Demandes 
organisationnelles 

Costa et al. 2. Demandes 
émotionnelles Qualité de soin (2014) 3. Demandes 
physiques/ 
environnementales 

1. Rythme de 
1. Rythme de production (.68) 
production 2. Résolution de 

problèmes(. 75) 2. Résolution de Cullinane et problèmes Épuisement 3. al. (2014) 3. Responsabilisation Responsabil isation 
4. Interdépendance (.68) 
des tâches 4. Interdépendance 

des tâches (.50) 
De Beer et al. 1. Surcharge de Épuisement (2013) travail · 
De Beer et al. 1. Surcharge de Épuisement Mauvaise santé (2012) travai l 

De Bruin et 
1. Balance travail-vie 
2. Soucis de carrière Satisfaction au Yiannakis 3. Insécurité du travail (20 12) travai l 

1. Charge physique 
du travail (.45) 1. Charge physique 2. Charge cognitive du travail du travail (.32) 2. Charge cognitive 3. Pression au 

du travail niveau de temps 
Demerouti et 3. Pression au niveau Satisfaction de la (.47) de temps Épuisement vie 4. Contact avec al. (2000) 4. Contact avec patients (.61) patients 5. Conditions 5. Conditions environnementales environnementales (.59) 6. Horaires de travail 6. Horaires de 

travail (.52) 
1. Charges de 
travail physique 1. Charges de travail (.57) physique 2. Horaires de 2. Pression au niveau travai l (.51) 

Demerouti et de temps 3. Contact avec 3. Contact avec le Épuisement receveur (.42) al. (2001) receveur de services 4. Pression au 4. Environnement niveau de temps physique (.40) 5. Horaires de travail 5. Environnement 
ohysique (.33) 

Demerouti et 1. Pression au travail Besoin de 
al. (2012) récupération 

Stresseurs 1. Épuisement 
Devonish psychologiques du Intimidation physique 
(2013) travail : 2. Dépression 

1. Charge de travail 3. Absentéisme 
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2. Pressio'n au niveau 
du temps 

Dwyer et Fox 1. Demandes du rôle Perfo1mance au 2. Charge de travail (2006) 3. Rythme de travail travail 

1. Demandes 

Gabel- émotionnelles 

Shemueli et 2. Surcharge de Engagement envers 

al. (2014) travail le travail 
3. Déséquilibre entre 
le travail et la maison 
1. Demandes 
quantitatives ( charge 1. Charge de travail de travail) 1. Satisfaction de la (.85) 
2. Demandes Gao et Jin qualitatives Conflit travail- vie 2. Demandes 

(2015) famille 2. Satisfaction au émotionnelles (.38) (demandes travail 3. Demandes de émotionnelles et perfo1mance (.90) demandes de 
performance) 

Guglielmi et 1. Conflit travail- 1. Conflit travail-
famille Épuisement famille (.87) al. (2012) 2. Iniquité 2. Iniquité (.66) 
1. Charge qualitative 
du travail 
2. Environnement 

Hakanen et al. physique Engagement 
(2005) 3. Dissonance organisationnel 

émotionnelle 
4. Changements 
négatifs 
1. Charge 
quantitative 

Hakanen et al. 2. Contenu du travail Épuisement Dépression (2008) 3. Environnement 
physique du travail 

Hetty van 1. Charge de travail Évaluation des 
Emmerik et 2. Demandes changements 
al. (2009) émotionnelles organisationnels 

1. Charge de travail 
2. Demandes 

Hu et al. émotionnelles Épuisement Conséquences 
(2011) 3. Effo11s physiques organisationnelles 

4. Conflits 
interpersonnels 
1. Demandes 

Inoue et al. psychologiques Engagement envers 
(2013) 2. Efforts le travail 

extrinsèques 

Inoue et al. 1. Charge de travail Engagement envers 2. Pression au niveau (2014) du temps le travail 

Janssen et al. 1. Demandes Interférence Épuisement psychologiques négative du travail (2004) ( charge de travail) vers la famille émotionnel 
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2. Demandes 
émotionnelles 

1. Pression au niveau 1. Pression au 
niveau du temps 

Lewig et al. du temps Épuisement Problèmes de santé (.58) 
(2007) 2. Interférence entre 2. Interférence entre travail-famille travail-famille (.79) 

1. Demandes 
physiques ( ex : 
équipements lourds) 

Li etal. 2. Demandes Épuisement Conséquences sur 
(2013) psychologiques (ex : émotionnel la sécurité 

surcharge de travail 
mental et contrainte 
de temps) 
1. Demandes au 
niveau du temps de 
travail (quantitative: 

Mauno et al. trop à fai re en peu de Engagement temps) 
(2007) 2. Conflit travail- organisationnel 

fami lle 
3. Insécurité du 
travail 
1. Intimidation 

McGregor et 2. Pression au niveau 
du temps · Épuisement Présentéisme 

al. (2016) 3. Conflit travail-
famille 

Mohamed et 1. Pression au travail -Identité au travail 
Messalam 2. Charge de travail -Satisfaction au 
(2016) académique travail 

1. Risques et dangers 

Nahrgang et 2. Demandes Conséquences sur physiques Épuisement al. (201 1) 3. Complexité de la la sécurité 

tâche 
1. Surcharge de 

Olusa (2015) travail Implication au 
2. Conflit de rôle travail 
3. Ambiguïté de rôle 
1. Demandes 1. Demandes 
quantitatives Interférence du 

quantitatives (. 77) 
Peeters et al. 2. Demandes travail vers la vie Épuisement 2. Demandes 
(2005) émotionnelles émotionnelles (.63) 

3. Demandes 
privée 

3. Demandes 
mentales mentales (.78) 
1. Conflit travail-
famille 

Ribeiro et al. 2. Surcharge de Intention de quitter 
(2016) travail 

3. Insécurité au 
travail 

Rodriguez- 1. Charge de travail Opportunités de 
Munoz et al. 2. Demandes temps de 
(2012) cognitives récupération 
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1. Mauvais 
comportements des 

Roslan et al. élèves Épuisement 
(2015) 2. Charge physique 

3. Environnement 
ohvsiaue 
1. Fatigue 

Rothmann et 2. Surcharge -Engagement 
Joubert (2007) 3. Insécurité au -Épui sement 

travail 
Sawang Demandes cognitives Engagement envers 
(2012) du travail le travail 

1. Demandes 
1. Demandes 

qualitatives -Employabilité qualitatives (. 70) 
2. Demandes 

Schaufeli 2. Demandes Épuisement -Performance 
quantitatives (.80) (20 15) quantitatives autorapportée 
3. Demandes 3. Demandes -Engagement 
organisationnelles organisationnelles (.93) 

Schaufeli et 
1. Charge de travail -Problèmes de santé 

Bakker (2004) 
2. Demandes Épuisement -Intention de quitter émotionnelles 
1. Surcharge du 

Schaufeli et travail Épuisement 
al. (2009) 2. Demandes 

émotionnelles 
1. Charge de travai 1 

Schereurs et 2. Problèmes au Besoins de Intention de retrait 
al. (2011) niveau du récupération précaire 

changement 
1. Surcharge au 

Tremblay et travail 
2. Insuffisance du Épuisement au Messervey rôle travail (2011 ) 3. Ambiguïté de rôle 
4. Conflit de rôle 

Trépanier et 1. Surcharge du rôle Détresse 
al. (2013) 2. Ambiguïté de rôle psychologique 

3. Conflit de rôle 

1. Charge de travail 
-Epui sement 

Van Daalen et émotionnel 
al. (2009) 2. Demandes -Problème de santé 

émotionnelles mentale 

Van den 1. Insécurité de -Santé générale 
Tooren et de l'emploi -Satisfaction au 
long (2014) 2. Pression au niveau travail du temps 

1. Demandes 1. Demandes émotionnelles 
Van Der 2. Demandes Interférence du émotionnelles (.38) 

Heijden et al. quantitatives travail vers la vie Santé 2. Demandes 

(2008) 3. Demandes privée quantitatives (.67) 

physiques ( ex : se 
3. Demandes 

lever et se oencher) 
physiques (.38) 

Vantiliborg et 1. Charge de travail -Affect positif Brèche du contrat 
al. (20 16) 2. Charges cognitives -Affect négatif osvcho logique 
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1. Ambiguïté de rôle 
Ve1maet 2. Surcharge de Épuisement 

-Perfotmance au 

Verma (2012) travail travail 

3. Conflit de rôle -Intention de quitter 

1. Demandes 
quantitatives ( ex : 
surcharge de travai l, 
pression au travail, 
rapidité d' exécution 
de la tâche) Interférence du Viotti et 2. Demandes 

Conversa sociales (interactions travail vers la vie 

(2016) négatives avec les privée 

patients) : attentes 
disproportionnelles 
des patients et 
agressions verbales 
des patients 
1. Charge de travail 

Wang, Huang 2. Demandes 

et You (2016) émotionnelles Épuisement 
3. Conflit travail-
famille 
1. Demandes 
émotionnelles 

Xanthopoulou 2. Harcèlement des 

et al. (2007) patients Épuisement 
3. Charge de travail 
4. Demandes 
physiques 

Yanchus et al. Coopération (2013) Engagement 

Yavas et al. 1. Ambiguïté de rôle 

(201 1) 2. Conflit de rôle Épuisement 
3. Surcharge du rôle 
1. Heures de travail 

Yeh (2015) 2. Charge de travail Satisfaction du 
3. Conflit travail- travail 
fam ille 
1. Demandes 
émotionnelles 
2. Demandes 

Zis et al. intell ectuelles Épuisement (2014) 3. Charge de travail 
4. Interface des 
demandes maison-
travail 
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RECENSION DES RESSOURCES SELON LE MODÈLE DE BAKKER ET 

DEMEROUTI (2007) 

Tableau B.1 Recension des ressources 

Validité de 
contenu: 

Opérationnalisation Conséquences Conséquences corrélations entre 
Références des ressources proximales des distales des les types de 

ressources ressources ressources et le 
construit des 
ressources 

1. Soutien social 
1. Soutien social (.60) 

Akkermans et 2. Autonomie Engagement au 2. Autonomie (.59) 
al. (2013) 3. Opportunité de travail 3. Opportunité de 

développement développement 
(.77) 

Alarcon (2011) 1. Contrôle Épuisement Épuisement 2. Autonomie émotionnel 
1. Soutien 
organisationnel 
2. Récompenses 
financières 

Asiwe et al. 3. Ressources liées 
(2015) au travail 

4. Opportunités de 
développement 
5. Contrôle du 
travail 

1. Autonomie 1. Autonomie (.57) 

2. Soutien social 2. Soutien social 

3. Coaching (.53) 

Altunel et al. 4. Opportunité de Engagement envers 3. Coaching (.67) 

(2015) développement le travail 4. Opportunité de 

professionnel développement 

5. Signification de professionnel (.84) 

la tâche 5. Signification de 
la tâche (.83) 

Babakus et al. 1. Soutien du 1. Performance au superviseur Épuisement (2009) 2. Formation travail 
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3. Récompenses 2. Intention de 
4. Soutien quitter 
technologique 

1. Autonomie (.76) 1. Autonomie 2. Équité (.80) 2. Équité 3. Insécurité au 3. Insécurité au travail (.44) Bakker et al. travai l Engagement 
4. Croyance en les (20 10) 4. Croyance en les organisationnel 
hauts dirigeants hauts dirigeants (.54) 5. Croyance en les 
5. Croyance en les managers managers (.65) 

1. Autonomie 
2. Soutien social 

Bakker et al. 3. Qualité de la 
Épuisement relation avec le (2005) superviseur 

4. Rétroaction de la 
perfonnance 
1. Autonomie 
2. Soutien social 
3. Coaching du 
superviseur 

1. Cynisme Bakker et al. 4. Possibilité de 
développement 2. Efficacité (2003a) professionnel professionnel! e 
5. Rétroaction de la 
perfonnance 
6. Récompenses 
financières 

1. Soutien social 1. Soutien social (.52) 2. Coaching du 
2. Supervision de 

Bakker et al. superviseur 
Implication Départs volontaires coaching (.83) 3. Rétroaction de la 

3. Rétroaction de la (2003b) perfonnance perfonnance (.83) 4. Contrôle du 4. Contrôle du temps temps (.30) 
1. Contrôle au 

Bakker et al. 1. Contrôle au 
Absentéisme travail (.62) travai l Engagement 

2. Participation (2003c) 2. Participation (.67) 
1. Autonomie (.55) 

1. Autonom ie 2. Possibilité de 
Bakker et al. 2. Possibil ité de Perfonnance extra- développement Désengagement 

(.86) (2004) développement rôle 
3. Soutien social 3. Soutien social 

(.34) 
1. Contrôle du 
travail 
2. Soutien du -Vigueur Bakker et al. superviseur -Dévouement (2007) 3. Information -Absorption 4. Climat 
organisationnel 
5. Innovativité 
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6. Appréciation 
1. Participation dans 
les décisions 

Bakker et al. 
2. Coaching du Interférence du 

(2011) superviseur travail vers la vie 
3. Rétroaction privée 
4. Opportunité de 
développement 
1. Soutien des 1. Soutien des 
collègues collègues 
-Soutien des -Soutien des 
collègues collègues (.65) 
-Cohésion de -Cohésion de 

Bakker et al. 
l ' équipe l'équipe (.80) 

(2008) -Harmonie Cynisme Performance -Harmonie (.75) 
2. Soutien du 2. Soutien du 
superviseur superviseur 
-Autonomie -Autonomie (.48) 
-Coaching -Coaching (.90) 
-Soutien du -Soutien du 
superviseur superviseur (.84) 
1. Autonomie 
2. Relation avec les 

Botha et collègues Engagement envers 3. Relation avec le Mostert (2014) superviseur le travail 

4. Information 
5. Participation 
1. Autonomie au 

Boyd et al. travail Épuisement Engagement 
(20 Il). 2. Équité des psychologique organisationnel 

procédures 
1. Avancement 
2. Opportunités de 
croissance 
3. Soutien -Engagement envers 

Braine et Roodt organisationnel le travail 
(2011) 4. Le prestige -Identité basée sur extérieur perçu le travail 

5. Identité de tâche 
6. Climat d'équipe 
7. Identité basée sur 
le travail 
1. Comportements 
du manager 
-Leadership 
soutenant 1. Comportements -Justice 
interpersonnelle du manager (.76) 

Brauchli et al. 2. Comportements 
(2015) -Soutien du Bonne santé des pairs (.58) manager 3. Ressources liées -Appréciation du à la tâche (.54) manager 

2. Comportements 
des pairs 
-Soutien des pairs 
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-Appréciation des 
pairs 
3. Ressources liées 
à la tâche 
-Identité de la tâche 
-Contrôle du travail 
1. Soutien social 
2. Signification de 

Brauchli et al. la tâche 1. Engagement 
(2013) 3. Appréciation 2. Épuisement 

4. Justice 
interpersonnelle 

Conséquences 
motivationnelles 

Brenninkmeij er 1. Soutien des ( engagement 

etal. (2010) collègues organisationnel , 
2. Autonomie engagement affectif 

et satisfaction au 
travail) 

1. Autonomie au 
travail -Rapport des 2. Soutien social des 

Broeck et al. collègues Épuisement 
auteurs qui 
intimident (2011) 3. Soutien social du émotionnel -Rapport des cibles 

superviseur 
4. Utilisation des 

d ' intimidation 

compétences 
1. Possibilités de 
croissance 
2. Soutien 

Buys et instrumental 
3. Soutien de la Rothmann congrégation (2009) 4. Autonomie 
5. Soutien social 
6. Signification de 
l'emploi 

1. Contrôle du 
-Performance intra-

Chung et travail Engagement envers rôle 
Angeline (2010) 2. Soutien social le travail -Performance extra-

rôle 
1. Influence 

Clausen et Borg 
2. Qualité du 

(2011) leadership Meaning at work 
3. Climat de 
l'équipe 
1. Influence au Absences à long 

Clausen et al. travail 
(2014) 2. Qualité du 

terme pour cause de 

leadership maladies 

1. Influence 

Clausen et al. 2. Qualité du Absences à long 

(2012) leadership terme pour cause de 
3. Climat de maladies 
l'équipe 
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Costa et al. 1. Comportements Qualité de soin (2014) d'aide des collègues 
1. Contrôle des 1. Contrôle des 

Cullinane et al. frontières Engagement frontières (.60) 
2. Rétroaction sur la 2. Rétroaction sur la (2014) performance organisationnel performance (.62) 
3. Formation 3. Formation (.55) 
1. Soutien des 
collègues 
2. Communication 

De Beer et al. 3; Opportunité de Engagement (2013) croissance 
4. Clarté de rôle 
5. Soutien du 
superviseur 
1. Soutien des 
collègues 
2. Communication 

De Beer et al. 3. Opportunité de Engagement 
Engagement 

(2012) croissance organisationnel 
4. Clarté de rôle 
5. Soutien du 
superviseur 
1. Relations de 

de Bruin et travail Satisfaction au 
Yiannakis 2. Work drive travail (2012) 3. Implication au 

travail 
1. Contrôle du 
travail (rythme de Modèrent la relation 

De Cuyper et al. travail) entre la perception 2. Soutien du (2011) 
superviseur 

d'employabilité et 

3. Soutien des 
! 'intention de quitter 

collègues 

Demerouti et al. 1. Rétroaction du Flow Goie au travail superviseur (2012) 
2. Clarté de rôle 

et concentration) 

1. Soutien du 
1. Soutien du superviseur (.63) 
superviseur 2. Rétroaction (.63) 
2. Rétroaction 3. Participation 

Demerouti et al. 3. Participation Désengagement Satisfaction de la (.48) 
(2000) 4. Contrôle vie 4. Contrôle (.17) 

5. Récompenses 5. Récompenses 
6. Variété de la (.60) 
tâche 6. Variété de la 

tâche (.82) 
1. Rétroaction 1. Rétroaction (.62) 
2. Récompenses 2. Récompenses 

Demerouti et al. 3. Contrôle du (.57 

(2001) 
travail Désengagement 3. Contrôle du 
4. Participation travail (.53) 
5. Sécurité de 4. Participation 
l'emploi (.59) 
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6. Soutien du 5. Sécurité de 
superviseur l' emploi (.36) 

6. Soutien du 
superviseur (.43) 

1. Contrôle 
2. Formation 
3. Variété des 
expertises uti 1 isées 

Dwyer et Fox 4. Identité à la tâche Performance au 
(2006) 5. Signification de travail 

la tâche 
6. Rétroaction 
7. Soutien du 
superviseur 
1. Participation aux 
décisions 
2. Récompenses 

Farndale et financières Engagement Murrer (2015) 3. Climat de 
l' équipe 
4. Rétroaction de la 
performance 
1. Opportunités de 

Gabel-Shemueli développement Engagement envers 
et al. (2014) personnel le travail 2. Soutien social 

3. Autonomie 

1. Opportunités 1. Opportunités 

d'apprentissage et d' apprentissage et 
Guglielmi et al. de développement Engagement envers de développement 
(2012) 2. Influence et le travail (.93) 

participation 2. Influence et 
participation (.63) 

1. Contrôle du 
travail 
2. Innovativité 

Hakanen et al. 3. Variabilité du Engagement travail (2005) 4. Contacts positifs organisationnel 

avec les patients 
5. Contacts avec les 
pairs 
1. Craftmanship 

Hakanen et al. 2. Contrats Engagement envers Engagement professionnels (2008) 3. Résultats à long le travail organisationnel 

terme et immédiats 
1. Soutien sur 
superviseur 

Hetty van 2. Contrôle du Évaluation des 
Emmerik et al. travail changements 
(2009) 3. Opportunités de organisationnels 

développement 
professionnel 

Hino et al. 1. Contrôle du -Détresse 
(2015) travail psvchologiaue 
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2. Soutien social au -Heures 
travail supplémentaires de 
3. Récompense travail 
extrinsèque 
1. Contrôle du 
travail 
2. Soutien des 
collègues Conséquences Hu et al. (2011) 3. Coaching du Engagement organisationnelles superviseur 
4. Opportunités 
d'apprentissages 
5. Clarté de la tâche 
1. Soutien social -Santé 

Huynh et al. 2. Rétroaction de la -Engagement envers -Satisfaction des 
performance le travail bénévoles (20 12) 3. Formation de -Connectivité -Détermination de 
volontaire continuer 
1. Latitude sur les 
décisions 
2. Soutien du 

Inoue et al. superviseur Engagement envers 
(2013) 3. Soutien des le travail 

collègues 
4. Récompenses 
extrinsèques 
1. Latitude sur les 
décisions 
2. Soutien du 

Inoue et al. superviseur Engagement envers 
(2014) 3. Soutien des le travail 

collègues 
4. Récompenses 
extrinsèques 

Janssen et al. 1. Soutien Interférence Satisfaction au 
(2004) 2. Contrôle du négative du travail travail travail vers la famille 

1. Soutien 

Karatepe (2011) organisationnel Épuisement perçu 
2. Autonomie 

-Satisfaction de la 
carrière 

1. Soutien des -Service de la 

collègues Engagement envers performance de la 
Karatepe (2012) 2. Soutien du le travail récupération 

superviseur -Performance au 
travail 
-Performance liée à 
la créativité 

1. Soutien social 

Khan et Yusoff 2. Efficacité Engagement envers Performance au personnelle (2016) 3. Autonomie au le travail travail 

travail 
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1. Contrôle du 1. Contrôle du 
Lewig et al. travail Connectivité Détermination de travail (.63) 
(2007) 2. Soutien de pairs continuer 2. Soutien de pairs 

(.51) 
1 . Latitude de 
décision 

Li et al. (2013) 2. Soutien du Conformité à la Conséquences sur la 
superviseur sécurité sécurité 
3. Soutien des 
collègues 
1. Autonomie -Innovation Maden-Eyiusta 2. Variété dans la Engagement envers individuelle (2016) tâche le travail -Voix 3. Rétroaction 
1. Autonomie 
2. Rétroaction de la 

Makikangas et performance 
3. Soutien social Flow al. (2010) 4. Opportunités de 
développement 
professionnel 
1. Contrôle du 
travail 

Mauno et al. 2. Estime de soi Engagement 
(2007) organisationnelle organisationnel 

3. Qualité du 
management 

McGregor et al. 1. Soutien social Engagement au Présentéisme (2016) 2. Leadership travail 
Mohamed et 1. Autonomie -Identité au travail 
Messalam 2. Équité des -Satisfaction au 
(2016) procédures travail 

1. Connaissances 
Nahrgang et al. 2. Autonomie Engagement Conséquences sur la 
(20 11 ) 3. Environnement sécurité 

soutenant 
1. Soutien social 

1. Soutien social (.57) 

2. Soutien -Engagement 2. Soutien 
organisationnel organisationnel organisationnel (.54) 

Presti (2013) 3. Appréciation -Satisfaction au 3. Appréciation organisationnelle travail organisationnel le 4. Niveau -Intention de rester 
d ' information (.54) 

4. Niveau 
d' information (.56) 

1. Autonomie 
2. Utilisation des 

Quinones et al. compétences Engagement envers 3. Soutien social des (2013) superviseurs le travail 

4. Soutien social des 
collègues 

Ribeiro et al. 1. Prestige Intention de quitter (2016) organisationnel 
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2. Climat de 
l'équipe 
3. Soutien social 
4. Opportunité de 
croissance 

Rodriguez- 1. Autonomie Oppo1iunités de 
Munoz et al. 2. Rétroaction temps de 
(2012) récupération 

1. Contrôle du 
travail 
2. Accès à 
l ' info1mation 

Roslan et al. 3. Soutien du Engagement envers 
(2015) superviseur le travail 

4. Innovation de 
l'école 
5. Climat social 

1. Soutien 
Rothmann et organisationnel -Engagement 
Joubert (2007) 2. Ressources - Épuisement 

3. Avancement 

Soutien social Modère la relation 

Sawang (2012) ( collègues et entre demandes et 
engagement envers superviseur) le travail 

1. Ressources 
1. Ressources -Employabilité organisationnelles 
organisationnelles -Performance (.96) 

Schaufeli 2. Ressources du autorapportée 2. Ressources du 
travail Épuisement travail (.90) (2015) 3. Ressources de -Comportement de 

3. Ressources de 
développement performance 

développement -Engagement (.73) 

1. Rétroaction de la 
performance 

Schaufeli et 2. Coaching du 

Bakker (2004) superviseur Engagement Intention de quitter 
3. Soutien social des 
collègues 

1. Soutien social 
2. Autonomie 

Schaufeli et al. 3. Opportunité 

(2009) d'apprentissage et Engagement 
de développement 
4. Rétroaction de la 
performance 

Schereurs et al. 1. Contrôle du Jouissance au Intention de retrait travail (2011) 2. Soutien social travail (quitter) précaire 

1. Leadership Comportement de Conséquences Siddiqi (2013) serviable citoyenneté organisationnel les 2. Récompenses organisationnel 
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3. Soutien 
technologique 
4. Soutien du 
superviseur 

-Epuisement 
Van Daalen et 1. Autonomie émotionnel 
al. (2009) 2. Soutien social -Problème de santé 

mentale 
Van den T ooren 1. Autonomie -Santé générale 
et de long 2. Soutien social -Satisfaction au 
(2014) travail 
Vantiliborg et 1. Autonomie -Affect positif Brèche du contrat 
al. (2016) 2. Soutien social -Affect négatif psychologique 

1. Formation 
2. Récompenses -Perfmmance au Verma et 3. Soutien du Épuisement travail Verma (2012) superviseur 
4. Soutien du -Intention de quitter 

service 
1. Contenu du 
travail (autonomie 
et ski!! discretion) 
2. Niveau social 

Viotti et (soutien des Interférence du 
Conversa collègues et du travail vers la vie 
(2016) superviseur) privée 

3. Niveau 
organisationnel 
( équité et soutien 
organisationnel) 
1. Autonomie 
2. Soutien social 

Wang et al. 3. Rétroaction de la Épuisement 
(2016) performance 

4. Opportunités de 
développement 
1. Autonomie 
2. Soutien social 
3. Coaching du 

Xanthopoulou superviseur Engagement envers 4. Rétroaction de la et al. (2009) performance le travail 

5. Opportunités de 
développement 
professionnel 
1. Autonomie 
2. Soutien social 

Xanthopoulou 3. Rétroaction de la 
performance Épuisement et al. (2007) 4. Opportunités de 
développement 
professionnel 

Y an chus et al. Coopération Engagement (2013) 
Yavas et al. 1. Formation Épuisement (2011) 2. Récompenses 
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3. Soutien du 
superviseur 
4. Service 
technologique 
1. Gains monétaires 
2. Contenu du Satisfaction du Yeh (2015) travail travail 3. Relations de 
travail 
1. Autonomie 
2. Opportunités de 
développement 

Zis et al. (2014) professionnel Épuisement 3. Soutien des 
collègues 
4. Soutien du 
suoerviseur 



ANNEXEC 

STATISTIQUES DESCRJPTIVES DES VARJABLES DÉMOGRAPHIQUES 

Tableau C.1 Table des fréquences du sexe 

Quel est votre sexe (Question originale : What is your gender?) 

Fréquence Pourcentage Pourcentage valide Pourcentage cumulé 

Valide Male 90 57 .7 57.7 57.7 

Female 65 41.7 4l.7 99.4 

Other 1 .6 .6 100.0 

Total 156 100.0 100.0 

Tableau C.2 Table des fréquences de l'âge 

À quel groupe d1âge appartenez-vous? (Question originale,: What age group do you belong to?) 

Fréquence Pourcentage Pourcentage valide Pourcentage cumulé 

Valide Under 25 years 17 10.9 10.9 10.9 
Betwecn 25 and 35 years 93 59.6 59.6 70.5 
Betwecn 36 and 45 years 34 21.8 21.8 92.3 

Betwccn 46 and 55 ycars 9 5.8 5.8 98.1 
More than 55 ycars 3 1.9 1.9 100.0 
Total 156 100.0 100.0 
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Tableau C.3 Table des fréquences du nombre d'enfants 

Combien <l'enfant(s) avez-vous? (Question originale : How many children do you have?) 

Fréquence Pourcentage Pourcentage valide 
Pourcentage 

Valide No children 89 57.1 57.1 
l child 29 18.6 18.6 

2 children 23 14.7 14.7 
3 or more chi ldren 15 9.6 9.6 

Total 156 100.0 100.0 

Tableau C.4 Table des fréquences concernant les aidants naturels 

Êtes-vous un aidant naturel (par exemple: s'occuper d'un parent)'? 
(Question originale : Are you a caregiver ( e.g. caring for a parent)?) 

cumulé 

57.1 
75.6 

90.4 
100.0 

Fréquence Pourcentage Pourcentage valide Pourcentage cumulé 

Valide Yes 30 19.2 19.2 19.2 

No (26 80.8 80.8 100.0 
Total 156 100.0 100.0 

Tableau C.5 Statistiques descriptives concernant le nombre d'heures de travail par 

semame 

N Valide 156 

Manquant 0 

Moyenne 41.68 

Médiane 40.00 

Mode 40 

Écart type 9.823 

Minimum 5 

Maximum 75 

Percentiles 25 40.00 

50 40.00 

75 45.00 



Tableau C.6 Table des fréquences du nombre d'heures de travail par semaine 

Cn111bien d'h,eures trn.vaillez .. vous en 1noyenne par semaine? 
{Question originale: How many hours do you work on average per week ?) 

Pourcentage 

Valide .6 ....... . ,(i 

7 l .6 .6 
8 .6 
9 .6 .6 

10 .6 .6 
20 2 . L:J t3 

1 .6 
3.8 

32 .6 .6 

.. ,6. ... ,6 . 
35 5 3.2 

.6 
4-0 74 47A 47.4 
41 ,6 

42 4 2.6 2.6 
43 2 l .3 L3 

44 6 .6 

45 10.3 HD 
46 l J . . .Lt 
47 J .6 
48 2 l .3 u 
49 .6 .6 

50 16 ..... . 10.3 w .. J 
$2 .6 

55 L9 1.9 
56 .6 .6 
60 6 3.8 3.8 

.. 2 ..... L3 
75 J .6 
Total 156 U)(U) 100.0 
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... 6 
lJ. 

L9 
2.6 

3.2 
.4.5 . 
5 l 

9 .0 

9.6 
J(l ,3 

13.5 
14.1 

61.5 

6:t2 

66.0 

76.9 

. 78.2 

8(Ll 

80.8 

91.7 
9.3.6 
94.1 
98.l 

99.4 
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Tableau C. 7 Table des fréquences du type d ' horaire 

Quel est votre type crhoraîrc? (Question originale: \Vhat is your schedul e type?) 

Fréquc11Ce Pourcentage Puurccntage val ide Pourcentage cumulé 

Valide Dav IB 72.4 72.4 72.4 
Niuht ( l 7. t 7.1 79.5 

Variable 32 20.5 20.5 100.U 
Total 156 100.0 100.0 



Tableau C.8 Table des fréquences du type d' industries 

Dans quelle industrie travaillez-vous actueI1ement? 
(Question originale : In which industry are you cunently employcd?) 

154 

Fréauence Pourcentage Pourcentage valîde Pourcentage cuniulé 

Valide Agriculture. Forest!)'. Fishing and 

Hunting 

Mining. Quarrying. and Oil and Gas 

F..xtraction 
Utilit ies 

Constmctîon 

Mânufacturing 

Wholesale T rade 

Retail Trade 

Transportation and Warchousing 

lnfom1ation 

Finance and Insu:ranre 

Real Estate and Rentai and Leasing 

Profossional. Scientific.. and 

Technical Services 

Management of Companies and 

Entcrnrises 

Adnünistm tivc and Support and 

Wâste Management and 
Rcmcdiation Services 

Educationa I Services 

Health Care and Social Assistance 

AcK Entertainment. and Recreation 

AccommodationandFood Scrvîces 

Odier Services (exccpl Public 

Administmtîon) 

Public Adntinistralion 

Total 

2 

3 

9 

.) 

15 

6 

ll 
24 

3 

23 

8 

9 
12 

8 

8 

8 

156 

.6 .6 .6 

.6 .6 l.3 

1.3 J.3 2.6 

1.9 1.9 4.5 

5.8 5.8 HU 
1.9 1.9 12.2 

9.6 9.6 21.8 
3.8 3.8 25.6 

7.1 32.7 
15.4 15.4 48.J 

1.9 1.9 50.0 
14.7 14.7 64.7 

5.1 5.1 69.9 

Ji .6 70.5 

5.8 5.8 76.3 
7.7 7.7 84.0 
5.1 5.1 89.1 

5.1 5.1 94.2 

5.1 5.1 99.4 

.6 .6 100.0 
100.0 100.0 
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Tableau C.9 Table des fréquences du poste occupé 

Quel est votre emploi ? {Question 01igfoale : What is your occl!pation'?) 

Fréquence Pourcentage Pourcentage val î:dc Pourceutrwc cumulé 

Valide Management occupations 

Business. finance and administmtion 

occupations 

Natural and applied sciences and 

related occuoations 

Health oœunations 

Ou:upaüons in cducation. law and 

socîal. comnmnîty and g:twcmmcuî 

services 

Occupations 'În art. culture. 

recreation and snort 

Sales and service occunation.'1 

Trades. transport and e-quipment 

ooerators and rdated occunal ions 

Naturnl resources. agrkulture and 

rclated oroductîon otx.:unations 

Occupations in manufacturing and 

utilîties 

Total 

32 
39 

10 

15 

l3 

6 

3() 

6 

2 

3 

156 

Tableau C.10 Table des fréquences du salaire 

20.5 20.5 

25.0 25.0 

6.4 6.4 

9.6 9.6 

8.3 8.3 

3.8 3.8 

19.2 19.2 
3.8 3.8 

L3 J.3 

l.9 1.9 

lOOJ) 100.0 

Quelle ,est votre tranche salariale '? (Question originale : \Vhat is your salary bracket?) 

Fréquence Pmirecntuge 

Valide Lcss than $ 30,00()$ 37 23.7 23.7 

Belwccn $ 30.000 and$ 50.ûOO 44.2 44.2 

Between S 50.0() l and $ 70. 000 30 I9J 
More lhan $ 70 0()0 20 
Total 156 lO(U) 100.0 

20.5 

45.5 

51.9 

61.5 

69.9 

73.7 

92.9 
96.8 

98.l 

100.0 

23.7 

67.9 
S7.2 

100.<l 



Tableau C.11 Table des fréquences du niveau d'éducation 

Quel est le niveau d'éducation Je p]us élevé que vous avez terminé? 
( Question originak : What is the highcst lev el of cducation you have comp1ctcd?) 

Fréquc1Kc Pourecntagc Pourcentage valide 
Valide High school/OED 18 l L5 ILS 

Sorne collcgc 43 27.6 27.6 
18 1 t.5 l L5 
56 35.9 35.9 

1vfastcr's dcgrcc 17 10.9 10.9 
4 2.6 2.6 

Total l56 100.0 IOO.O 

Tableau C.12 Statistiques descriptives concernant la fréquence d'utilisation des 

technologies à des fins professionnelles hors travail 

N Valide 154 

Manquant 2 

Moyenne 2.9253 

Médiane 2.8333 

Mode 2.5oa 

Écart type .90147 

Minimum 1.33 

Maximum 5.00 

Percentiles 25 2.1667 

50 2.8333 

75 3.5000 

a. Présence de plusieurs modes. La plus petite valeur est affichée. 

156 

lL5 

39. t 
5(L6 

97.4 
IOûJ) 
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Tableau C.13 Table des fréquences de la fréquence de l'utilisation des technologies 

hors travail 

À quelle fréquence utilisez-vous les technologies suivantes pour travailler lorsque vous êtes en 
dehors du travail ? (Question originale : How often do you use the following technologies to work 

when your shift is over?). 
Fréquence Pourcentage Pourcentage valide Pourcentage cumulé 

Valide l.33 4 2.6 2.6 2.6 

1.50 4 2.6 2.6 5.2 
l.67 8 5.1 5.2 10.4 

1.83 6 3.8 3 .9 14.3 

2.00 8 5.1 5.2 19.5 

2.17 10 6.4 6.5 26.0 

2.33 11 7.1 7.1 33.1 

2.50 12 7.7 7.8 40.9 
2.67 8 5.1 5.2 46.1 

2.83 12 7.7 7.8 53.9 

3.00 5 3.2 3.2 57.1 
3.17 8 5.1 5.2 62.3 

3.33 10 6.4 6.5 68.8 

3.50 12 7.7 7.8 76.6 
3.67 4 2.6 2.6 79.2 

3.83 5 3.2 3.2 82.5 
4.00 8 5.1 5.2 87.7 

4.17 2 1.3 1.3 89.0 

4.33 7 4.5 4.5 93.5 
4.50 7 4.5 4 .5 98.1 

4.67 1 .6 .6 98.7 
4.83 1 .6 .6 99.4 
5.00 1 .6 .6 100.0 

Total 154 98.7 100.0 

Manquant Système 2 1.3 

Total 156 100.0 



Tableau C.14 Statistiques descriptives concernant le nombre d 'heures d'utilisation 

des technologies par semaine hors travail 

N Valide 156 

Manquant 0 

Moyenne 9.91 

Médiane 7.00 

Mode 10 

Écart type 9.864 

Minimum 0 

Maximum 60 

Percentiles 25 5.00 

50 7.00 

75 10.00 

158 
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Tableau C.15 Table des fréquences de la fréquence du nombre d'heures d'utilisation 

des technologies par semaine hors travail 

Combien d'heures travaiHez~vous en moyenne au moyen de, technologies ,en dehors des 
heures nonua1es de trnvail ? 

(Question originale: How many extra hours do you work on average per week heeause of 
the use, of tedmology for business purpose when your shift is ovcr ?) 

Fréquence Pourcentage Pourcentage valide Pourcentage cumulé 

Valîdc 0 2 l.3 I.3 1.3 

2 l.3 1.3 2.6 

2 10 6.4 6.4 9.0 

3 12 7.7 7.7 16.7 

4 6 3.8 20.5 

5 36 23.1 23.1 43.6 

6 8 5.1 5.1 48.7 

7 6 :3.8 52.6 

8 6 3.8 3.8 56.4 
9 .6 .6 57.1 

10 37 23.7 23.7 80.8 

11 .6 .6 81.4 

12 2 L3 L3 82.7 

14 .6 .6 83.3 

15 4 2.6 2.6 85.9 

20 11 7.1 7.1 92.9 

25 2 1.3 1.3 94.2 

30 .6 .6 94.9 
35 .6 95.5 
40 3 1.9 1.9 97.4 
45 .6 .6 98.l 

48 .6 .6 98.7 
50 .6 .6 99.4 

60 .6 .6 100.0 

Total 156 100.0 100.0 



ANNEXED 

FORMULAIRE DE CONSENTEMENT ET QUESTIONNAIRE 

Formulaire de consentement à approuver par le participant 

Consent Form 
t itiè of the research project 
The impact of tèchnalogy-re!ated pressure on work-!î fe conflict 

Resèarch student 
Miriam Blondin, Master's Student ln Human Resources Management 
Phone: (514) 581-7773 
EmaH : b!or:tdtr1mirlom@rourrter uqam ca 

Research direct:orate 
Mélanie Ti'ottier; Ph. 0 , 
Oepartment of Organization and Human Resoutces, Office: R-3855 
Phone: (514) 987~3000 # 5318 
E:mru l : m1ttf1:x;,im!J.tnig;@lt~ro,,.r:lt 

Preambule 
We invite you to panicipate ln a research pmject that invoives answering a serîes of questions through an oniine 
questionnaire. Before agreeing to participate in thîs research project, please take the lime to uno:erstand the foiiowîng 
information. This consent form exp1ains trie purpose of this study, pmcedur,es, benefîts, risks and disadvantages, and Ust 
who to contact if necessarit We invite you to ask any questions you may fînd useful. 

OHcdptlon of the project and its objeetive.s 
The research project aims to unde:rstand hmv the use of technology, far work pmposes aJter regular worl<ing hours, can 
influenœ 1trorkAife conflict For exâmple: communicate by sending or receMng text messages, phOne caHs, emails 1Nith 
computers, te!lphones or tablets f.or business purposes when the shift is over; 

Naturè a.nd duratioo of y,our participation 
i he questionnaire is about 15 minutes long and îs available on thé SwveyMonk:ey webslte, You can answer it during or aiter 
your working hours. 

aeneffts assocîated with the pattidpatîon 
You wi!I o.btain $1,20 for your participation in this studyi Moreovor, you wm have cantributed to the advancemont of 
know:ledgê about the impact of the usa or technology on work-Hfe conflîct 

Risks related to pa.rtièipatîon 
î hore ls no rîsk assoelated with your partiêfpation in thfs resoarch. 
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confldentiaHty 
Your partîdpation Js anonymous. ûnly the resea:ch director and the studem will have access to thé coUected data, i he data 
wm bë stored on USB keys wrth passwords. The surveys wm bê destroyed s years. after the last publications, 

Vofuntary participation a.nd wit.hdrawaJ 
Yom partidpatîon is emirety voluntaî>'· You rnmaîn entîrety free to not part!cipate or terminale your participation at any tlme 
wîthout any jusûficatlon or penalty; 

Compensa:tory àlfowanee 
A compens.atory a!lowance of $1.20 is foreseen. 

Questions about the prolect and your rîghts? 
The Rasearch ethics committee for student projects involving human beings ot UQAM (CERPE1) apptoved the res.earch 
project in which you will participate. You can contact the cootdinatm of the Cl2RPE1 to a.sk fürther questions about the 
projoct, to express your concems1 or to know your dghts as n research participant at +1(514) 981·3000 # 1154. For 
information on um rnsearch team's responsibilities about the mseatch ethlcs or to mak:e a complaînt or comment, you may 
contact the ombudsman of the Ur\ivarsity of Quebec at MontreaJ at + 1(514) 987·3 l.51. Ybu can also contact the principal 
raseamher, Mélanie Tmttler, at + 1(514) 987 ... 3000 # 5318;, for mare Information. 

Thankyou 
Your collaboration is essentia! to the realization of our project and the rosearch mam would Hke to thank you. 

consent 
1 declate that I have reaô and tmderstood this. project, the nature and extent of my pattlcipatkln. and the risk:s and 
disadvantages to which ! am exposod as presemed in thls for m. 1 had the opponun!ty to ask an questions about the dîffernm 
aspects of the study ariô to recelve answers to my sa.tisfaetîon. 

1,. the undersigned, voluntan!y agree to partiëipate in this study; 1 can wtthdraw at any time wlthout ptejudice ot any ldnd, 1 

cerUfy 1.hat. J have been glven the Ume to make my dedsîon. 

* Consent 

1 consent to partîcipate in this study 

i dedine 



Questions qualifiant les participants 

Are you 18 years o!d or more? 

No 

* Are you currently emp~oyed by a company wîth 3 or more empioyees? 

Yes 

NO 
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* Does the use of technologies for business purposes cause you to work after you have finished 
your regular working hours? 

Yes 

No 
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Questionnaire 

Questions évaluant! 'utilisation des technologies 

How often do you use the folloWing technologies to work when your shift is over? 

Email 

îext messages 

iablet 

Lap:top 

Microblogging (e.g. iwitter:, Facebook, Unkedln, etc.) 

Échelle du conflit travail-vie personnelle 

my work koo,ps me from dO'Jng actlvitles that t would like to 
do 

the time I devote ta work keeps me fmm falrly participating 
in responsibîidîes and actMtles of my home 

1 mîss sooial or famffy aeûvithts due m the amount of tlme J 

must spènd on work tesponsmilitî<fs. 

1 am oîten too fnu:zied to particlpa:te in tamîly or sociâl 
îitclivitie$!responsibîtîttes when I get home trom work 

1 am ol'ten so ,emoiiooally dmîned t.'ff!en t get home from 
work that it prevents me from rontributing to my home 

\Yhen :i oome home, 1 am sometimes too stressed to do the 
thîngs t (Hljoy due lo ail the prassums at work 

l to 6 times 2 to 5 tîmes More than 5 
Never a week Oncé a day a day times a dây 

Ntithtr 
romHy Sorrmwhat agree nor Somewhat Tatru1y 

iUs;agr.ie dl$,r.,gree diœgree agrne agree 
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Échelle de la pression à utiliser la technologie 

* When my shift is over ... 

email and other tecnnologles otteo mal<e me feel 
responsible for work after noms 

email and other techno!ogy increase the speed of 
response people expect from me 

i feel responsibte for replying to won< demands quicker 
because of email and technotogy 

1 have felt stressed after lf/Otk ru;. a result of unanswernd 
work emails or other communications 

1 have tnought about worl< at nome, as a resutt of 
technotogy lncreases 

Échelle de la charge de travail 

When rm at work ·~· 

1 have to 1;vork fast 

1 have a iot of work to do 

1 have to work extra hard to finish a task 

1 work under time pressure 

Neither 
Tota.lly Somewhat agree. nor Somewhat "i'omlly 

dîsagree dlsagree disagrft agrne agree 

Ne,ither 
Totally $omewhat agree m:,r Somewhat T<italty 

disagree disagree disagree agree agree 



Échelle du contrôle au travail 

* ln the context of my work ... 

1 am responsible for deciding how much work gets done in 
myjob 

1 have freedom to decide wnat I do in my Job 

1 have contro! over how f do my Job 

Échelle du soutien social des collègues 

my coworkers provide me with entouragement 

my coworkers provlde me with useful information 

my toworkers say things that raise my se1r~conffden<:e 

my toviiorkers listen 10 me when I need to tall< 

my coworkets show thal thèy care about me as a persan 

my coworkers understand the way I thînk and feel about 
things 
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Neither 
Total!y S<>mewhàt agtee not Somewhat Totafly 

dlsagtèe disagree disagree agree agree 

Ne,ithet 
Totally Somewhat agree nor Somëwhat Totally 

dîsagree disagree dlsagrEre agree agree 



Échelle du soutien du superviseur 

* Atwork ... 

my supervlsor providos me 'Nlth encouragement 

my supet'Visor provtdes me with usefül înlormatJon 

my supervisor says things tnat raiso my soif-eonfîdênee 

my supervisor listons to me when ! need to tall<: 

my supervisor shows that he cares about me as a person 

my supervisor understands thé way l thlnk and fëël about 
things 
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Nelthèr 
Totâlly Somewhat ag,rcé nor Somewhat Tota!fy 

disagrtoe disagrte d!sagrno agre~ agt'Cé 



Questions démographiques 

* What is your gender? 

Other 

11 What age gmup do you belong to? 

Undcr 25 yerus 

More tfmn 55 ycars 

* How many chîldren do you have? 

No children 1 child 2 chi!dren 3 or more chifdren 

Are you a caregiVer (e.g .. caring for a parent)? 

Yes 

No 

1'' What is your schedule type? 

Day Night () Variable 

How many hours do you work on average per week? 

hours por week 
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eetweon 46 and 55 years 

How many extra hours do you work on average per week because of the use of technology for 
business purposes When your shift is over? 

hours per week 



'* ln which industry are you currently employed? 

Agriculture, Forestry, Flshing and 
Hunting 

Mînîng, Quarrying, and Oil and Gas 
Extraction 

Transportation and Warenousing 

Information 

Finance and lnsurance 
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Educational Services 

Health Care and SocîaJ Assistance 

Arts, Entertainment, and R,ecreation 

Utilitîes Real Estate and Rentai and Leasing() Accommodaüon and Food Services 

Construction 

Manufacturing 

Who!esale Trade 

Retal!Trade 

* What îs your occupation? 

Management occupations 

ProfessionaI, ScienHfic, and 
Technical Services 

Management ol Companies and 
Enterprises 

Administrative and Support and 
\\faste Management and 
Remedfation Services 

Bt1siness, finance and adm+nistracion occupations 

Natural and app!ied sciences and related occupations 

Hearth occupations 

Occupation.s in education, law and soda!, community and government services 

Occupations in art, culture, recreation and sport 

Sal'es and service occupations 

Trades, transport and equipment operators and related occupations 

Natura! resources, agriculture and related production occupations 

Occupat1ons in manufacturing and utiHties 

Other SC!Vices (except Public 
Administration) 

Public Administration 



* 1 n which country do you live? 

* What îs your primary language (i.e'! the one you speak most of the time)? 

EngHsh 

Spanish 

Chlnese 

Other (p!ease specity) 

French 

German 

Outch 

Japanese 

Hebre·w 

S'\ovedish 

1" What is the highast level of education you hava completed? 

Less than high schoo! 

High school/GED 

Sorne college 

2-year CoHege Oegree 

Other (piease specify) 

What is your salary bracket? 

Less than $ 30,000 

Between $ 30,000 and $ 50,000 

Between $ so,001 and $ 70,ooo 

More than $ 101000 

4-year CoHege Oegree 

Masters degree 

Doctoral degree 
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ANNEXEE 

TEXTE DE RECRUTEMENT SUR MECHANICAL TURK 

Technology and work-life conflict 

Hello, 

We invite you to participate in a study taking place as part of a master's degree in human 

resources management at the University of Quebec at Montreal. 

This research focuses on the impact of technology-related pressure on work-life conflict. For 

example, laptops and cell phones can be used for professional communications outside of 

work hours through emails, calls or text messages, and we are interested in their impact on 

persona! life. 

Therefore, you must be affected by this situation in order to be able to participate in 

this study (i.e. you are using technologies for business purposes after you have finished 

your regular working hours). 

ln addition, you must be 18 years old or more to participate in the study AND currently 

employed by a company with 3 or more employees. 

Your participation will help to advance the knowledge about a little-known topic. 

Your answers will remain confidential and will be used only for the purposes of this research 

(1 ). 
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Information about the HIT: 

This HIT had been allocated 60 minutes but will take up to 15 minutes in total. We don 1t want 

the HIT to expire for you, that 1s why we have it set to 60 minutes. 

The survey is conducted through another website. Here are the instructions: 

1. When you are ready to begin, click the link to open the survey in a NEW browser tabor 

window: https://fr.surveymonkey.com/r/XJRLNGN 

2. Make sure to leave this window open as you complete the survey. When you are finished, 

you will return to this page to paste the code into the box. 

3. At the end of the survey, you will receive a completion code to paste into the box below to 

receive credit for taking our survey. You must enter this code in the box below and then 

submit the HIT. Your HIT will be incomplete and payment will be rejected if you do not enter 

a valid completion code. You will be paid $1.20 for completing this HIT. 

Please note: If you didn 1t approve the consent form or if you didn 1t fit with all the criteria above 

(i.e. you're not affected by the aim of the study or/and you're below 18 years old or/and you 1re 

not working in a company with 3 or more employees), you will not be able to get the code in 

order to be paid. 

PROVIDE THE SURVEY CODE HERE (copy and paste the code provided at the end of the 

survey) AND CLICK 11 SUBM!r' AT THE END OF THE PAGE: 

We thank you for your participation, 

Miriam Blondin 

Linder the supervision of Mélanie Trottier, Ph.D. 

Professer in the Department of Organization and Human Resources at the University of 

Quebec at Montreal. 
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(1) We assure you that the information collected will be kept confidential and will only be used 

for the purposes of this research. No information identifying you will be disseminated. The 

data will be treated as a whole. 

Your participation in this research involves no known risk and your participation is voluntary. 

Our research has received approval from UQAM 's Research ethics committee for student 

projects involving human beings (CERPE1). You can contact the principal researcher, 

Mélanie Trottier, at +1(514) 987-3000 # 5318, to ask further questions about the project, to 

express your concerns, or to know your rights as a research participant. The Research ethics 

committee for student projects involving human beings of UQAM approved the research 

project in which you will participate. For information on the research team's responsibilities 

about the research ethics or to make a complaint or comment, you may contact the 

coordinator of theHesearch ethics committee for student projects involving human beings at 

+1(514) 987-3000 # 7754 or the ombudsman of the University of Quebec at Montreal at 

+1(514) 987-3151. 



ANNEXEF 

FORMULAIRE DU CERTIFICAT D'ÉTHIQUE 

ESG 
No du œrtificit : 1941 ·A 

CERTIFICAT D'trH!QUE 

L! cmnité d't'.1hlqui! d1r la. N.;cliefcltë pour 1~ étudiant$ de l'ESC a ë!X:atruné le pMPCQJe tfo. n.~hl! iuivan.t et h! 
jugé ronfum:1è aux pratiques hal>itue!Ies ainsi qu'aux n<Jrmes établies pat le Cadre normatif pour l'éthique de la 
rechcrdie avec d6 êtres humains di!· l'UQAM. (juin. 2012), 

Nom de l'éta.diant{e) : MIRIAM BLONDIN 
Ptograimne d'itudet ; MAîTRISE ÈS SCIENCES DE LA GESTION 
Dirtttrice/Oirecttur de rechen:.he : MÊLANIE TROTTIER 
CHittdton (s~U y a lieu} NIA 
Tître du .protocole de rechèrchè : 1111'1'. mO\'lSO'H~ : CQtn'>\fim= OlacV,,t~lCIU~lJ'3S HIAVAL.f'k>ml.tf i: ; O', !ll!:,'(-l;mi: 1<.t< lllA'J!Uè 

n~i-W,: QfMÇ!f.l. : U MP'-CT Jf I.J, f-!Rf;S!i:l'.JN A l)f:i.) Sf::FI I.A 'JfÇt-.NCH,C<.i~f.: t'iVR t..€ CON~l l! TA.:.VM..·V1f flf.Rt$f,IM'4f;U.f.: 

l.i1$ môdrucatitms importantllS pom·ant. ~ · apportée; au protùct1le ile reclrerche èn é<:nm, <lé reali$ation d<ih,ent 
êtro t,ran$~ au comité\ 

'.fout livènement ou ren."eigtiement pouvan.t affoerer fintégritli ou l'l>thidté de fa rocherdle doit être œmmunîqué 
auoomlté, 

Toute suspension ou œssation du protocole {temporaire ou définitive) doit àre communiquée au .romfté dans 
k-s .meilleurs délais. 

te ~nt œmfkat d'êtruqut Mt vaUde jusqu'au 31 MAI 2018 , S(ilon. Id tiOrtrui$ de l'tJniVffl.lté .ffi 
vit,,ueur; un. suîvî .annuel t'!it mî:nimalemrot exigé pour mainwmr la validité de la prèsènte approbation éthique, 
Le rapport d'ava~t de projet {tt'tlouvdlemeJ\t annuel ou fin de ptvjèt) ~ t«ju:i; pout lt : 
31 MAl2018 

Raoul Graf 
Président 
CEAPE ESG UQAM 
Professeur 

15 NOVEMBRE ~CM 

1 M;:,diJ':katl()nuw«111,.~,na:ct,j..xtifs du projctctl -&~ & r&~tkm,,~u .clic.t( .dm,gn.~P6ikparildp.,rJ!id.i la f~'Mtk ~ 
n.-qut.cr d ,un form,;lair.,,,.,!ç C"1f'Mmt<nnenl U'S, tntl<imfuru; mdurotl,:s.i:l~ d~p,.iim mm"'t'livu~ P'Nr..,, f"l'rlkq,,lni$, ln 
pt&;iuii<in~ ml<m m r1- po,;tk!. mmit'ililitt, ~d\ar*'mtmbc iiu t\i,-.,.iu & ~ prrn~a<:Wt<lœa"" ~?àtibtrtM~,, dt-ymat 
Mdt1.èiffiflikTJiditta!:r,.;;iqw li;;;d\àt,,~,.t.;i,unh•.;:,;;<1.; r<!qul~(.;p;;t,,;;litt!'•lt.J:,; ~). 



ANNEXEG 

ÉCHELLE DU CONFLIT TRA V AIL-VIE PERSONNELLE 

Échelle originale du conflit travail-famille par Carlson et al. (2000) : 

1. My work keeps me from my family activities more than I would like 
2. The time I must devote to my job keeps me from participating equally in 

household responsibilities and activities. 
3. I have to miss family activities due to the amount of time I must spend on work 

responsibilities. 
4. When I get home from work I am often too frazzled to participate in family 

activities/responsibilities. 
5. I am often so emotionally drained when I get home from work that it prevents 

me from contributing to my family. 
6. Due to all the pressures at work, sometimes when I corne home I am too stressed 

to do the things I enjoy. 

Échelle adaptée : 

1. my work keeps me from doing activities that I would like to do 
2. the time I devote to work keeps me from fairly participating in responsibilities 

and activities of my home 
3. I miss social or family activities due to the amount of time I must spend on 

work responsibilities 
4. I am often too frazzled to part1c1pate in family or social 

activities/responsibilities when I get home from work 
5. I am often so emotionally drained when I get home from work that it prevents 

me from contributing to my home 
6. when I corne home, I am sometimes too stressed to do the things I enjoy due to 

all the pressures at work 



ANNEXEH 

ÉCHELLE DE LA PRESSION À UTILISER LA TECHNOLOGIE 

Échelle originale de la pression à utiliser la technologie par Harris et al. (2011) : 

1. E-mail and other technology often make me feel responsible for work "after 
hours." 

2. E-mail and other technology increase the speed of responses people expect from 
me. 

3. I feel responsible for replying to work demands quicker because of e-mail and 
technology. 

4. I have felt stressed after work as a result of unanswered work e-mails or other 
communication. 

5. I have thought about work at home, as a result of technology increases. 



ANNEXE! 

ÉCHELLE DE LA CHARGE DE TRA V AIL 

Échelle originale de la charge de travail par Janssen (2001) : 

1. Do you have to work fast? 
2. Do you have too much work to do? 
3. Do you have to work extra hard to finish a task? 
4. Do you work under time pressure? 
5. Can you do your work in comfort? 
6. Do you have to deal with a backlog at work? 
7. Do you have problems with the pace of work? 
8. Do you have problems with the workload? 

Échelle adaptée : 

1. I have to work fast 
2. I have a lot of work to do 
3. I have to work extra hard to finish a task 
4. I work under time pressure 



ANNEXEJ 

ÉCHELLE DU CONTRÔLE AU TRA V AIL 

Échelle originale du contrôle au travail par Steptoe (2001) : 

1. I am responsible for deciding how much work gets done in my job. 
2. I have freedom to decide what I do in my job. 
3. I have control over how I do my job. 



ANNEXEK 

ÉCHELLE DU SOUTIEN SOCIAL 

Échelle originale du soutien social par Vinokur et al. (1987) : 

How much the significant other: 

l. Provides you with encouragement 
2. Provides you with useful information 
3. Says things that rai se your self-confidence 
4. Listens to you when you need to talk 
5. Shows that he/she cares about you as a persan 
6. Understands the way you think and feel about things 

Échelle adaptée : 

Pour les collègues : 

1. my coworkers provide me with encouragement 
2. my coworkers provide me with useful information 
3. my coworkers say things that raise my self-confidence 
4. my coworkers listen tome when I need to talk 
5. my coworkers show that they care about me as a persan 
6. my coworkers understand the way I think and feel about things 

Pour le superviseur: 

1. my supervisor provides me with encouragement 
2. my supervisor provides me with useful information 
3. my supervisor says things that raise my self-confidence 
4. my supervisor listens tome when I need to talk 
5. my supervisor shows that he cares about me as a persan 
6. my supervisor understands the way I think and feel about things 



ANNEXEL 

TABLES DES FRÉQUENCES POUR LES VARIABLES DU MODÈLE 

THÉORIQUE 

Tableau L.1 Table des fréquences du conflit travail-vie personnelle dû au temps 

Fréquence Pourcentage Pourcentage valide Pourcentage cumulé 

Valide LOO 7 4.5 4.6 4Jj 

L33 4 2.6 2.6 7.2 

L67 l{) 6.4 6.5 1.3.7 
2.ûO 12 21 .6 
2.33 s 3.2 3.3 24.8 

2.67 14 9.0 9.2 34.0 
3.00 10 6.4 6.5 40.5 
3.33 15 9.8 50.3 
3.67 14 9.0 9.2 

4.00 24 15A 15.7 75.2 

4.33 21 13.5 13.7 88.9 
4.67 7 4.5 4.6 93.5 
5.00 10 6.4 100.0 
Total 153 98.l 100.0 

Manquant Système 3 1.9 

Total 156 IOOJ) 
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Tableau L.2 Table des fréquences du conflit travail-vie personnelle dû à la tension 

Pourcenlage valide Pourcentage cumulé 
Valide LOO 15 9.6 9.7 9.7 

3 L9 L9 J IJ'i 

l .{i7 4 :t6 2.6 14.2 
2.00 17 10.9 l LO 25.2 
2.33 8 5.l 5.2 30.3 
2.(fi 17 l().9 l U) 41.3 

100 S. l 
133 15 9.6 9.7 56.l 

15 9-fj 65.S 
4.00 20 12.8 IH 7S.7 
4.33 ll 7<1 7. 1 

4.67 7 4,5 4.5 90.3 
SJ)O 15 9,6 9.7 tOO.O 
Total 155 99.4 100.0 

Manquant Svstèm.c .6 
Total 156 t{l(U) 
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Tableau L.3 Table des fréquences de la pression à utiliser la technologie 

Fré<1ucncc Pourcentage Pmm:cnta~e valide. Pourcentage cunmlé 
Valide 1.20 6 .6 .6 

L40 13 

1.80 2 t.3 L3 2.6 
2.()() ,6 .3 .2 
2.20 
2.40 2 L3 L3 52 

,6 S.8 
2.80 4,5 4.5 H)J, 

100 6 3.8 3.9 14.2 

120 8 5.1 5.2 19.4 

140 14 9,û 9.0 28-4 

160 8 5.l 5.2 
180 11 7. l 7. l 40.6 
4J)ü 15 9.6 9.7 SùJ 
4.20 8.3 8.4 58.7 
4AO 18 l 15 1L6 70.3 
4.60 20 12,8 12.9 

4.80 12 7.7 7.7 91.0 
5.()() 14 9J) 9.0 100.0 
Total ]55 99A 

Ma.m1uant 
Total 156 100.0 
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Tableau L.4 Table des fréquences de la charge de travail 

.fr~qt1encc 'Pourçcnlagc ... 
Valide L50 . 6 .6 .6 

2.00 ,6 ,6 L3 

2.25 1.3. L3 
2.50 6.4 

2.75 4 2 ,6 9.0 
7 .4S .. . ttS. 

3.25 Hi toJ l(U 23.7 
3.50 20 l.:U, 365 
3.75 15 9.6 9.6 46.2 
4.00 27 17 . .3 17.3 63.5 
4.25 Il 7.J 1.1 ........ 70.5 
4.50 ... l.3 SJ SJ 78.8 

4.75 . ll . 
5.(10 12.8 12.8 100.0 
Total 156 lO{LO 100.0 

Tableau L.5 Table des fréquences du contrôle au travail 

Fréquence .Pourcentage Pourcentage valide Pourcentage cumulé 

Valide 1.00 5 3.2 
l.67 4 2.6 2.6 5.8 
2.00 16 103 10.3 ]6J 

2.33 5 3.2 3.2 19.4 

.2-67 14 9.0 9.J) 
100 9 5.8 5.8 34.2 
3.33 13 8.3 8.4 42.6 

167 13 8.3 8.4 51.0 
4.00 34 21.8 21.9 72.9 

4.33 20 12.8 12.9 
4.67 11 7.1 7. l 92.9 
5.00 l 1 7. l 7.1 lOO.O 

Total 155 99.4 100.0 

!vfanquàfit Système .6 

Total 156 100.0 
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Tableau L.6 Table des fréquences du soutien social des collègues 

fréquence Pourcentage Pourcentage valide Pourcentage etmmk 

Valide 1.00 .6 .6 .6 

1. 67 2 1.3 L3 1.9 

2.00 3 l.9 1.9 3 .9 

2.17 .6 .6 4 .5 

2.33 2 1.3 5.8 

2.50 5 3.2 3.2 9.1 

2.67 2 L3 u 10.4 

2.83 .6 .6 ll.O 

3.00 7 4.5 4.5 15.6 

117 12 7.7 7.8 23A 
133 6 3.8 3.9 27.3 

3.50 9 5.8 5.8 33.1 
3.67 7 4.5 4.5 37.7 
3.83 9 5.8 5.8 43.5 

4.00 24 15.4 15.6 59.1 

4.17 11 7.1 7.1 66.2 
4.33 12 7.7 7.8 74.0 

4.50 14 9.0 9.1 83.1 

4.67 3.8 3.9 87.0 

4.83 4 2.6 2.6 89.6 

5.00 16 I03 10.4 100.0 

Total 154 98.7 100.0 

Manquant Système 2 u 
Total 156 100.0 
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Tableau L. 7 Table des fréquences du soutien social du superviseur 

Fréquçnçç Pourcentage Pourcentage valide Pourcentage çumul,é 

Valîde LOO 4 2.6 2.6 2.6 

l.17 .6 ,7 3.3 

U3 2 u IJ 4.6 
1.50 2 L3 5.9 
1.67 .6 .7 6.5 
UB l.9 2.0 

2.00 3 1.9 2.0 10.5 

2J7 .6 .7 11.1 

2.33 4 2.6 2.6 13.7 
250 2 L3 L3 15.{) 
2.67 6 .7 15.7 

2.83 4 2.6 2.6 18.3 
3.00 15 9.6 9.8 ?8.1 

3.17 4 2.6 2.6 3,0.7 

3..H 14 9.0 9 . ., 
. .:; 39.9 

3.50 7 4.5 4.6 44A 
3.61 7 4.5 4.6 49.0 

3.83 5 3.2 3.3 52.3 
4.00 19 12.2 12.4 64.7 
4.17 9 5.8 5.9 70.6 

4.33 3 l.9 2.0 72.5 
4.50 14 9.0 9.2 81.7 
4.67 6 3.8 .3.9 85.6 
4.83 4 2.6 1.6 

5.00 18 11.5 11.8 100.n 
Total 153 98.l lOOJJ 

Manquant Système 3 l.9 

Total 156 lOO.O 



ANNEXEM 

TABLEAUX DES COEFFICIENTS DE RÉGRESSION POUR L'INTERACTION 

ENTRE LA PAUT ET LE CONTRÔLE AU TRA V AIL 

Tableau M.l Coefficients de régression pour l'interaction entre la PAUT et le 

contrôle au travail 

Variables CTV dû au temps 

PAUT 
Contrôle au travail 
PA UT X Contrôle au travail 

.45** 
-.19* 
-.05 

Note. ~ = coefficient standardisé ; t = coefficient/erreur standard. 

* p < .05 ; ** p < .01 

t 
6.22 
-2.44 
.65 

Tableau M.2 Coefficients de régression pour l'interaction entre la PAUT et le 

contrôle au travail 

Variables CTV dû à la tension 

PAUT 
Contrôle au travail 
PAUT X Contrôle au travail 
Salaire 

.43** 
-.16 
.08 
-.16* 

Note. ~ = coefficient standardisé ; t = coefficient/erreur standard. 

* p < .05 ; ** p < .01 

t 
5.97 
-1.98 
.98 
-2.17 
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